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AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 6 novembre 2025

Délibération n° 2025 - 144

12e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

Convention de partenariat avec Conseil Départemental de l’Orne
pour la période 2025-2027

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération n° 2024-96 du 15 octobre 2024 du conseil d’administration adoptant le
12e programme d’intervention (2025-2030) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération n° 2024-102 du 14 novembre 2024 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 12e programme d’intervention,

- vu la délibération n° 2024-104 du 14 novembre 2024 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et taux d’intervention,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 16 octobre 2025.

DÉCIDE :

Article 1

D'approuver la convention de partenariat entre l’agence de l'eau et le conseil départemental de l’Orne
pour la période 2025-2027, jointe en annexe.

Article 2

D’autoriser le directeur général à signer la convention de partenariat au nom de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne.

Le directeur général Pour la présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

le 1er vice-président du conseil d’administration

Loïc OBLED James GANDRIEAU

ROBILIARD Marion
signé

ROBILIARD Marion
signé
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12e PROGRAMME DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

CONVENTION DE PARTENARIAT DÉPARTEMENTAL
2025-2027

ENTRE :

L’Agence de l’eau Loire Bretagne, établissement public de l’État à caractère administratif, dont le siège est à
Orléans – 9 avenue Buffon, représentée par son directeur général, habilité à signer par la délibération no

2025_xx du conseil d’administration du 06/11/2025, et désignée ci-après par le terme « l’agence de l’eau »
d’une part,

ET

Le Département de l’Orne, dont le siège est à Alençon – 27 boulevard de Strasbourg CS 30528 représenté
par le Président du Conseil départemental, habilité à signer par la délibération du et désigné ci-après
par le terme « le Département » d’autre part,

ET

Le Syndicat Départemental de l’Eau de l’Orne, dont le siège est à Alençon - 27, Boulevard de Strasbourg –
Bâtiment Leclerc BP 75 – 61 003 Alençon Cedex représenté par son Président, habilité à signer par la
délibération du 23/09/2025 et désigné par le terme « le SDE 61,
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CONTEXTE

Vu

Á La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, déterminant les grands bassins
hydrographiques, notamment Loire-Bretagne ;

Á La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, dite « loi MAPTAM », visant à clarifier les compétences des collectivités territoriales,
notamment en matière de gestion des milieux aquatiques et de protection contre les inondations et
qui institue les Départements comme chef de file en matière de solidarité entre les territoires ;

Á La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi NOTRé,
qui met en œuvre le principe de spécialisation des Départements et des Régions et supprime la clause
générale de compétence mise en place en 1982 ;

Á Les orientations fixées par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne
en vigueur (Sdage) qui notamment visent à renforcer la cohérence des politiques publiques, à
structurer la maîtrise d’ouvrage et à promouvoir la gestion intégrée de l’eau à l’échelle du bassin
versant ;

Á Le 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau adopté pour la période 2025-2030 et notamment
son objectif G5 relatif aux partenariats.

Á L’arrêté de création du SDE61 du 11 juillet 1994 et ses statuts.

CONSIDÉRANT

La volonté conjointe du Département de l’Orne, du SDE 61 et de l’Agence de l’eau :
Á de mettre en œuvre sur le territoire du département de l’Orne une gestion intégrée et équilibrée des

ressources en eau et des milieux aquatiques, conformément aux objectifs du Sdage et répondant aux
orientations de la directive cadre sur l’eau (DCE) ;

Á de partager la réalisation d’objectifs d’amélioration proportionnés aux enjeux du territoire au regard du
Sdage et du 12e programme dans les domaines de l’assainissement, de l’eau potable, de la protection
de la ressource, de la gestion des milieux aquatiques, de la connaissance et de la solidarité urbain-
rural au regard d’un constat partagé et d’éléments d’état des lieux connus ;

Á de mener les actions de manière concertée et coordonnée ;
Á de mettre en place, pour le Département, le SDE 61 et pour l’Agence de l’eau, chacun pour leur part

et en fonction des pouvoirs qui sont les leurs, des modalités d’appui et d’aides financières aux acteurs
locaux ainsi que des mesures de suivi des résultats, d’information et d’animation dans le domaine de
l’eau et des milieux aquatiques, répondant aux objectifs partagés.

LE PARTENARIAT EST CONVENU COMME SUIT :

CHAPITRE I : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT, DU SDE 61 ET DE L’AGENCE DE
L’EAU

Article 1 – Objet et cadre général du partenariat

L’Agence de l’eau, le Département et le SDE 61 s’engagent dans un cadre partenarial à contribuer à la mise
en œuvre de la politique locale de l’eau, dans les domaines suivants :

Pour le Département, les domaines d’intervention visés sont :
- l’assainissement ;
- la gestion intégrée des eaux pluviales

Pour le SDE61, les domaines d’intervention visés sont :
- la protection de la ressource,
- la recherche en eau et la sécurisation de l’alimentation en eau potable.

Pour ces différents domaines, la convention porte sur :
- les missions d’assistance technique auprès des collectivités,
- les missions d’appui technique, d’information, de communication et d'animation
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Les missions assistance technique financées au département de l’Orne et au SDE 61 ne relèvent pas du
champ concurrentiel.

1.1 - Les enjeux du territoire

Ce partenariat vise les enjeux relatifs d’une part à l’atteinte du bon état des masses d’eau en prenant en
compte les différents usages locaux de l’eau et d’autre part à la solidarité urbain-rural, conformément aux
priorités définies pour le 12e programme d’intervention (atteinte du bon état des masses d’eau, solidarité
urbain-rural).

A. La solidarité urbain-rural

Les territoires ruraux les plus défavorisés classés en zone France ruralités revitalisation (FRR) sont confrontés
à des difficultés spécifiques vis-à-vis de la gestion de l’eau. En effet, les coûts d’infrastructure, notamment en
matière d’assainissement et d’eau potable, sont plus élevés du fait de l’étalement de l’habitat, et inversement
leurs ressources financières sont généralement plus faibles. Au titre de la solidarité envers les territoires
ruraux, l’agence de l’eau attribue des subventions spécifiques aux collectivités territoriales et à leurs
groupements situés en zone France ruralités revitalisation pour l’exécution de travaux d’assainissement et
d’alimentation en eau potable. Par ailleurs, les Départements et les structures départementales tel que le
SDE61 ont également un rôle particulier à jouer lorsque les territoires sont peu peuplés.

B. L’atteinte du bon état des masses d’eau et la prise en compte des usages locaux de l’eau

La directive établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau n°2000-60-CE
(DCE) du 23 octobre 2000 fixe les objectifs à atteindre pour le bon état des eaux au plus tard en 2027. Le
Sdage du bassin Loire-Bretagne 2022-2027 a défini les objectifs intermédiaires à atteindre en 2027, et a
identifié les territoires et les domaines d’actions prioritaires pour les atteindre. Ces objectifs sont ambitieux et
l’ampleur de la tâche que cela représente impose d’optimiser les actions et les moyens à disposition et de
trouver des synergies d’action.

C. La mise en conformité des systèmes d’assainissement et l’amélioration des connaissances et
fonctionnement des systèmes d’assainissement
A l’échelle du département, les stations d’épuration ont globalement un bon fonctionnement en temps sec.
Mais en temps de pluie, les réseaux de collecte drainent des volumes d’eaux claires parasites qui génèrent
des déversements d’effluents bruts au milieu naturel et des surcharges hydrauliques des stations d’épuration
avec une baisse des rendements et augmentation des concentrations des effluents rejetés. Ces
dysfonctionnements entrainent éventuellement des non-conformités réglementaires. Une absence ou
insuffisance d’équipement des points d’autosurveillance réglementaire peut également générer des non-
conformités réglementaires et impacter les redevances dès à présent. Il convient donc d’accompagner les
collectivités pour les inciter à une meilleure connaissance et fonctionnement de leurs système
d’assainissement et de mettre tout en œuvre pour en améliorer le fonctionnement.

D. Des ressources eaux brutes et une eau potable de qualité et en qualité suffisante
Les sécheresses de 2022 et 2023 ont montré qu’une partie du département n’est pas à l’abri de difficultés
d’approvisionnement en eau potable sans toutefois connaître des ruptures et la nécessité de mettre en œuvre
des solutions alternatives (citernage, distribution de bouteilles, remise en service de forages abandonnés).
Pour anticiper ce risque de rupture d’approvisionnement en eau potable, les collectivités doivent élaborer des
plans de gestion de crise, comme sollicité par l’ARS et mettre en œuvre des solutions de sécurisation
(interconnexions, mobilisation de ressources…).
La présence de micropolluants dans les ressources en eau est de plus en plus détectée et mesurée en nombre
et concentration. Selon l’ARS, plus de la moitié de la population du département est alimentée à partir d’une
eau montrant des non-conformités aux normes de potabilisation dues aux métabolites (chlorothalonil,
chloridazone). En conséquence, les collectivités doivent disposer d’une dérogation préfectorale pour pouvoir
mettre en distribution l’eau. Au-delà de la mise en place d’un traitement curatif, les collectivités doivent
déployer un programme d’actions préventives de reconquête de la qualité de la ressource. Sur la partie Loire-
Bretagne du Département, 6 collectivités sont concernées. Cette liste risque d’être plus conséquente à moyen
terme (2026) une fois la liste des captages sensibles arrêtée.
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E. Amélioration de la connaissance et la gestion patrimoniale et du fonctionnement des services
d’eau potable

Plus des 2/3 des collectivités réalisent actuellement une étude de connaissance de leur patrimoine. À la suite
de ces études, il devient maintenant nécessaire d’accompagner les collectivités à optimiser la gestion
patrimoniale notamment au travers du suivi des performances (suivi des indicateurs SISPEA : rendements
primaires, ILVNC, volumes prélevés, distribués, consommés).

Les collectivités ont généralement un prix de l’eau insuffisant pour répondre aux enjeux d’investissement qu’ils
vont devoir mettre en œuvre dans les prochaines années (renouvellement du patrimoine, protection préventive
de la ressources, traitement des pesticides et autres métabolites). Un accompagnement des collectivités va
donc être nécessaire pour les inciter à augmenter le prix de l’eau et établir une tarification en adéquation avec
les besoins d’investissement et offrir un service d’eau potable de qualité.

Les enjeux ci-dessus sont complétés par les contextes suivants :

Renforcer l’adaptation des territoires au dérèglement Climatique :

Le 29 avril 2024, le Département a adopté un nouveau Plan climat (2024-2030), issu d’une démarche
volontaire et orienté majoritairement sur le territoire.
La thématique de l’eau est un des 6 enjeux majeurs et comporte 11 actions agissant sur les compétences
internes du Conseil départemental ou sur le territoire :

- Maintenir et amplifier la détection et le traitement des fuites du patrimoine départemental,
- Installer des récupérateurs d’eau de pluie pour le lavage des panneaux de signalisation routière et véhicules,
- Faciliter l’infiltration des eaux de pluie grâce à la désimperméabilisation,
- Accompagner le territoire dans la préservation de la ressource en eau,
- Accompagner les ornais et le territoire dans la réduction de leur consommation,
- Informer les ornais sur le cycle de l’eau,
- Développer la télérelève des compteurs d’eau,
- Mettre en place un protocole de récupération de toutes les données de consommation,
- Soutenir l’amélioration des ouvrages d’assainissement,
- Sécuriser l’approvisionnement en eau

Pour les travaux sur son propre patrimoine, le Département n’a pas d’enveloppe budgétaire dédiée. Chaque
service intègre lors de ses réalisations le coût de la gestion des eaux pluviales ou de sobriété.

Accompagner la mobilisation des acteurs et la gouvernance locale et soutenir des démarches
territoriales sur les territoires à enjeux :

- Aider les collectivités en charge de l’AEP à prendre conscience et à œuvrer face aux enjeux
(changement climatique, plan eau, qualité de l’eau, sobriété, mur d’investissement, compétences
techniques interne…) en se structurant, se regroupant, en se dotant des moyens nécessaires soit en
direct soit dans le cadre de transfert de compétence au SDE61,

- Aider les collectivités en charge de l’assainissement à prendre conscience de se structurer à l’échelle
des EPCI pour faire face aux nouveaux enjeux (évolutions réglementaires (DERU 2, décret SOCLE),
changement climatique, sobriété,),

- Aider les collectivités à fiabiliser la performance des systèmes d’assainissement et des systèmes de
distribution AEP dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des redevances.

1.2 - Les leviers

La réponse à ces enjeux nécessite la mise en place de leviers permettant d’agir de manière coordonnée vis-
à-vis des objectifs partagés. Trois leviers sont identifiés :

¶ la mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques entre l’agence de l’eau et le
Département,

¶ la structuration de la maîtrise d’ouvrage,
¶ la solidarité financière et technique entre les territoires,
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A. La mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques

Le partenariat doit favoriser la gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau promue par le Sdage, en
conduisant des projets de façon coordonnée et concertée. Il doit être l’occasion de conduire en commun des
chantiers prioritaires, répondant à des objectifs partagés et des cibles identifiées. Les gains d’efficience doivent
se traduire tant sur le plan financier que sur les moyens humains affectés, qui devront être proportionnés aux
enjeux du Sdage et du 12e programme d’intervention et complémentaires aux moyens humains de l’Agence
de l’eau. La mise en œuvre de la réforme des redevances à compter du 1er janvier 2025 implique également
la nécessité de partager les connaissances acquises sur les systèmes d’assainissement de plus de 20
équivalents-habitants (EH) pour les connaissances qui ne seraient pas déjà bancarisées.

B. La structuration de la maîtrise d’ouvrage

Les évolutions réglementaires continuent à inciter une réorganisation des interlocuteurs de l’Agence de l’eau,
du SDE 61et du Département, avec une structuration des compétences de l’eau et de l’assainissement. Cette
structuration permet une mise en œuvre plus efficiente et ambitieuse des actions à mener. Le Département et
le SDE 61 peuvent apporter conseil aux collectivités qui se structurent.

C. La solidarité financière et technique

L’Agence de l’eau s’appuie sur les textes réglementaires pour mettre en œuvre le principe de solidarité urbain-
rural. La solidarité envers les territoires ruraux peut notamment s’exprimer au travers des actions d’assistance
technique départementale, qui a pour finalité d’aider les collectivités bénéficiaires, pour chacun des domaines,
à assurer leurs obligations réglementaires.

1.3 - Le cadre des actions

La mise en œuvre d’actions portées par ces différents leviers s’inscrit dans le cadre des missions de chacune
des parties (agence de l’eau, Département et SDE) et de leurs principes et modalités d‘intervention.

Ainsi l’Agence de l’eau agit :
- sur l’ensemble du bassin hydrographique Loire-Bretagne et uniquement sur ce périmètre ;
- en application du 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau pour la période 2025-2030 ;
- sur décision de son conseil d’administration en ce qui concerne les attributions de financement.

Le Département et le SDE61 agissent :
- dans le cadre de leurs compétences et champs d’actions, dans le domaine de l’eau potable et de

l’assainissement ainsi que sur les autres volets liés à l’eau : aménagement du territoire, solidarité entre
territoires ;

- en cohérence avec leurs principes de fonctionnement et leurs moyens.

Le SDE 61 agit dans le cadre des missions dévolues par ses statuts.

Le cadre du partenariat est établi conjointement entre le Département, le SDE 61 et l’Agence de l’eau à partir
d’un état des lieux du contexte départemental (cf. annexe 1) qui permet de définir des objectifs partagés
répondant aux enjeux et leviers rappelés ci-dessus.

Les objectifs et actions à mettre en œuvre auprès des collectivités font l’objet de l’annexe 2. Les actions,
objectifs et cibles sur lesquels le Département et le SDE 61 entendent s’engager sont définis et formalisés de
manière concertée. Les moyens sollicités sont également précisés.

CHAPITRE II : MISSIONS DU DÉPARTEMENT ET DU SDE 61 ET AIDES APPORTÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU

Dans le cadre de ce partenariat, l’Agence de l’eau peut apporter au Département et au SDE 61 une aide sur
les missions suivantes qui constituent des moyens et des outils méthodologiques pour réaliser ces objectifs :

- les études à caractère exploratoire ou décisionnel à l’échelle départementale ou stratégique ;
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- la mission d’assistance technique réglementaire définie par les articles R.3232-1 à R3232-1-5 du code
général des collectivités territoriales et qui consiste en des prestations de conseil à des maîtres
d’ouvrage dits éligibles

- les missions d’appui (notamment technique)*, d’animation de la politique eau portée par le
Département (sur les thèmes de l’assainissement collectif, de la gestion intégrée des eaux pluviales,
de l’eau potable, de la protection de la ressource ou des milieux aquatiques et humides y compris la
sensibilisation), distinctes de la mission précédente ;

- les missions de valorisation (information, communication, mise à disposition de données, comprenant
leurs acquisition, organisation et valorisation liées à la politique locale de l’eau à destination des
maîtres d’ouvrage) ;

La présente convention fixe les conditions et modalités de partenariat entre l’Agence de l’eau, le Département
et le SDE 61 pour la réalisation des missions qu’ils mettent en œuvre sur le territoire.

Par ailleurs, l’Agence de l’eau peut apporter une aide technique et financière pour les travaux que le
Département voudrait mettre en œuvre sur les établissements, ouvrages et patrimoine naturel dont il est
propriétaire, dans le respect des modalités d’aide du 12e programme d’intervention.

* : Les missions d’appui ont pour vocation d’apporter une expertise, dans la mesure où elles n’entrent ni dans
le champ concurrentiel ni dans celui des missions départementales réglementaires.

Article 2 – Missions assurées par le Département et le SDE 61 par domaines d’intervention

Les tableaux suivants et l’annexe 2 récapitulent les leviers et les objectifs associés pour lesquels le
Département et le SDE 61 entendent déployer leurs missions au titre de leur partenariat avec l’agence de
l’eau ainsi que les ressources humaines mobilisées, conformément au contenu du chapitre I. Ces ressources
seront adaptées aux enjeux territoriaux identifiés au point 1.1.
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Département de l’Orne :

Assistance technique réglementaire (articles R3232-1 et suivants du CGCT) – collectivités éligibles

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens
ETP CD annuels
max finançables

prévus
Assistance
technique
réglementaire
(assainissement
collectif)

Accompagner
techniquement les
collectivités dans la
gestion des dispositifs
d’assainissement

- Apporter une assistance
technique aux collectivités :
visites avec analyse, bilans
réglementaires, visites
d’autosurveillance et
transmission des données ;
évaluation de la performance
des systèmes
d’assainissement

- Aider à la rédaction des
documents réglementaires
(manuels d’autosurveillance,
cahiers de vie, convention de
raccordement)

- Apporter un appui aux
collectivités pour élaborer le
Rapport annuel sur le Prix et la
Qualité du service (RPQS) ;

- Contribuer à la mise en place
de l’autosurveillance
(conception, validation,
contrôle) ;

- Aider les collectivités à mettre
leur système d’assainissement
en conformité européenne,
nationale et locale ;

- Réaliser un diagnostic des
ouvrages d’assainissement
(rédaction des fiches
descriptives) ;

- Former les agents

2 ETP

Assistance
technique
réglementaire
(assainissement
non collectif)

- Organiser les contrôles des
installations auprès des
Services Publics
d’Assainissement Non Collectif
(ANC) ;

- Aider les SPANCs à la mise à
jour de leurs règlements de
service ;

- Apporter un appui aux
collectivités pour élaborer le
Rapport annuel sur le Prix et la
Qualité du service (RPQS) ;

- Apporter conseils ou une
expertise technique auprès
des acteurs de l’ANC ;

0,20 ETP

Total 2.20 ETP
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Appui et animation

Leviers Objectifs/action
s

Missions-moyens
ETP CD

annuels max
finançables

prévus
Mise en œuvre de la
politique publique
GIEP

- Participer à l’élaboration des
cahiers des charges des études
diagnostics de gestion des eaux
pluviales urbaines et participer et
au suivi de l’étude auprès des
collectivités compétentes ;

- Inciter à l’infiltration des eaux
pluviales issues des bâtiments et
de la voirie,

- Sensibiliser les collectivités sur la
GIEP lors de la réalisation des
schémas directeurs EU,

- Inciter les collectivités à intégrer
la connaissance de leur réseau
pluvial lors de la phase 1 des
schémas directeurs EU,

0,1 ETP

Mise en œuvre de la
politique publique
Assainissement
collectif

Accompagner
l’Agence, les
services de l’Etat
et les
collectivités dans
la mise en
œuvre des
politiques

- Apporter conseil et expertise aux
projets d’assainissement et en
assurer le suivi ;

- Collaborer avec les services de
l’Etat et l’Agence de l’Eau à
l’identification des priorités
départementales (Eaux
Résiduaires Urbaines (ERU),
Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion
des Eaux (SDAGE), et relayer les
actions auprès des maitres
d’ouvrage ;

- Participer aux groupes
thématiques départementaux
notamment ceux déclinés par les
services de l’Etat ou de l’Agence ;

- Contribuer à la mise en œuvre
des politiques prioritaires de
l’Agence.

- Tenir à jour la base de données
départementales des systèmes
d’assainissement ;

- Participer à l’élaboration des
cahiers des charges des études
sur les projets neufs ou les
réhabilitations de stations
d’épuration et au suivi des
travaux auprès des collectivités
compétentes ;

- Participer à l’élaboration des
cahiers des charges des études
diagnostics de réseaux
d’assainissement et participer et
au suivi de l’étude auprès des
collectivités compétentes ;

-

0,35 ETP
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Structuration de la
maîtrise d’ouvrage
Assainissement coll.

- Accompagner
les collectivités
dans les
procédures de
transfert de
compétences

- Réaliser des réunions
d’information avec les EPCI sur le
transfert de compétences ;
Participer à l’élaboration des
cahiers des charges des études
de transfert de compétence et au
suivi de l’étude

0,1 ETP

Total 0.55 ETP

SDE 61

Assistance technique

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens

ETP annuels
maximum

finançables
prévus dans la

convention

Assistance
technique
réglementaire
AEP

Appuyer les
collectivités éligibles
à l’instauration et la
mise en œuvre des
périmètres de
protection de
captages d’eau
potable

Accompagnement des collectivités pour l’obtention
des arrêtés de déclaration d’utilité publique (DUP) et de
prélèvement et/ou mise en œuvre des prescriptions de
ces arrêtés (24 captages suivis) :
- informer les maîtres d’ouvrage sur la procédure,
- Rédaction des cahiers des charges et suivi des études

préalables,
- Elaboration du dossier administratif,
- Conseil auprès de la collectivité sur l’ensemble des

phases
- Organisation de réunions d’information (usagers,

exploitants, propriétaires),
- Mise en œuvre et suivi des prescriptions (travaux,

indemnités)

0.24 ETP

Total Assistance technique Eau Potable 0.24 ETP

Appui et animation

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens
ETP CD

annuels max
finançables

prévus
Mise en œuvre
cohérente et
efficiente des
politiques
publiques

Dans un contexte
d’adaptation au
réchauffement
climatique et en lien
avec les orientations
du SDAGE

Préserver
quantitativement et
qualitativement la
ressource en eau

Á Apporter conseil et expertise à l’élaboration, la
mise en œuvre et le suivi des plans de gestion de
la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE)

Á Animer et apporter de conseils et préconisations
dans la protection des ressources (animation de
réflexions sur le suivi de la mise en œuvre des
prescriptions de DUP, sur la gestion foncière dans
les périmètres de protection, sur la qualité, etc.).
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1,40 ETP

Sécuriser
l’approvisionnement
en eau potable

Assurer un suivi et une cohérence départementale
des projets de sécurisation de l’approvisionnement
eau potable, de diversification et partage de la
ressource :

- Mettre à jour le schéma départemental de
sécurisation de l’approvisionnement en eau
potable en intégrant les schémas directeurs issus
des études patrimoniales et des études
sectorielles;

- S'assurer de l'adéquation des projets des
collectivités avec la cohérence départementale ;

- Coordonner la mutualisation des ressources entre
les collectivités sur ou des échelle(s)
pertinente(s).

- Aider à l'émergence et à l'expertise des projets
prioritaires en collaboration avec les services de
l'Etat et l'Agence ;

- Animer et apporter de conseils et préconisations
dans la gestion des ressources

- Collecter, bancariser l'ensemble des données,
alimenter les bases de données départementales,
mettre à jour les cartes et documents de
synthèse, diffuser les informations.

Assister les collectivités dans une sécurisation
quantitative et qualitative de l’approvisionnement en
eau potable

- Inviter les collectivités à réduire les prélèvements
(- 10% en 2030)

- Accompagner les collectivités en déficit quantitatif
dans la recherche et mobilisation de nouvelles
ressources

- Mettre en place des interconnexions de
sécurisation

Améliorer la
connaissance et la
gestion patrimoniale
et le fonctionnement
des services d’eau
potable

Aider à l'amélioration de la connaissance et gestion
patrimoniale des unités de production, des ouvrages
de stockage et de distribution d'eau potable :

Á Aider à la mise en œuvre d’une gestion durable et
de qualité des services publics eau potable.

Á Inciter les collectivités à réaliser des études
patrimoniales, mettre à jour leur plan des réseaux
et à bancariser leurs données et mettre en place
un SIG

Á Inciter les collectivités à réduire les fuites des
réseaux d’eau potable à mettre en place une
instrumentation (débitmètres) des réseaux afin de
réduire les pertes sur réseau, à limiter les
prélèvements et engager des actions de sobriété
(réutilisation des eaux de pluie...)

Á Inciter les collectivités au suivi des indicateurs
annuels SISPEA et à la comparer aux moyennes
départementales et nationales et à élaborer et
mettre en œuvre des programmes pluriannuels
d'investissement

Á Conseiller les collectivités à optimiser le
fonctionnement des ouvrages ;
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Á Assurer une veille réglementaire et technique et la
communiquer auprès des collectivités membres
du SDE 61 ;

Aider à l'amélioration de la gestion patrimoniale du
Conseil départemental
Appuyer et conseiller le conseil départemental dans le
cadre de son plan climat sur la mise en place d’une
dynamique et d’un programme d’investissement vis-à-vis
de son patrimoine : collèges, réseaux routiers, centres
d’exploitations, bâtiments

Produire valoriser et
diffuser des
connaissances
environnementales
AEP

Valoriser les données à l'échelle départementale :
centraliser, bancariser les données produites à l'échelle
du département, élaborer des synthèses départementales
des données
Rendre les données accessibles à tout public via
l’observatoire départemental

Structuration de
la maîtrise
d’ouvrage
AEP

Accompagner les
collectivités dans les
procédures de
transfert de
compétence et de
regroupement

- Contribuer aux réflexions dans la continuité du volet
gouvernance du schéma départemental d'alimentation
en eau potable ;

- Participer à l’élaboration des cahiers des charges des
études de transfert de compétence ou et au suivi des
études ;

- Inciter les collectivités au transfert de compétence et
les accompagner les collectivités dans leur
restructuration (volet technique, financier, RH) et
participer aux réflexions menées par les services de
l’Etat ;

0.10 ETP

Total 1.5 ETP

L’animation des contrats territoriaux (captages prioritaires), le suivi et la valorisation des politiques préventives
de protection des captages prioritaires définis dans le département de l’Orne et les réseaux départementaux
de suivi de la qualité des eaux sont finançables en dehors de la convention.

L’agence de l’eau s’engage à financer les actions définies annuellement par le comité de pilotage selon les
modalités d’intervention du 12e programme.

Article 3 - Modalités d’attribution et de versement des aides de l’Agence de l’eau

Le Département et le SDE 61 déposent une ou plusieurs demandes d’aide établies à partir du programme
annuel d’activités qui a été arrêté par le comité de pilotage et de coordination, avant tout engagement dudit
programme.

L’aide financière de l’Agence de l’eau est attribuée et versée selon les règles générales d’attribution et de
versement en vigueur au moment de la décision d’attribution. Les engagements restent subordonnés à
l’existence des moyens budgétaires nécessaires.

Le montant maximal de l’aide est déterminé selon les modalités d’intervention de l’Agence de l’eau en vigueur.

Article 4 – Pièces et documents à produire pour le paiement et la liquidation de l’aide et délai de
transmission

Les éléments à produire et leur délai de transmission sont précisés dans le document actant la décision d’aide
prise par l’Agence de l’eau et transmis au Département et au SDE 61.
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CHAPITRE III : PILOTAGE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT -
ORGANISATION

Article 5 – Pilotage de la convention de partenariat

5 - 1 Comité de pilotage et de coordination

Le Département et le SDE 61 mettent en place un comité de pilotage du partenariat présidé conjointement par
le Président du Conseil départemental, le Président du SDE 61 ou leurs représentants et par le Directeur
général de l’Agence de l’eau ou son représentant, et qui comprend à minima des représentants du
Département, du SDE 61 et de l’Agence de l’eau. Le comité de pilotage peut le cas échéant, inviter toute
personne de son choix, en particulier les services de l’État concernés. Le Département assure le secrétariat
du comité qui se réunit au moins une fois par an.

Annuellement, le comité avant le 31 mars N+1 :
¶ arrête le programme d’activité (ou feuille de route) définitif de l’année à venir, qui est présenté à

l’Agence de l’eau, à partir des objectifs définis à l’annexe 2,
¶ suit l’avancement de la réalisation des objectifs initiaux déclinés annuellement,
¶ valide le bilan des actions menées l’année précédente (année N) et propose des améliorations et

des perspectives (année N+1).

5 - 2 Comités de suivi

Dans la mesure où elle est intégrée dans le cadre de cette convention, l’assistance technique réglementaire
définie par l’article R.3232-1-4 du code général des collectivités territoriales, le Département et le SDE 61
mettent en place un comité de suivi qui se réunit au moins une fois par an. Il émet un avis sur les opérations
menées par la cellule d’assistance technique, évalue son activité et formule un avis sur le bilan d'activité
annuel établi par la cellule au préalable (année n). Il définit les objectifs de travail de l’année à venir et recense
les opérations prévues (année n+1).

Pour les autres missions, le Département et le SDE 61 peuvent mettre en place des comités de suivi
thématiques.

Les travaux de ces comités de suivi alimentent le comité de pilotage de la convention de partenariat.

Article 6 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée maximale de 3 ans avec une échéance au 31 décembre
2027, sauf en cas de dénonciation par l’une ou l’autre des parties. À l’issue de cette période, les partenaires
s’appuieront sur le bilan pour définir les conditions de sa reconduction.

Article 7 – Publicité

Le Département et le SDE 61 s’engagent à faire mention de la participation de l’Agence de l’eau sur tous les
supports de communication relatifs aux actions communes bénéficiant d’une aide de l’Agence de l’eau
(plaquette, carton d’invitation, affiche, programme annonçant une manifestation…) en utilisant le logo
conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’Agence de l’eau et dans les
communiqués de presse. Le Département et le SDE 61 s’engagent également à informer et inviter l’Agence
de l’eau de toute initiative médiatique ayant trait aux actions aidées (visite, inauguration…).

Article 8 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel

8-1 : concernant les signataires de la convention :

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :

Le Directeur général de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, responsable de traitement, collecte les données à
caractère personnel dans le cadre de la signature de la présente convention.

La base légale de ce traitement repose sur le consentement des bénéficiaires des aides octroyées par
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Données collectées :
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Prénom – nom – qualité des signataires du présent accord – courriel – coordonnées téléphoniques - organisme
représenté.

Destinataires des données à caractère personnel :

Sans objet.

Durée de conservation des données :

Les données sont conservées conformément aux durées fixées dans le référentiel d’archivage de l’Agence de
l’eau Loire-Bretagne.

Droits des personnes :

Les signataires du présent accord disposent d’un droit d’accès et de rectification des données collectées.

8-2 Concernant les bénéficiaires d’aides :

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :

Le Directeur général de l’Agence de l’eau, responsable de traitement, collecte des données à caractère
personnel dans le cadre de l’instruction des demandes d’aide.

La base légale de ce traitement repose sur le consentement des bénéficiaires des aides octroyées par
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Les données sont collectées dans les finalités suivantes :

- instruction et paiement des aides octroyées,

contrôle de conformité des projets financés par l’Agence ou un cabinet mandaté à cet effet.
- réalisation d’enquêtes de satisfaction.

Données collectées :

Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale de la personne physique habilitée
à signer la demande d’aide financière, les correspondances et le service fait des dépenses effectuées dans le
cadre du projet financé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Destinataires des données à caractère personnel :

Les données collectées sont susceptibles d’être communiquées au destinataire suivant :

- cabinet mandaté par l’Agence de l’eau aux fins de réalisation d’enquêtes de satisfaction

Durée de conservation des données :

Les données à caractère personnel sont conservées pendant 10 ans à compter du solde financier du projet
ou le cas échéant, de l’achèvement du contrôle de conformité susceptible d’être mené après le solde financier
du projet financé.

Droits des personnes :

Les bénéficiaires disposent d'un droit d’opposition, de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de
ces données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces droits ou pour toute question
sur le traitement de ces données dans ce dispositif, elles peuvent contacter le délégué à la protection des
données (DPD) :

o Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
o Contacter le DPD par courrier postal : Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la

protection des données ; 9 avenue Buffon – CS 36339 – 45063 Orléans cédex 2

Après avoir contacté et obtenu une réponse de la part du délégué à la protection des données, il est
possible d’adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie postale en cas de réponse.

Article 9 – Modification - Résiliation de la convention

9-1 Modification de la convention

Toute ou partie de la présente convention peut être modifiée à la demande de l’une ou l’autre des deux parties
à la fin de chaque année. Dans ce cas, la partie souhaitant proposer une modification devra faire part de son
souhait par écrit avant le 30 septembre pour une prise d’effet au 1er janvier de l’année suivante.
Toute modification dans le fonctionnement de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé après
acceptation des modifications par le conseil d’administration de l’Agence de l’eau.
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9-2 Résiliation de la convention

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment.

La résiliation intervient à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception par l’une des parties.

Article 10 – Différend

Tout différend dans l’application de la présente convention fait l’objet d’une concertation préalable entre les
signataires. Si à l’issue de cette concertation, aucune solution ne permet de résoudre les difficultés
rencontrées, la convention est résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Fait à ……………………………, le …………..…

En 3 exemplaires originaux

Pour le Département de l’ORNE
……

Le Président

Pour le SDE 61

Le Président

Pour l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne

Le Directeur général
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ANNEXES

Annexe 1 : Etat des lieux

1Structuration de la maîtrise d’ouvrage

I.1 couverture FRR et ZRE du Département

Critères d’analyse Définition du critère
d’analyse

État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Nombre EPCI-FP en FRR Nombre d’EPCI-FP classés en FRR selon
l’arrêté du 19 juin 2024 modifié

9
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1.2 EPCI – FP et compétences

1.2.1 Collectivités en charge de l’AEP au 01/01/2025

Critère d’analyse Définition du critère
d’analyse

Etat des lieux initial

Nombre de
collectivités ornaises
ayant la compétence
AEP

Nombre de collectivités
ornaises exerçant la
compétence AEP

01/01/2025 :

- 5 EPCI (dont 2 sur AELB)
- 17 syndicats d’eau (dont 10 sur AELB)
- 12 SMAEP (dont 8 sur AELB)
- 2 syndicats d’achat ou production d’eau (2 sur

AELB)
- 5 communes (1 sur AELB)

Total : 41
Nombre de collectivité
ayant transféré la
compétence
production au SDE

Nombre de collectivités
ayant délibéré au
31/12/2027 le transfert de
sa compétence production
au SDE

01/01/2025 : aucune

Carte des collectivités en charge de l'eau potable dans l'Orne

5 EPCI :
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AELB AESN
CDC de la VALLEE de la HAUTE SARTHE CDC des SOURCES DE L'ORNE
COMMUNAUTÉ URBAINE ALENÇON (CUA) DOMFRONT TINCHEBRAY INTERCO : AESN

FLERS AGGLO

17 SIAEP :

AELB AESN
SIAEP du PERCHE SUD SIAEP CHAMPOSOULT
SIAEP DU BASSIN DE L'HUISNE SIAEP DE LA REGION DE GACE
SIAEP MAGNY-LE-DESERT SIAEP DE LA ROULANDIERE
SIAEP MARCHAINVILLE - MOUSSONVILLIERS SIAEP TRIGARDIERE
SIAEP NOCE SIAEP VALLEE DE L'ORNE
SIAEP PASSAIS SIAEP du HOULME
SIAEP PERCH'EST SIAEP du PERCHER
SIAEP de la Région de LONGNY-AU-PERCHE
SIAEP du HAUT PERCHE
SIE ANDAINE

12 SMAEP :

AELB AESN
SMAEP BAZOCHES-SUR-HOENE SMAEP L'ORTIER
SMAEP DE LA REGION D'ESSAY SMAEP DE LA REGION DU MERLERAULT
SMAEP DU PIN-LA-GARENNE - COULIMER SMAEP de SAINT SAUVEUR-DE-CARROUGES
SMAEP de DOMFRONT SMAEP Terres d'ARGENTAN
SMAEP de PERVENCHERES
SMAEP de GAPREE et de MOULIN
SMAEP de VINGT-HANAPS
SMAEP des eaux du VAL-D'ECOUVES

1.2.2 Collectivités en charge de l’assainissement au 01/01/2025

Carte des collectivités compétentes
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Liste des collectivités compétentes

9 EPCI :

Collectivités Agences
CDC ARGENTAN Intercom Seine Normandie
CDC CDC des HAUTS DU PERCHE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC des PAYS DE L’AIGLE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC de la VALLEE DE LA HAUTE SARTHE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC du PAYS de MORTAGNE Loire Bretagne
CDC CDC des SOURCES de l’ORNE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CUA Loire Bretagne
CDC DOMFRONT TINCHEBRAY Interco Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC FLERS AGGLO Loire Bretagne / Seine Normandie

9

60 Communes :

CNE Belforêt en Perche Loire Bretagne
CNE BAGNOLES DE L'ORNE Loire Bretagne
CNE BERD'HUIS Loire Bretagne
CNE BRETONCELLES Loire Bretagne
CNE CEAUCE Loire Bretagne
CNE CETON Loire Bretagne
CNE CHAPELLE SOUEF (LA) Loire Bretagne
CNE IGE Loire Bretagne
CNE JOUE DU BOIS Loire Bretagne
CNE MADELEINE-BOUVET (LA) Loire Bretagne
CNE MAGNY LE DESERT Loire Bretagne
CNE MANTILLY Loire Bretagne
CNE MOUTIERS AU PERCHE Loire Bretagne
CNE ORIGNY LE ROUX Loire Bretagne
CNE PASSAIS LA CONCEPTION Loire Bretagne
CNE PERROU Loire Bretagne
CNE ROUPERROUX Loire Bretagne
CNE SAINT CYR LA ROSIERE Loire Bretagne
CNE SAINT FRAIMBAULT Loire Bretagne
CNE SAINT FULGENT DES ORMES Loire Bretagne
CNE SAINT GERMAIN DE LA COUDRE Loire Bretagne
CNE SAINT HILAIRE SUR ERRE Loire Bretagne
CNE SAINT MARS D'EGRENNE Loire Bretagne
CNE SAINT PIERRE LA BRUYERE Loire Bretagne
CNE SURE Loire Bretagne
CNE TORCHAMP Loire Bretagne
CNE VERRIERES Loire Bretagne
CNE BAZOCHES AU HOULME Seine Normandie
CNE BEAUVAIN Seine Normandie
CNE CARROUGES Seine Normandie
CNE CISAI SAINT AUBIN Seine Normandie
CNE CROUTTES Seine Normandie
CNE ECHAUFFOUR Seine Normandie
CNE GACE Seine Normandie
CNE GIEL COURTEILLE Seine Normandie
CNE GUERQUESALLES Seine Normandie
CNE HABLOVILLE Seine Normandie
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CNE MENIL HERMEI Seine Normandie
CNE MERLERAULT LE PIN Seine Normandie
CNE MONTREUIL AU HOULME Seine Normandie
CNE NEUVY AU HOULME Seine Normandie
CNE PLANCHES Seine Normandie
CNE PONTCHARDON Seine Normandie
CNE SAINT AUBIN DE BONNEVAL Seine Normandie
CNE SAINT HILAIRE DE BRIOUZE Seine Normandie
CNE SAINT SAUVEUR DE CARROUGES Seine Normandie
CNE SAINTE GAUBURGE STE COLOMBE Seine Normandie
CNE SAINTE HONORINE LA GUILLAUME Seine Normandie
CNE SAINTE MARGUERITE DE CARROUGES Seine Normandie
CNE TICHEVILLE Seine Normandie
CNE VIMOUTIERS Seine Normandie
CNE Cour-Maugis sur Huisne Loire Bretagne
CNE Juvigny Val d'Andaine Loire Bretagne
CNE Perche en Nocé Loire Bretagne
CNE Putanges le Lac Seine Normandie
CNE Rémalard en Perche Loire Bretagne
CNE Rives d'Andaine Loire Bretagne
CNE Sablons sur Huisne Loire Bretagne
CNE Sap en Auge (Le) Seine Normandie
CNE Val au Perche Loire Bretagne

60

2 Syndicats :

SIA SIA Belleme Loire Bretagne
SIA SIA Fromentel Seine Normandie

2

Critères d’analyse Définition du critère
d’analyse

Etat des lieux initial

Nombre de collectivités
ornaises ayant la
compétence
Assainissement

Nombre de collectivité
ornaises exerçant la
compétence
Assainissement

01/01/2025 :

- 9 EPCI
- 60 communes
- 2 Syndicats

Total : 71

1.2.3 EPCI et assistance technique

EPCI éligibles avec compétence assainissement collectif et non collectif

Collectivités Agences
CDC ARGENTAN Intercom Seine Normandie
CDC CDC des HAUTS DU PERCHE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC des PAYS DE L’AIGLE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC de la VALLEE DE LA HAUTE SARTHE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC du PAYS de MORTAGNE Loire Bretagne
CDC CDC des SOURCES de l’ORNE Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC DOMFRONT TINCHEBRAY Interco Loire Bretagne / Seine Normandie
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EPCI éligibles avec uniquement compétence assainissement non collectif

Collectivités Agences
CDC CDC ANDAINE PASSAIS Loire Bretagne
CDC CDC du VAL d’ORNE Seine Normandie
CDC CDC des COLLINES du PERCHE Loire Bretagne
CDC CDC du CŒUR du PERCHE Loire Bretagne
CDC CDC du PAYS FERTOIS et du BOCAGE CARROUGIEN Loire Bretagne / Seine Normandie
CDC CDC des VALLES D’AUGE et du MERLERAULT Seine Normandie

EPCI concurrentiels

Collectivités Agences
CDC CUA Loire Bretagne
CDC FLERS AGGLO Loire Bretagne / Seine Normandie

EPCI éligibles avec compétence eau potable

CDC :
AELB
CDC de la VALLEE de la HAUTE SARTHE

SIAEP :

AELB
SIAEP du PERCHE SUD
SIAEP DU BASSIN DE L'HUISNE
SIAEP MAGNY-LE-DESERT
SIAEP MARCHAINVILLE - MOUSSONVILLIERS
SIAEP NOCE
SIAEP PASSAIS
SIAEP PERCH'EST
SIAEP de la Région de LONGNY-AU-PERCHE
SIAEP du HAUT PERCHE
SIE ANDAINE

SMAEP :

AELB
SMAEP BAZOCHES-SUR-HOENE
SMAEP DE LA REGION D'ESSAY
SMAEP DU  PIN-LA-GARENNE - COULIMER
SMAEP de  DOMFRONT
SMAEP de  PERVENCHERES
SMAEP de GAPREE et de MOULIN
SMAEP de VINGT-HANAPS
SMAEP des eaux du VAL-D'ECOUVES

Au EPCI s’ajoute une 1 commune :

AELB
Bagnoles Normandie
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2 Gestion patrimoniale AEP :

Critères d’analyse Définition du critère
d’analyse

Etat des lieux initial

Nombre d’étude
patrimoniale réalisée
depuis 10 ans

Nombre d’études
patrimoniales finalisées
au 01/01/2025

2

Nombre d’étude
patrimoniale en cours

Nombre d’études
patrimoniales en cours
au 01/01/2025

15

Etudes patrimoniales AEP finalisées au 01/01/2025 :

Communauté de communes Vallées de la Haute Sarthe
SMAEP de Pervenchères

Etudes patrimoniales AEP en cours au 01/01/2025

SIAEP de Bazoches sur Hoene SMAEP de la Région d’Essay
SIAEP de Longny au Perche SMAEP de Vingt Hanaps
SIAEP du Bassin de l’Huisne SMAEP de la Région de Domfront
SIAEP du Haut Perche SMAEP Val d’Ecouves
SIAEP de Perch’Est SMAEP Moulins la Marche et Gaprée
SIAEP de Passais SIAEP de la Vallée de l’Orne
SIAEP du Perche Sud BRETONCELLES
SIAEP de Nocé

Etudes patrimoniales AEP prévues démarrées en 2025 :

SIAEP de PIN la Garenne Coulimer
Commune de Bagnoles de l’Orne Normandie

RPQS :

Le SDE élabore également, une synthèse annuelle du service d’eau Potable de l’Orne via l’intégralité des
données issues des Rapports sur le Prix et la Qualité du Service, cette synthèse vise à présenter :

- Les caractéristiques des collectivités responsables de la production et de la distribution (Régie,
Délégation de Service Public),

- Les données techniques (ressources en eau, volumes d’eau en jeu, performance des réseaux),
- La qualité microbiologique et chimique de l’eau
- La gestion patrimoniale des collectivités,
- Les prix de l’eau

afin d’en offrir une vision globale départementale et que chaque collectivité puisse avoir des données de
comparaison.

Ce rapport annuel est un outil destiné à répondre aux besoins des collectivités, des élus, des professionnels,
et du grand public qui :

- leur permet d’accéder facilement à l’information et en toute transparence
- leur offre une vision des ressources mobilisées (eaux superficielles, eaux souterraines)
- les soutient dans leur prise de décision en fournissant les mêmes indicateurs précis chaque année

(rendement du réseau, Indice Linéaire de Pertes, Indice Linéaire des Volumes Non comptabilisés…)
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3 Assainissement :

3.1 Nombre de stations d’épuration et filières

A l’échelle du Département, le nombre de stations recensées est de 237 pour une capacité nominale de
382 652 EH.
A l’échelle du bassin hydrographique AELB, le parc des stations d’épuration se décompose de la façon
suivante :

filière Boues
activées

Lagunage
naturel ou

aéré

Filtres
plantés de
roseaux

Disques
biologiques

Filtres à
sable,

compacts ou
à tourbes

autres

nombre 53 15 40 20 6 1
>= 2000 12 - - - -
<2000 –
>1000

11 - - - -

<=1000 –
>=500

18 4 4 1 - 1

<500 – >200 6 6 15 11 -
<= 200 EH 6 5 21 8 6

Taille en EH >= 2000 <2000 – >1000 <=1000 – >=500 <500 – >200 <= 200 eh
nombre 12 11 25 41 46

Le parc de stations du département est composé majoritairement de stations type ‘boues activées’ pour
celles d’une capacité > 500 EH et de ‘filtres plantés de roseaux’ et ‘disques biologiques’ pour les stations < à
500 EH.

3.2 Age des stations d’épuration

âge < 10 ans 10-19 ans 20-29 ans 30-39 ans >40 ans
nombre 18 38 46 23 10
En % 13 28 34 17 8

3.3 Fonctionnement des systèmes d’assainissement

15,4 millions de m3 d'eau ont été épurés en 2024 (source CD 61) par les 237 stations d’assainissement du
Département pour les seuls logements raccordés au réseau d’assainissement collectif (environ 60 % du parc).
Dans le même temps, 8,6 millions de m3 d’eau potable (source SISPEA 2023) ont été facturés sur la totalité
du Département.
La différence entre ces quantités, soit 6,8 millions de m3 (soit 70 % des volumes assujettis à l’eau potable)
résulte des eaux pluviales raccordées au réseau d'eaux usées ou des infiltrations de nappes dans les réseaux.
La courbe des débits rejetés suit les variations annuelles des précipitations démontrant la problématique des
eaux claires parasites. L’année 2024 a été particulièrement très pluvieuse.
Malgré de nombreuses études diagnostic réseau ‘eaux usées’ réalisées, les réseaux collectent de
nombreuses eaux claires parasites liées à la hauteur des nappes et de la pluviométrie. Le maintien en bon
état des réseaux est donc un enjeu réel tant pour la tenue des ouvrages, l'efficacité du traitement pour le
maintien de la qualité de nos rivières notamment face aux nouveaux enjeux climatiques.
La priorité est la réalisation des études diagnostics des réseaux et surtout la réalisation des travaux pour
diminuer l’apport des eaux claires parasites dont 1/3 des stations < à 2000 Eh et > à 200 Eh sont > à 80 % de
charge hydraulique.

Dans les tableaux ci-dessous, les % charges organique et charge hydraulique se définissent comme :
- % charge organique : charge organique moyenne 2024 / charge organique nominale
- % charge hydraulique : débit moyen / débit nominal
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Stations >= à 2000 Eh (12 stations) :

< à 50 % >= à 50 % et < à 80 % >= à 80 % et < à 100 % >= à 100 %
% charge organique 7 5 0 0

% charge hydraulique 7 3 2 0

Stations < à 2000 Eh et > à 200 Eh :

< à 50 % >= à 50 % et < à 80 % >= à 80 % et < à 100 % >= à 100 %
% charge organique 39 5 0 1

% charge hydraulique 16 18 7 11

77 stations concernées (32 non suivies ou absence de données fiables)
Absence de données ou de données fiables pour les =< à 200 Eh

3.4 Nombre de systèmes d’assainissement prioritaires au sens du 12e programme d’intervention :

Dans la liste des systèmes d’assainissement prioritaire validée par le conseil d’administration de l’agence de
l’eau le 12 décembre 2024 pour la période 2025-2030 figure pour le département de l’Orne uniquement le
système d’assainissement de Juvigny-sous-Andaine (commune de Juvigny Val d’Andaine). Cette liste sera
actualisée fin 2025 ou début 2026 une fois l’état des lieux du futur Sdage 2028-2033 adopté notamment la liste
des masses d’eau à enjeu macropolluants.

3.5 État d’avancement de l’autosurveillance des réseaux
(L’agence peut être sollicitée pour les éléments techniques).

Critères d’analyse Définition du critère
d’analyse

Etat des lieux initial (à l’initiation de
la convention)

Nombre d’études assainissement
réalisées depuis 10 ans

Nombre d’études finalisées
au 01/01/2025

40 dont 26 sur AELB

Nombre d’études d’assainissement
en cours

Nombre d’études en cours
au 01/01/2025

9 dont 4 sur AELB

Nombre de systèmes
d’assainissement ayant un

diagnostic assainissement réalisé ou
en cours

Nombre d’études finalisées
ou en cours au 01/01/2025

54 dont 40 de moins de 10 ans

Surface départementale couverte
par une étude diagnostic ou en

cours

Nombre de systèmes
d’assainissement ayant un

diagnostic réalisé ou en
cours/ nombre de systèmes

d’assainissement
départemental

A l’échelle du Département :
54/135 = 40 %

Sans les moins de <= 200 eh (46)
54/91 = 59 % *

Nombre de systèmes
d’assainissement > = à 2 000 Eh

Système d’assainissement
au sens de l’arrêté du 21

juillet 2015

> = à 2 000 Eh :12/ 24
< à 2000 Eh : 123 / 213

Nombre de points A1

Nombre de points A1 :
7 dont 3 sur AELB

Nombre de points A1 équipés : 7

(* Concernant la surface départementale couverte par une étude diagnostic, le ratio est également présenté
sans les stations <= 200 eh (46) car la réalisation de diagnostic pour de fiables linéaires est peu pertinent).
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4 Gestion intégrée des eaux pluviales

Suivi des bonnes pratiques en matière de gestion des eaux pluviales

Le Département, lors des schémas directeurs d’assainissement, incitera les collectivités à intégrer le volet de
gestion intégrée des eaux pluviales où à minima à prendre connaissance de leur patrimoine en matière de
réseau d’eaux pluviales. Parallèlement, lors des constructions de stations de traitements des eaux usées, le
Département incitera les collectivités à l’infiltration des eaux pluviales de la voirie et des bâtiments du site et à
faciliter la réutilisation des eaux traitées.

Critères d’analyse Définition du critère
d’analyse

État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Nombre de projets de GIEP mis en
œuvre

Nombre de SA où des actions de GIEP
ont été accompagnées

1

Sur la station de Ceton en cours de construction, les eaux pluviales issues du local et de la voire sont infiltrées.

5 Alimentation en eau potable

Schéma directeur départemental AEP :

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Schéma directeur
départemental de
sécurisation de
l’alimentation en eau
potable existant

Nombre de mises à jour du
schéma départemental
réalisées entre 2025 et 2027 à
partir des études patrimoniales
et des études sectorielles de
sécurisation.

Voté en 2010, travaux d’actualisation
non votés en 2019 et deux études
sectorielles finalisées en 2024 (AESN)
et 2025 sur AELB : Bocage Sud.
Démarrage d’une autre étude en juillet
2025 sur centre-Est (zone AESN et
AELB)

Avancement de la mise en
œuvre du schéma
départemental de
sécurisation

Nombre de collectivités ayant
demandé au SDE (compétences
nécessaires votées) de mettre en
œuvre (maitrise d’ouvrage) la
sécurisation de leur territoire (total ou
partiel) sur la période 2025-2027

(indicateur courrier de demande)

PPI sécurisation du SDE :
montant des travaux prévus en
€ et nombre de collectivités
concernées dont celles situées
sur AELB

Pas de travaux de sécurisation mis en
œuvre par les collectivités AEP ornaises
depuis 2019.

Maitrise d’ouvrage SDE à partir du
01/01/2026

Nombre de captages / Avancement des PPC

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Nombre de captages du
Département

Point servant à l’alimentation en
eau potable

168 dont 94 AELB

Nombre de captages en
service

Point servant à l’alimentation en
eau potable en service

160 dont 91 AELB (57 %)

Nombre de captages
abandonnés

Captage dont le maitre d’ouvrage à
abandonner l’utilisation

22 dont 13 AELB
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Nombre de captages à mettre
en service

Captage de sécurisation à mettre
en service

19 dont 13 AELB

Nombre de captages avec
DUP des PPC

Arrêté de DUP 124 dont 64 en AELB (70%)

Nombre de captages avec
protection effective

PPC mis en œuvre selon la DUP 84 dont 52 AELB (62%)

Nombre de captages avec une
AAC délimitée

Point de captage avec une AAC de
délimitée

17 CP et 1 CS

Nombre de captages
prioritaires (Sdage)

Point de captages définit comme
prioritaires

17 dont 8 AELB

Nombre de captages
prioritaires avec AAC délimitée

Point de captages définit comme
prioritaires avec une AAC délimitée

17 dont 8 AELB

Nombre de captages sensibles
selon la nouvelle directive AEP

Point de captages sensibles selon
la nouvelle directive AEP

26 dont 22 AELB

Nombre de plans ou
programmes d’action de
protection

Existence d’un plan ou programme
d’’action de protection

8/11 AAC de CP dont 3/4 sur AELB

Nombre de PGSSE réalisés PGSSE finalisé Fini : 0, en cours : 8, à démarrer en
2025 : 1

Sobriété : Incitation aux économies d’eau consommée, à la gestion économe des prélèvements

Conformément à ces statuts et à ses compétences, le SDE 61 poursuivra les recherches en eaux
souterraines dans la zone armoricaine, dans un souci de diversification de l’AEP. Tout en promouvant la
sobriété auprès de ses collectivités membres (baisse des consommations, amélioration des rendements de
réseau, etc.), le SDE 61 tâchera de mettre en évidence de nouvelles ressources souterraines exploitables par
forages, de manière à réduire la dépendance aux eaux de surface.
Ces actions de gestion économe des prélèvements sera mis en œuvre en réduisant les prélèvements globaux,
selon les objectifs fixés par l’Agence de l’Eau.

Sur le bassin parisien, 100 % des prélèvements AEP ornais repose sur les eaux souterraines. A l’instar des
prélèvements sur les linéaires des cours d’eau en domaine de socle, les prélèvements au droit de sources ne
permettent pas le maintien des débits réservés et des débits écologiques dans les cours d’eau que ces sources
sont censées alimenter. Un objectif quantitatif d’importance (mais aussi qualitatif compte-tenu des problèmes
de qualité connus par ces sources du fait de leur forte vulnérabilité) réside dans la sécurisation et la
diversification de l’approvisionnement en eau potable en faveur des forages captant des ressources plus
profondes, naturellement mieux préservées.

La valorisation des données du suivi piézométrique des masses d’eau souterraines est un outil de prévention
des crises quantitative (production AEP, état quantitatif des milieux, etc.) et de compréhension du
fonctionnement des hydrosystèmes aujourd’hui et à l’avenir dans un contexte de changement climatique
(exemple : calage des modèles prévisionnels sur les suivis piézométriques passés). De plus, comme le suivi
des ouvrages de production fait défaut dans le département de l’Orne et que les crises sur les capacités
quantitatives de production du parc ne peuvent être anticipées, le SDE 61, dans le cadre de l’observatoire
départemental, souhaite faire remonter et centraliser les données concernant les niveaux d’exploitabilité des
ouvrages de production d’eau potable et valoriser ces données auprès des collectivités productrices
(diagnostics et réhabilitation), des services de l’Etat et des instances de gestion quantitative des ressources
(Comité Ressource en Eau, SAGEs, Agences ...)

6 Patrimoine départemental

Mise en œuvre d’un programme d’actions répondant aux objectifs partagés (GIEP, sobriété…) sur le
patrimoine départemental : collèges, réseau routier, cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau domaniaux …
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Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Nombre d’actions menées sur le
patrimoine départemental

Nombre de réalisations 2

Les 31 collèges du Département ainsi que plusieurs bâtiments sont équipés de télérelève des compteurs
d’eau avec un relevé quotidien qui permet de détecter rapidement toutes fuites. Un parking avec infiltration
des eaux pluviales a également été réalisé dans l’enceinte de l’hôtel du Département. D’autres actions de
récupération d’eau pour laver les panneaux de signalisation ou d’intégration de la GIEP dans les collèges
est à l’étude.
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Annexe 2 - Définition et contenu des objectifs et actions assurées par le
Département

La définition s’appuie sur la déclinaison des leviers définis au paragraphe 1.2 de l’article 1 de la présente
convention. Une définition d’objectifs/cibles pourra être faite pour chacun des 3 leviers, avec déclinaison des
actions prévues. Plusieurs objectifs/cibles pourront être déclinées pour chaque thématique exposée dans
l’état des lieux (I à VIII). Les données en ETP sont indicatives, dans la limite des ETP totaux contractualisés

Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques
Objectif Améliorer la connaissance et la gestion patrimoniale des systèmes

d’assainissement – (0,15 ETP)
Action :
déclinaison de
l’objectif

Faire réaliser des études de diagnostics et schémas directeurs assainissement
Inciter à la mise en œuvre les programmes d’actions des schémas directeurs
d’assainissement, engager les travaux de renouvellement/réhabilitation des réseaux
d’assainissement et ouvrages annexes

Cible(s) Collectivités qui ne disposent pas encore de schéma directeur d’assainissement puis
celles qui disposent d’une étude de diagnostic de plus de 10 ans La priorité sera
donnée aux systèmes d’assainissement ayant des dysfonctionnements avérés
(surcharges hydrauliques, déversements, traitement insuffisant...) ; une attention plus
particulière sera portée au systèmes d’assainissement prioritaires (sap) de l’agence ou
dont les rejets d’effectue sur des masses d’eau à enjeux macropolluants ou déclarés
non conformes ERU par la DDT

Echéancier 2025-2027
Format de
réalisation

Rencontres avec les collectivités, réunions
Journées d’échange entre les services de la DDT, du Département, du SATTEMA et
l’agence

Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques
Objectif Appui à la mise en œuvre de la politique nationale assainissement – (0,15 ETP)
Action :
déclinaison de
l’objectif

Contribuer à l’amélioration des performances des systèmes d’assainissement, au
travers du suivi annuel de leur fonctionnement, ressource contribuant à la mise en
œuvre d’outils stratégiques
Aider la mise en œuvre d’une autosurveillance opérationnelle sur l’ensemble des
systèmes d’assainissement de plus de 2 000 EH (notamment sur les réseaux de
collecte et les points réglementaires A2 et A5) et contribuer à la fiabilité des données
Améliorer la connaissance sur les systèmes d’assainissement de moins de 2 000 EH
et la bonne réalisation de l’autosurveillance des 200 < SA < 2 000 EH en lien avec la
redevance performance assainissement

Cible(s) D’ici 2027 :
100% des systèmes d’assainissement > 2 000 eh ont mis en œuvre une
autosurveillance réglementaire
100% des points réglementaires A1 sont équipés
Définir annuellement la liste des systèmes d’assainissement 200 < > 2 000 eh à
démarcher en priorité pour avoir une meilleure connaissance de leur patrimoine
assainissement et de son fonctionnement et limiter l’impact des dysfonctionnements

Echéancier 2025-2030
Format de
réalisation

Journée d’information auprès des collectivités
Journées d’échange entre les services de la DDT, du Département, du SATTEMA et
l’agence
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Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques
Objectif Préserver et protéger qualitativement et quantitativement la ressource en eau-

(0.07 ETP)
Action :
déclinaison de
l’objectif

Apporter conseil et expertise à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans de
gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE)

Cible(s) 100% des collectivités ont engagé une étude PGSSE
Echéancier 2025-2027
Format de
réalisation

Rencontres avec les EPCI
Echanges avec l’ARS

Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques – (0.67 ETP)
Objectif Aider à la sécurisation AEP
Action :
déclinaison de
l’objectif, globale
et pour chaque
thématique (II à
VIII)

Mettre à jour le schéma départemental eau potable en intégrant les schémas
directeurs issus des études patrimoniales
Assister les collectivités dans leur sécurisation de l’approvisionnement, la diversification
des ressources, la partage des ressources, … en lien avec le schéma départemental.

Cible(s) Vote en comité syndical du schéma départemental de sécurisation
actualisé (via les études patrimoniales et les études sectorielle) d’ici fin
2027

Echéancier 2025-2027

Format de
réalisation

Réunions d’information et de travail sur les projets de sécurisation.
Production de documents (carte du schéma départemental et cartographies locales,
notes techniques, …)

Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques- (0.46 ETP)
Objectif Améliorer la connaissance et la gestion patrimoniale des réseaux AEP
Action :
déclinaison de
l’objectif

Faire émerger les dernières études patrimoniales manquantes.
Aider à la mise en œuvre d’une gestion durable et de qualité des services publics eau
potable.
Inciter les collectivités à réaliser des études patrimoniales, mettre à jour leur plan des
réseaux et à bancariser leurs données et mettre en place un SIG

Cible(s) 100 % études patrimoniales engagées fin 2027

Echéancier 2025-2027

Format de
réalisation

Journée d’information, d’échange…
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Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques
Objectif Sensibilisation à la GIEP et à la sobriété (0,05 ETP)
Action :
déclinaison de
l’objectif

Inciter les collectivités à réaliser des schémas directeurs de gestions des eaux
pluviales urbaines.

Sensibiliser les collectivités à l’infiltration des eaux pluviales (voirie et bâtiments) à
leurs nouveaux projets et à la déconnexion des gouttières,

Sensibiliser les services techniques du Département à l’infiltration des eaux pluviales
(voirie et bâtiments)

Cible(s) Déclinaison des cibles attendues pour chaque critère d’analyse exposé en annexe I

Echéancier 2025-2027
Format de
réalisation

Journée d’information, d’échange…
Animation de groupes de bonnes pratiques, échanges de retours d’expérience…
Production de documents (cartographies locales, notes techniques, cahiers des
charges, rapports d’activité…)
…

Levier Mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques
Objectif Valoriser les données eau à l'échelle départementale - (0.19 ETP)
Action :
déclinaison de
l’objectif

Centraliser, bancariser et qualifier les données produites à l'échelle du département,
élaborer une synthèse départementale des données

Rendre les données accessibles à tout public via l’observatoire départemental
Cible(s) Mise à jour des bases de données
Echéancier 2025-2027
Format de
réalisation

Production de cartes et synthèse annuelle
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Levier Structuration de la maitrise d’ouvrage
Objectif Appui et assistance à la structuration de la maîtrise d’ouvrage – (0.1 ETP)

Actions :
déclinaison de
l’objectif

Aider les EPCI-FP assainissement collectif et alimentation en eau potable qui se
structurent pour prendre une compétence en leur apportant un appui méthodologique,
et organisationnel, dans les différentes phases du projet et plus spécifiquement sur le
volet état des lieux (patrimonial, financier, ressource…), et l’élaboration du PPI (plan
prévisionnel d’investissement)

Cible(s) Assainissement :
Inciter les 6 EPCI-FP n’ayant pas encore la compétence AC, dont 6 en FRR, à se
structurer et les accompagner sur le volet patrimonial

En eau potable :

Accompagner la réorganisation et le regroupement des collectivités avec comme
objectif au 31/12/2027 de réduire le nombre de collectivités au niveau de l’Orne à 5
EPCI, 14 syndicats d’eau, 11 SMAEP, 2 syndicats d’achat ou production d’eau et 1
commune.

Si modification des statuts du SDE en 2025 pour maitrise d’ouvrage de la sécurisation
par le SDE (opération expérimentale) via un PPI : concerne 3 projets et potentiellement
plus de 5 collectivités

Si prise compétence production par le SDE en 2026, l’objectif est le transfert de cette
compétence par au moins 3 collectivités au SDE fin 2027

Echéancier 2025-2027 : vu l’évolution réglementaire et les élections municipales en 2026, les
journées d’information et d’incitation à la structuration de la maîtrise d’ouvrage
interviendront en 2025 pour accompagner les collectivités qui veulent mettre en place
une réorganisation au 01/01/2026 et, à compter du second semestre 2026, pour
informer et sensibiliser les nouveaux élus.

Format de
réalisation

Journée d’information, d’échanges.

Levier Solidarité financière et technique
Objectif Assistance technique réglementaire départementale
Déclinaison de
l’objectif, pour
chaque
thématique
(SATESE,
SATEP)

Assainissement :
Réaliser 100% des bilans réglementaires

Eau potable :
Obtenir d’ici fin 2027 80 % de DUP sur les ouvrages sur AELB, situation au
31/12/2024 :  70%
19 projets d’instauration de DUP en cours

Echéancier 2025-2027

Format de
réalisation

Réalisation du dossier pour la collectivité dont :
- l’élaboration du dossier d’instauration des PPC et de l’autorisation de prélèvement :
réunions et travail au bureau ou sur le terrain avec l’appui de prestataires, comprenant
la rédaction des rapports, de cartes, d’inventaires, relecture et validations d’études….
- Idem pour la mise en œuvre des prescriptions dans le cadre d’une convention de

MOD



AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 6 novembre 2025

Délibération n° 2025 - 145

12e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

Convention de partenariat avec le Conseil départemental du Puy de Dôme(63)
et l’Agence Départementale d’Ingénierie Territoriale

pour la période 2025-2027

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération n° 2024-96 du 15 octobre 2024 du conseil d’administration adoptant le
12e programme d’intervention (2025-2030) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération n° 2024-102 du 14 novembre 2024 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 12e programme d’intervention,

- vu la délibération n° 2024-104 du 14 novembre 2024 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et taux d’intervention,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 16 octobre 2025.

DÉCIDE :

Article 1

D'approuver la convention de partenariat entre l’agence de l'eau, le Conseil départemental du Puy de
Dôme, et l’Agence Départementale d’Ingénierie Territoriale pour la période 2025-2027, jointe en
annexe.

Article 2

D’autoriser le directeur général à signer la convention de partenariat au nom de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne.

Le directeur général Pour la présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

le 1er vice-président du conseil d’administration

Loïc OBLED James GANDRIEAU

ROBILIARD Marion
signé

ROBILIARD Marion
signé
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12e PROGRAMME DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

CONVENTION DE PARTENARIAT DÉPARTEMENTAL
2025-2027

ENTRE :

L’agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État à caractère administratif, dont le siège est à
Orléans – 9 avenue Buffon, représentée par son directeur général, habilité à signer par la délibération no

2025_xx du conseil d’administration du 06/11/2025, et désignée ci-après par le terme « l’agence de l’eau »
d’une part,

ET

Le Département du Puy-de-Dôme, représenté par le Président du Conseil départemental, habilité à signer
par la délibération du xx/xx/xxxx, ou par le vice-président délégué, et désigné ci-après par le terme « le
Département » d’autre part,

ET
L’Agence Départementale d’Ingénierie Territoriale, représentée par son Président, habilité à signer par
l’article 15-3 de ses statuts et désigné ci-après par le terme « l’ADIT ».



- 2 -

CONTEXTE

Vu

Á La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, déterminant les grands bassins
hydrographiques, notamment Loire-Bretagne ;

Á La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, dite « loi MAPTAM », visant à clarifier les compétences des collectivités territoriales,
notamment en matière de gestion des milieux aquatiques et de protection contre les inondations et
qui institue les Départements comme chef de file en matière de solidarité entre les territoires ;

Á La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi
NOTRé, qui met en œuvre le principe de spécialisation des Départements et des Régions et
supprime la clause générale de compétence mise en place en 1982 ;

Á les statuts en date du 18 mars 2025 de l’ADIT précisant notamment l’objet et les domaines
d’intervention de l’agence technique ;

Á Les orientations fixées par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-
Bretagne en vigueur (Sdage) qui notamment visent à renforcer la cohérence des politiques
publiques, à structurer la maîtrise d’ouvrage et à promouvoir la gestion intégrée de l’eau à l’échelle
du bassin versant ;

Á Le 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau adopté pour la période 2025-2030 et
notamment son objectif G5 relatif aux partenariats.

CONSIDÉRANT

La volonté conjointe du Département du Puy-de-Dôme, de l’ADIT et de l’agence de l’eau :
Á de mettre en œuvre sur le territoire du département du Puy-de-Dôme une gestion intégrée et

équilibrée des ressources en eau et des milieux aquatiques, conformément aux objectifs du Sdage
et répondant aux orientations de la directive cadre sur l’eau (DCE) ;

Á de partager la réalisation d’objectifs d’amélioration proportionnés aux enjeux du territoire au regard
du Sdage et du 12e programme dans les domaines de l’assainissement, de l’eau potable, de la
protection de la ressource, de la gestion des milieux aquatiques, de la connaissance et de la
solidarité urbain-rural au regard d’un constat partagé et d’éléments d’état des lieux connus ;

Á de mener les actions de manière concertée et coordonnée ;
Á de mettre en place, pour le Département et pour l’agence de l’eau, chacun pour leur part et en

fonction des pouvoirs qui sont les leurs, des modalités d’appui et d’aides financières aux acteurs
locaux ainsi que des mesures de suivi des résultats, d’information et d’animation dans le domaine de
l’eau et des milieux aquatiques, répondant aux objectifs partagés.

LE PARTENARIAT EST CONVENU COMME SUIT :

CHAPITRE I : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT, DE L’ADIT ET DE L’AGENCE DE
L’EAU

Article 1 – Objet et cadre général du partenariat

L’agence de l’eau, le Département et l’ADIT s’engagent dans un cadre partenarial à contribuer à la mise en
œuvre de la politique locale de l’eau, dans les domaines suivants :

- l’assainissement collectif ;
- la gestion intégrée des eaux pluviales ;
- l’alimentation en eau potable et la protection de la ressource ;
- les milieux aquatiques ;
- la gestion sobre et équilibrée de la ressource.

Les missions financées à l’ADIT ne relèvent pas du champ concurrentiel.

1.1 - Les enjeux du territoire

Ce partenariat vise les enjeux relatifs d’une part à l’atteinte du bon état des masses d’eau en prenant en
compte les différents usages locaux de l’eau et d’autre part à la solidarité urbain-rural, conformément aux
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priorités définies pour le 12e programme d’intervention (atteinte du bon état des masses d’eau, solidarité
urbain-rural).

A. L’atteinte du bon état des masses d’eau et la prise en compte des usages locaux de l’eau

La directive établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau n°2000-60-CE
(DCE) du 23 octobre 2000 fixe les objectifs à atteindre pour le bon état des eaux au plus tard en 2027. Le
Sdage du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 a défini les objectifs intermédiaires à atteindre en 2021, et a
identifié les territoires et les domaines d’actions prioritaires pour les atteindre. Ces objectifs sont ambitieux et
l’ampleur de la tâche que cela représente impose d’optimiser les actions et les moyens à disposition et de
trouver des synergies d’action.

B. La solidarité urbain-rural

Les territoires ruraux les plus défavorisés sont confrontés à des difficultés spécifiques vis-à-vis de la gestion
de l’eau. En effet, les coûts d’infrastructure, notamment en matière d’assainissement et d’eau potable, sont
plus élevés du fait de l’étalement de l’habitat, et inversement leurs ressources financières sont généralement
plus faibles. Au titre de la solidarité envers les territoires ruraux, l’agence de l’eau attribue des subventions
spécifiques aux collectivités territoriales et à leurs groupements éligibles à la solidarité urbain-rural pour
l’exécution de travaux d’assainissement et d’alimentation en eau potable. Par ailleurs, les Départements ont
également un rôle particulier à jouer lorsque les territoires sont peu peuplés.

1.2 - Les leviers

La réponse à ces enjeux nécessite la mise en place de leviers permettant d’agir de manière coordonnée vis-
à-vis des objectifs partagés. Trois leviers sont identifiés :

¶ la mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques entre l’agence de l’eau et le
Département ;

¶ la structuration de la maitrise d’ouvrage ;
¶ la solidarité financière et technique entre les territoires.

A. La mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques

Le partenariat doit favoriser la gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau promue par le Sdage, en
conduisant des projets de façon coordonnée et concertée. Il doit être l’occasion de conduire en commun des
chantiers prioritaires, répondant à des objectifs partagés et des cibles identifiées. Les gains d’efficience
doivent se traduire tant sur le plan financier que sur les moyens humains affectés, qui devront être
proportionnés aux enjeux du Sdage et du 12e programme d’intervention et complémentaires aux moyens
humains de l’agence de l’eau. La mise en œuvre de la réforme des redevances à compter du 1er janvier
2025 implique également la nécessité de partager les connaissances acquises sur les systèmes
d’assainissement de plus de 20 équivalents-habitants (EH).

B. La structuration de la maîtrise d’ouvrage

Les évolutions réglementaires continuent à inciter une réorganisation des interlocuteurs de l’agence de l’eau
et des Départements, avec une structuration des compétences de l’eau et de l’assainissement. Cette
structuration permet une mise en œuvre plus efficiente et ambitieuse des actions à mener. Le Département
et l’ADIT peuvent apporter conseil aux collectivités qui se structurent.

C. La solidarité financière et technique

L’agence de l’eau s’appuie sur les textes réglementaires pour mettre en œuvre le principe de solidarité
urbain-rural. La solidarité envers les territoires ruraux peut notamment s’exprimer au travers des actions
d’assistance technique départementale, qui a pour finalité d’aider les collectivités bénéficiaires, pour chacun
des domaines, à assurer leurs obligations réglementaires.

1.3 - Le cadre des actions

La mise en œuvre d’actions portées par ces différents leviers s’inscrit dans le cadre des missions de
chacune des parties (agence de l’eau, Département et ADIT) et de leurs principes et modalités
d‘intervention.

Ainsi l’agence de l’eau agit :
- sur l’ensemble du bassin hydrographique Loire-Bretagne et uniquement sur ce périmètre ;
- en application du 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau pour la période 2025-2030 ;
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- sur décision de son conseil d’administration en ce qui concerne les attributions de financement.

Le Département et l’ADIT agissent :
- dans le cadre de leurs compétences et champs d’actions, dans le domaine de l’eau et des milieux

aquatiques ainsi que sur les autres volets liés à l’eau : aménagement du territoire, solidarité entre
territoires ;

- en cohérence avec leurs principes de fonctionnement et leurs moyens.

Le cadre du partenariat est établi conjointement entre le Département, l’ADIT et l’agence de l’eau à partir
d’un état des lieux du contexte départemental (cf. annexe 1) qui permet de définir des objectifs partagés
répondant aux enjeux et leviers rappelés ci-dessus.

Les objectifs et actions à mettre en œuvre auprès des collectivités font l’objet de l’annexe 2. Les actions,
objectifs et cibles sur lesquels le Département et l’ADIT entendent s’engager sont définis et formalisés de
manière concertée. Les moyens sollicités sont également précisés.

CHAPITRE II : MISSIONS DU DÉPARTEMENT ET DE L’ADIT ET AIDES APPORTÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU

Dans le cadre de ce partenariat, l’agence de l’eau peut apporter au Département et à l’ADIT une aide sur les
missions suivantes qui constituent des moyens et des outils méthodologiques pour réaliser ces objectifs :

- les études à caractère exploratoire ou décisionnel à l’échelle départementale ou stratégique ;
- la mission d’assistance technique réglementaire définie par les articles R.3232-1 à R3232-1-5 du

code général des collectivités territoriales et qui consiste en des prestations de conseil à des maîtres
d’ouvrage dits éligibles ;

- les missions d’appui (notamment technique)*, d’animation de la politique eau portée par le
Département (sur les thèmes de l’assainissement collectif, de la gestion intégrée des eaux pluviales,
de l’eau potable, de la protection de la ressource ou des milieux aquatiques et humides y compris la
sensibilisation), distinctes de la mission précédente ;

- les missions de valorisation (information, communication, mise à disposition de données,
comprenant leurs acquisition, organisation et valorisation liées à la politique locale de l’eau à
destination des maîtres d’ouvrage) ;

- les suivis des eaux dans le cadre de réseaux départementaux et prioritairement le suivi des actions
de reconquête de la qualité des eaux dans le cadre des contrats territoriaux ou de suivi d’objectifs
spécifiques dans le cadre des Sage.

La présente convention fixe les conditions et modalités de partenariat entre l’agence de l’eau, le
Département et l’ADIT pour la réalisation des missions qu’ils mettent en œuvre sur leur territoire.

Par ailleurs, l’agence de l’eau peut apporter une aide technique et financière pour les travaux que le
Département voudrait mettre en œuvre sur les établissements, ouvrages et patrimoine naturel dont il est
propriétaire, dans le respect des modalités d’aide du 12e programme d’intervention.

* : Les missions d’appui ont pour vocation d’apporter une expertise, dans la mesure où elles n’entrent ni
dans le champ concurrentiel ni dans celui des missions départementales réglementaires.

Article 2 – Missions assurées par le Département et l’ADIT par domaines d’intervention

Les tableaux suivants et l’annexe 2 récapitulent les leviers et les objectifs associés pour lesquels le
Département et l’ADIT entendent déployer leurs missions au titre de leur partenariat avec l’agence de l’eau
ainsi que les ressources humaines mobilisées, conformément au contenu du chapitre I. Ces ressources
seront adaptées aux enjeux territoriaux identifiés au point 1.1.



- 5 -

Assistance technique réglementaire (articles R3232-1 et suivants du CGCT) – collectivités éligibles

Leviers
Maîtrise

d’ouvrage Objectifs/actions Missions-
moyens

ETP ADIT
annuels max
finançables

prévus

Assistance
technique
réglementaire
(assainissement)

ADIT

- Mise en œuvre de la mission
d’assistance technique à
destination des structures
éligibles.
- Contribuer à l’amélioration du
fonctionnement des systèmes
d’assainissement et à la qualité
des services d’assainissement.

Cf Annexe 2
pour les
détails.

6 ETP (ADIT)

Total 6 ETP

Appui et animation

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens
ETP annuels max

finançables prévus
(précision ADIT ou CD)

Mise en œuvre de la
politique publique
AEP

- Améliorer la
connaissance et la
gestion patrimoniale
des réseaux AEP.
- Préserver et protéger
la ressource en eau.
- Améliorer la
sécurisation de l’AEP.
- Inciter aux économies
d’eau et à la gestion
économe des
prélèvements.

1- Animer un réseau
d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion
patrimoniale et à
l’adaptation au
changement climatique
3- Accompagner
l’actualisation et la mise en
œuvre du schéma
départemental AEP
9- Diffuser de l’information
aux acteurs de l’eau et
autres publics

Cf Annexe 2 pour les
détails.

0,8 ETP (ADIT) : 4
techniciens SATEA x

0,2 ETP

Mise en œuvre de la
politique publique
GIEP

- Sensibiliser à la
gestion intégrée des
eaux pluviales.
- Améliorer la
connaissance
patrimoniale.
- Préserver et protéger
la ressource en eau.
- Développer les projets
d’infiltration à la
parcelle.

1- Animer un réseau
d’acteurs
2- Sensibiliser aux enjeux
de la GIEP
9- Diffuser de l’information
aux acteurs de l’eau et
autres publics

Cf Annexe 2 pour les
détails.

0,4 ETP (ADIT) : 4
techniciens Service

Milieux Naturel x 0,05
ETP + 1 chargé de

mission Bâtiments x 0,2
ETP

Mise en œuvre de la
politique publique
Ass. Collectif

- Améliorer la
connaissance et la
gestion patrimoniale
des stations et des
réseaux
d’assainissement.
- Mettre en place
l’autosurveillance
nécessaire pour les
systèmes
d’assainissement.
- Améliorer le
fonctionnement des

1- Animer un réseau
d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion
patrimoniale et à
l’adaptation au
changement climatique
4 – Sensibiliser aux enjeux
de la GIEP
9- Diffuser de l’information
aux acteurs de l’eau et
autres publics

Cf Annexe 2 pour les

0,8 ETP (ADIT) : 4
techniciens SATEA x

0,2 ETP
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systèmes
d’assainissement
prioritaires (SAP).
- Améliorer le
fonctionnement des
systèmes
d’assainissement non
conformes.
- Développer les projets
de réutilisation des eaux
usées traitées.
- Appui à la mise en
œuvre de la politique
nationale
assainissement.

détails.

Mise en œuvre de la
politique publique
Milieux aquatiques

- Préserver la qualité
des masses d’eau et
contribuer à l’atteinte du
bon état.
- Protéger la
biodiversité de milieux
humides

1- Animer un réseau
d’acteurs

6- 6 - Suivre et coordonner
les actions milieux
aquatiques
7 - Accompagner les
collectivités dans le
transfert ou dans l’exercice
de la compétence
9 - Diffuser de l’information
aux acteurs de l’eau et
autres publics

Cf Annexe 2 pour les
détails.

1,8 ETP (CD 63) :
Service Milieux Naturels

Structuration de la
maîtrise d’ouvrage
AEP

- Accompagner le
transfert et la mise en
œuvre de la
compétence

1- Animer un réseau
d’acteurs
7- Accompagner les
collectivités dans le
transfert ou dans l’exercice
de la compétence

Cf Annexe 2 pour les
détails.

0,2 ETP (ADIT) : 4
techniciens SATEA x

0,05 ETP

Structuration de la
maîtrise d’ouvrage
Assainissement coll.

- Accompagner le
transfert et la mise en
œuvre de la
compétence

1- Animer un réseau
d’acteurs
7- Accompagner les
collectivités dans le
transfert ou dans l’exercice
de la compétence

Cf Annexe 2 pour les
détails.

0,2 ETP (ADIT) : 4
techniciens SATEA x

0,05 ETP

Valorisation –
Observatoire de l’eau
(petit et grand cycle
de l’eau)

- Disposer de données
quantifiées pour un suivi
régulier
- Disposer d’éléments
partagés de
connaissance des
problématiques du
territoire
- Renforcer et
approfondir les
connaissances
- Aider aux pilotages
des services d’eau et
d’assainissement sur le
territoire

1- Animer un réseau
d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion
patrimoniale et à
l’adaptation au
changement climatique
3- Accompagner
l’actualisation et la mise en
œuvre du schéma
départemental AEP
8- Acquérir et consolider la
connaissance à l’échelle
départementale
9- Diffuser de l’information
aux acteurs de l’eau et

1 ETP (CD 63)
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- Favoriser l’échange
des bonnes pratiques et
le retour d’expériences
- Permettre un reporting
efficace
- Permettre la mise en
place d’une démarche
d’évaluation du SDAEP
- Créer une dynamique
partenariale
- Aider à la prise de
décision et à
l’élaboration de
stratégies convergentes

autres publics

Cf Annexe 2 pour les
détails.

Autres thématiques - Pilotage et animation
du plan de sobriété et
d’optimisation des
usages de l’eau
de la collectivité
départementale

1- Animer un réseau
d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion
patrimoniale et à
l’adaptation au
changement climatique
9- Diffuser de l’information
aux acteurs de l’eau et
autres publics
11- Engager des actions
sous maîtrise d’ouvrage
départementale

Cf Annexe 2 pour les
détails.

0,4 ETP (CD 63) : 1
chargé de mission

transition écologique x
0,4 ETP

Total
Animation : 5,6 ETP

Assistance technique :
6 ETP

Les réseaux départementaux de suivi de la qualité des eaux sont finançables en dehors de la convention.

L’agence de l’eau s’engage à financer les actions définies annuellement par le comité de pilotage selon les
modalités d’intervention du 12e programme.

Article 3 - Modalités d’attribution et de versement des aides de l’agence de l’eau

Le Département et l’ADIT déposent une ou plusieurs demandes d’aide établies à partir du programme
annuel d’activités qui a été arrêté par le comité de pilotage et de coordination, avant tout engagement dudit
programme.

L’aide financière de l’agence de l’eau est attribuée et versée selon les règles générales d’attribution et de
versement en vigueur au moment de la décision d’attribution. Les engagements restent subordonnés à
l’existence des moyens budgétaires nécessaires.

Le montant maximal de l’aide est déterminé selon les modalités d’intervention de l’agence de l’eau en
vigueur.

Article 4 – Pièces et documents à produire pour le paiement et la liquidation de l’aide et délai de
transmission

Les éléments à produire et leur délai de transmission sont précisés dans le document actant la décision
d’aide prise par l’agence de l’eau et transmis au Département et à l’ADIT.
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CHAPITRE III : PILOTAGE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT -
ORGANISATION

Article 5 – Pilotage de la convention de partenariat

5 - 1 Comité de pilotage et de coordination

Le Département et l’ADIT mettent en place un comité de pilotage du partenariat présidé conjointement par le
président du Conseil départemental ou son représentant et par le directeur général de l’agence de l’eau ou
son représentant, et qui comprend à minima des représentants du Département, de l’ADIT et de l’agence de
l’eau. Le comité de pilotage peut le cas échéant, inviter toute personne de son choix, en particulier les
services de l’État concernés. Le Département et l’ADIT assurent le secrétariat du comité qui se réunit au
moins une fois par an.

Annuellement, le comité avant le 31 mars N+1 :
¶ arrête le programme d’activité (ou feuille de route) définitif de l’année à venir, qui est présenté à

l’agence de l’eau, à partir des objectifs définis à l’annexe 2,
¶ suit l’avancement de la réalisation des objectifs initiaux déclinés annuellement,
¶ valide le bilan des actions menées l’année précédente (année N) et propose des améliorations et

des perspectives (année N+1).

5 - 2 Comités de suivi

Dans la mesure où elle est intégrée dans le cadre de cette convention, l’assistance technique réglementaire
définie par l’article R.3232-1-4 du code général des collectivités territoriales, l’ADIT met en place un comité
de suivi qui se réunit au moins une fois par an. Il émet un avis sur les opérations menées par la cellule
d’assistance technique, évalue son activité et formule un avis sur le bilan d'activité annuel établi par la cellule
au préalable (année n). Il définit les objectifs de travail de l’année à venir et recense les opérations prévues
(année n+1).

Pour la cellule ASTER ou équivalente, le comité de suivi comprend des représentants du Département, de
l’agence de l’eau et de l’État (services compétents) ainsi qu’un représentant de l’office français pour la
biodiversité (OFB). Le comité peut inviter de manière ponctuelle ou récurrente toute autre personne de son
choix. Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande d’un des membres du comité de pilotage,
lorsque la nature ou l’importance des dossiers le nécessite. Il émet un avis sur les opérations menées par la
cellule, évalue son activité et formule un avis sur le bilan d'activité annuel établi par la cellule ASTER au
préalable. Il définit les objectifs de travail de l’année à venir et recense les opérations prévues.

Pour les autres missions, le Département ou l’ADIT peuvent mettre en place des comités de suivi
thématiques.

Les travaux de ces comités de suivi alimentent le comité de pilotage de la convention de partenariat.

Article 6 - Durée de la convention
La présente convention est conclue depuis sa date de signature et jusqu’au 31 décembre 2027, sauf en cas
de dénonciation par l’une ou l’autre des parties.

Article 7 – Publicité

Le Département et l’ADIT s’engagent à faire mention de la participation de l’agence de l’eau sur tous les
supports de communication relatifs aux actions communes bénéficiant d’une aide de l’agence de l’eau
(plaquette, carton d’invitation, affiche, programme annonçant une manifestation…) en utilisant le logo
conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau et dans les
communiqués de presse. Le Département et l’ADIT s’engagent également à informer et inviter l’agence de
l’eau de toute initiative médiatique ayant trait aux actions aidées (visite, inauguration…).

Article 8 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel

8-1 : concernant les signataires de la convention :

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :

Le directeur général de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, responsable de traitement, collecte les données à
caractère personnel dans le cadre de la signature de la présente convention.

La base légale de ce traitement repose sur le consentement des bénéficiaires des aides octroyées par
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.
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Données collectées :

Prénom – nom – qualité des signataires du présent accord – courriel – coordonnées téléphoniques -
organisme représenté.

Destinataires des données à caractère personnel :

Sans objet.

Durée de conservation des données :

Les données sont conservées conformément aux durées fixées dans le référentiel d’archivage de l’Agence
de l’eau Loire-Bretagne.

Droits des personnes :

Les signataires du présent accord disposent d’un droit d’accès et de rectification des données collectées.

8-2 Concernant les bénéficiaires d’aides :

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :

Le directeur général de l’agence de l’eau, responsable de traitement, collecte des données à caractère
personnel dans le cadre de l’instruction des demandes d’aide.

La base légale de ce traitement repose sur le consentement des bénéficiaires des aides octroyées par
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Les données sont collectées dans les finalités suivantes :

- instruction et paiement des aides octroyées

contrôle de conformité des projets financés par l’agence ou un cabinet mandaté à cet effet.
- réalisation d’enquêtes de satisfaction

Données collectées :

Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale de la personne physique habilitée
à signer la demande d’aide financière, les correspondances et le service fait des dépenses effectuées dans
le cadre du projet financé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Destinataires des données à caractère personnel :

Les données collectées sont susceptibles d’être communiquées au destinataire suivant :

- cabinet mandaté par l’agence de l’eau aux fins de réalisation d’enquêtes de satisfaction

Durée de conservation des données :

Les données à caractère personnel sont conservées pendant 10 ans à compter du solde financier du projet
ou le cas échéant, de l’achèvement du contrôle de conformité susceptible d’être mené après le solde
financier du projet financé.

Droits des personnes :

Les bénéficiaires disposent d'un droit d’opposition, de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de
ces données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces droits ou pour toute
question sur le traitement de ces données dans ce dispositif, elles peuvent contacter le délégué à la
protection des données (DPD) :

o Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
o Contacter le DPD par courrier postal : Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la

protection des données ; 9 avenue Buffon – CS 36339 – 45063 Orléans cédex 2

Après avoir contacté et obtenu une réponse de la part du délégué à la protection des données, il est
possible d’adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie postale en cas de réponse.

Article 9 – Modification - Résiliation de la convention

9-1 Modification de la convention

Toute ou partie de la présente convention peut être modifiée à la demande de l’une ou l’autre des deux
parties à la fin de chaque année. Dans ce cas, la partie souhaitant proposer une modification devra faire part
de son souhait par écrit avant le 30 septembre pour une prise d’effet au 1er janvier de l’année suivante.
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Toute modification dans le fonctionnement de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé après
acceptation des modifications par le conseil d’administration de l’agence de l’eau.

9-2 Résiliation de la convention

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment.

La résiliation intervient à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception par l’une des parties.

Article 10 – Différend

Tout différend dans l’application de la présente convention fait l’objet d’une concertation préalable entre les
signataires. Si à l’issue de cette concertation, aucune solution ne permet de résoudre les difficultés
rencontrées, la convention est résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le tribunal administratif
d’Orléans.

Fait à ……………………………, le …………..…

En 3 exemplaires originaux

Pour le Département du Puy-de-
Dôme

Le Président

Pour l’ADIT

Le Président

Pour l’agence de l’eau Loire-
Bretagne

Le Directeur général
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ANNEXES

Annexe 1 – Constat – État des lieux du département

L’état des lieux est établi pour le territoire situé sur le bassin Loire Bretagne en matière de structuration de la
maîtrise d’ouvrage et de politique publique de l’eau pour les différentes thématiques, appuyé par des
supports appropriés (cartes, tableaux, infographies…).
Le principe n’est pas d’arriver à l’exhaustivité mais de dégager les éléments-clés pour chaque département.
Les indicateurs contenus dans les différents tableaux sont à renseigner obligatoirement dans la mesure où
le Département ou l’ADIT s’engagent dans la thématique.
Si le Département ou l’ADIT disposent d’indicateurs complémentaires faisant déjà l’objet de valorisation, ils
peuvent être ajoutés. En particulier les éléments inscrits au PAOT (plan d’actions des opérations
territorialisées) peuvent être intégrés à l’état des lieux.

L’annexe 1 précise pour chaque thématique retenue l’état des lieux à l’initialisation de la convention, de
certains critères d’analyse, sous forme de tableaux. Les thématiques suivantes y sont détaillées :

- Structuration de la maitrise d’ouvrage
- Assainissement collectif
- Gestion intégrée des eaux pluviales
- Alimentation en eau potable
- Milieu aquatique
- Réseau de suivi départemental de la qualité des eaux
- Patrimoine départemental
- …

I Structuration de la maitrise d’ouvrage

1) EPCI et compétences (renseignement obligatoire)

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Nombre d’EPCI-FP Nombre d’EPCI-FP tel que défini dans le SDCI

approuvé.
14

Nombre d’EPCI-FP avec
compétence AEP

Nombre d’EPCI-FP exerçant la compétence AEP 6

Nombre d’EPCI-FP avec
compétence assainissement
collectif

Nombre d’EPCI-FP exerçant la compétence
assainissement collectif

3

Nombre d’EPCI-FP avec
compétence assainissement
non collectif

Nombre d’EPCI-FP exerçant la compétence
assainissement non collectif

8

Nombre d’EPCI-FP avec
compétence GEMAPI

Nombre d’EPCI-FP exerçant la compétence
GEMAPI

14

Nombre EPCI-FP en FRR Nombre d’EPCI-FP classés en FRR selon l’arrêté
modifié du 19 juin 2024

Environ 8*

* Certains EPCI ne sont couverts que partiellement par le zonage FRR (cf carte ci-dessous).
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a) L’assainissement collectif :

En 2025, 238 structures gèrent un service d’assainissement collectif :

- 2 communautés d’agglomération (Riom Limagne et Volcans et Agglo Pays d’Issoire) et 1 Métropole
(Clermont Auvergne Métropole) ont la compétence assainissement collectif ;

- Compétence « collecte » seule : 22 communes, 2 communautés d’agglomération (Agglo Pays
d’Issoire et Riom Limagne et Volcans) pour 24 communes, 1 métropole (Clermont Auvergne
Métropole) pour 4 communes et 2 syndicats pour 3 communes ;

- Compétence « traitement » seule : 8 syndicats ;
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Compétence « collecte et traitement » : 195 communes, 1 métropole (Clermont Auvergne Métropole) pour
19 communes, 3 communautés d’agglomération (Agglo Pays d’Issoire, Riom Limagne et Volcans et Vichy
Val d’Allier) pour 68 communes et 12 syndicats pour 102 communes.

b) L’alimentation en eau potable :

En 2025, on dénombre 19 syndicats, une métropole (Clermont Auvergne Métropole), une communauté
d’agglomération (Riom Limagne et Volcans) et une communauté de communes (Mond’Arverne
Communauté) qui gèrent un service public d’alimentation en eau potable. Trois autres communautés de
communes ont pris la compétence AEP mais l’ont déléguée à des syndicats existants (CC Combrailles
Sioule et Morge, CC Plaine Limagne et CC Entre Dore et Allier) ainsi que la communauté d’agglomération
Agglo Pays d’Issoire.

Un des syndicats est un syndicat de production et de transport : le SMUERR. Les autres syndicats assurent
la production, le transfert et la distribution d’eau potable sur leur territoire.

Certains syndicats s’étendent sur d’autres départements : Syndicat du Cézallier (26 communes sur la Haute-
Loire [43] et 1 commune sur le Cantal [15]), SEA Velay Rural (2 communes sur la Loire [42] et 21 communes
sur la Haute-Loire [43]), SIAEP Burande Mortagne (1 commune sur le Cantal [15]) ou encore le SIAEP
Clidane Chavanon (2 communes sur la Corrèze [19]).

97 communes assurent la production, le transport et la distribution de l’eau sur tout ou partie de leur
territoire.

3 EPCI à fiscalité propre (Clermont Auvergne Métropole, Mond’Arverne Communauté et Communauté
d’Agglomération Riom Limagne Volcans) détiennent la compétence eau potable sur 20 communes
(exploitation en régie ou avec DSP) et ont délégué la compétence sur les autres communes de leur territoire
à des syndicats maintenus.
Les 18 syndicats de distribution assurent l’exercice de la compétence sur tout ou partie du territoire de 366
communes du département (adhésion directe ou via un EPCI).

Au total, on dénombre 119 structures compétentes en matière d’eau potable sur le département du Puy-de-
Dôme dont 118 disposent des compétences de production, transport et distribution. Seul le SMUERR exerce
uniquement les compétences de production et de transfert d’eau potable depuis la ressource du Goulet de
Volvic.



- 14 -

c) L’assainissement non collectif :

Le découpage administratif des SPANC du Puy-de-Dôme en 2025 (source des données : SISPEA) :
Les services sont gérés par 49 structures organisatrices :

- 32 communes ;
- 5 communautés de communes (Ambert Livradois Forez, Chavanon Combrailles et Volcans, Dômes

Sancy Artense, Entre Dore et Allier et Thiers Dore et Montagne) ;
- 2 communautés d’agglomération (Riom Limagne et Volcans et Agglo Pays d’Issoire) ;
- 6 syndicats mixtes (SIAREC, Basse Limagne, Sioule et Morge, Morge et Chambaron, SIGAL et

SME Issoire) ;
- 3 SIVOM (Rive Droite de la Dore, Albaret et Haute-Dordogne) ;
- 1 Métropole (Clermont Auvergne Métropole).

Les modes de gestion sont répartis de la manière suivante : 75,4 % de régie et 24,6% de délégation de
service public (DSP).
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d) La compétence GEMAPI :

A l’échelle du Puy de Dôme les 14 EPCI exercent la compétence GEMAPI, il est cependant à noter que
certaines intercommunalités délèguent la compétence sur une partie de leur territoire à des Syndicats
Mixtes. En effet les Communautés de communes Ambert Livradois Forez et Thiers Dore et Montagne
délèguent une partie de la compétence au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Livradois Forez,
Mond’Arverne Communauté délègue au Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon et l’Agglo
Pays d’Issoire délègue sur la partie sud de son territoire au Syndicat Interdépartemental de Gestion de
l’Alagnon et de ses affluents.

e) Les transferts de compétence :
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f) La couverture FRR du Département :

2) EPCI- FP et assistance technique (renseignement obligatoire)
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Le tableau suivant indique la répartition des stations, des collectivités suivies et des visites réalisées en 2024
sur les deux agences de l’eau présentes sur le département.

Bassin AELB Bassin AEAG Total

Nb de STEU suivies 526 34 560

Dont éligibles 334 34 368

Dont non éligibles 192 0 192

Nb visites réalisées 1197 83 1280

Dont éligibles 777 83 860

Dont non éligibles 420 0 420

Nb structures suivies 181 22 203

Dont éligibles 163 22 185

Dont non éligibles 18 0 18

II Gestion patrimoniale

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Nombre études patrimoniales

AEP réalisées
Etude patrimoniale réalisée par la maîtrise

d’ouvrage compétente. 70 (cf carte ci-dessous)

Nombre études patrimoniales
AEP en cours

Nombre études patrimoniales
à réaliser

23 en cours (études
subventionnées par CD 63, non

soldées)
26 études à réaliser

Surface départementale
couverte (en cours et

réalisées)

% du territoire départemental en nombre de
communes 95%

Nombre études patrimoniales /
diagnostic assainissement

réalisées

Etude patrimoniale réalisée par la maîtrise
d’ouvrage compétente.

289 communes sont couvertes
par une étude diagnostique
assainissement (cf carte ci-

dessous)
Nombre études patrimoniales /
diagnostic assainissement en

cours

57 (études subventionnées par
CD 63, non soldées)

Surface départementale
couverte (en cours et

réalisées)

% du territoire départemental en nombre de
communes 62%
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Chiffres clés (source : base SISPEA, année de référence = 2022) :
¶ Rendement moyen par service : 76%
¶ Indice Linéaire de Perte (ILP) moyen : 1,9 m3/km/jour
¶ Taux de renouvellement : 0,6%

Chiffres clés (source : schéma départemental AEP, 2023) :
¶ Prix moyen de l’eau potable : 1,60 € HT/m3

¶ Territoire composé de 463 communes
¶ 119 unités de gestion (UGE)
¶ 298 522 abonnés aux services d’eau potable,
¶ Productions : 55,17 Mm3

¶ Volume de stockage : 304 474 m3

¶ Volume annuel consommé : 37,90 Mm3/an
¶ Consommations non comptabilisées : 1,54 Mm3/an
¶ Rendement primaire : 71,3 %
¶ Rendement du réseau de distribution : 75,1 %
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III Assainissement

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Nombre de systèmes
d’assainissement du
Département :
Supérieur ou égal à 2 000 EH
Inférieur à 2 000 EH

Système d’assainissement au sens de l’arrêté du
21 juillet 2015 modifié (STEU+SCL) Supérieur ou égal à 2 000 EH : 32

Inférieur à 2 000 EH : 557

Nombre de systèmes
d’assainissement de 2 000 Eh
et plus ayant des points de
déversement de type A1

Point A1 : déversement direct au milieu naturel sur un
tronçon de 2 000 EH ou plus. 14

Nombre de points A1 devant être
équipés
Nombre de points A1 équipés

Nombre de points A1 devant être
équipés : 0 (mais plus devant être mieux
équipés, défauts observés lors des contrôles de
l’autosurveillance)
Nombre de points A1 équipés : 105

Nombre de systèmes
d’assainissement ayant des
points de rejets < 2 000 EH avec
exigence réglementaire

Point de déversement sur un tronçon < 2 000 EH et
pour lequel un usage à l’aval, entraine une obligation
de suivi réglementaire (arrêté préfectoral). Cela
concerne principalement les territoires à usage.

1243 points R1 sur 44 systèmes
d’assainissement

Nombre de systèmes
d’assainissement prioritaires
(SAP)

Nombre de SA appartenant à la liste des SAP adoptée
par le CA au titre du 12e programme. 8
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Le département du Puy-de-Dôme compte dans les bases du SATEA 589 stations de traitement des eaux
usées dont 32 qui sont supérieures à 2 000 équivalents habitants (EH). Cette multiplicité d’équipements
trouve son origine dans les caractéristiques topographiques d’un territoire de montagne au relief prononcé et
à l’habitat dispersé, favorable à la création de petits systèmes d’assainissement, utilisant la pente des
terrains pour l’écoulement des effluents collectés et mettant en œuvre des procédés d’épuration rustiques.

L’âge moyen du parc est de 23 ans. 77% des stations sont en exploitation en régie directe.

Liste des Systèmes d’Assainissement Prioritaires (SAP) : Bouzel, Chappes, Clermont-Fd, Culhat Bourg,
Lezoux, Ravel, Riom, Sauvetat (Bourg).
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Code SANDRE Agglomération Nom Agglomération Taille
STEU

A1 R1

Total AS Total AS

040000163038 Besse
21.000

EH 0 0 3 0

040000163047 La Bourboule
30.000

EH 2 2 18 0

040000163113 Clermont-Ferrand 425.000
EH 53 53 280 1

040000163124 Cournon
51.067

EH 3 3 86 0

040000163178 Issoire
34.000

EH 7 7 35 0

040000163284 Pont-du-Château
30.000

EH 7 7 93 0

040000163300 Riom
71.500

EH 6 6 9 9

040000163457 Vic-le-Comte
30.000

EH 13 13 139 1

040000163430 Thiers
20.000

EH 2 2 72 2

040000163068 Les Martres sur Morge
16.500

EH 2 2 49 0

040000163001 Aigueperse 7.200 EH 0 0 44 0

040000163003 Ambert 8.100 EH 0 0 55 0

040000163040 Billom 5.000 EH 0 0 30 0

040000163050 Brassac-les-Mines 8.900 EH 3 3 49 0

040000163089 Chappes 2.300 EH 0 0 10 0

040000163116 Combronde 4.500 EH 0 0 17 0

040000163121 Coudes 5.100 EH 0 0 29 0

040000163125 Courpière 5.800 EH 0 0 1 1

040000163126 Ennezat 3.600 EH 1 1 5 0

040000163195 Lezoux 9.000 EH 0 0 7 0

040000163413 La Sauvetat 4.000 EH 3 3 0 0

040000163052 Le Breuil sur Couze 4.000 EH 0 0 10 0
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040000163210 Maringues 3.800 EH 0 0 14 0

040000163452 Murol 9.870 EH 0 0 17 0

040000163291 Puy-Guillaume 3.200 EH 0 0 8 0

040000163338 ST-Eloy les Mines 4.700 EH 2 2 24 0

040000163393 ST-Rémy sur Durolle 5.000 EH 1 1 40 0

040000163010 Arlanc 2.700 EH 0 0 6 0

040000163072 Chabreloche 1.500 EH 0 0 0 0

040000163080 Champeix – le Bourg 1.910 EH 0 0 0 0

040000163091 Charbonnier-les-Mines 1.267 EH 0 0 0 0

040000163131 Culhat – le Bourg 1.300 EH 0 0 4 0

040000163132 Cunlhat – le Bourg 1.500 EH 0 0 0

040000163165 Giat – le Bourg 1.683 EH 0 0 2 0

040000463004 Les Ancizes-Comps – le Bourg 1.800 EH 0 0 6 0

040000163198
Loubeyrat – le Bourg –
Colombier 1.100 EH 0 0 3 0

040000163206 Manzat – le Bourg 1.350 EH 0 0 4 0

040000163229 Moissat – le Bourg 1.640 EH 0 0 9 0

040000163233 Montaigut – Les Granges 1.083 EH

040000163248 Nebouzat – le Bourg – Antérioux 1.200 EH 0 0 4 0

040000163258 Olliergues – le Bourg 1.200 EH 0

040000163265 Orléat- Pont Astier 1.333 EH 0 0 3 0

040000163281 Pionsat – le Bourg 1.000 EH 0 0 7 0

040000163283 Pontaumur – le Bourg 1.200 EH 0 0 1 0

040000163285 Pontgibaud – le Bourg 1.600 EH 0 0 6 0

040000163295 Randan – le Bourg 1.800 EH 0 0 8 0

040000163305 Rochefort-Montagne 1.500 EH 0 0 2 0

040000263322 ST-Beauzire 2.500 EH 0 0 8 0

040000163349 ST-Georges de Mons 2.433 EH 0 0 9 0

040000163354 ST-Gervais d'Auvergne 2.250 EH 0 0 0 0

040000163381 ST-Ours les Roches 2.083 EH 0 0 6 0
040000163395 ST-Sandoux 1.733 EH 0 0 0 0

050000163397 ST-Sauves d'Auvergne 1.275 EH 0 0 4 0

040000163415 Sauxillanges – le Bourg 1.500 EH 0 0 0 0

040000163444 Varennes sur Usson 1.000 EH 0 0 0 0

040000163454 Vertolaye 1.800 EH 0 0 7 0

TOTAL 105 105 1243 14

Liste des STEU avec des points A1 et points R1 (source : DDT)
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IV Gestion intégrée des eaux pluviales

Selon les projets « Bâtimentaires » des communes adhérentes à l’ADIT, la gestion des eaux pluviales des
bâtiments réhabilités ou neufs ainsi que les aménagements extérieurs sont pris en compte.
La Loi ZAN vise à renforcer l’accompagnement de chacune des communes dans la mise en œuvre de la
lutte contre l’artificialisation des sols.
Les nouveaux PLU et PLUi intègrent les exigences de la loi zéro artificialisation dans la répartition des
espaces constructibles et des espaces préservés.

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Nombre de projets GIEP mis
en œuvre

Nombre de SA où des actions de GIEP ont été
accompagnés

10 projets sur différentes
communes du département qui
traitent et mettent en œuvre les
moyens techniques nécessaires
pour gérer les eaux pluviales tout

en minimisant les espaces
imperméables. Il s'agit de projets

de végétalisations de cours
d'écoles, de restructurations et de

réhabilitations thermiques ainsi
que de constructions neuves de

bâtiments communaux. Ces
opérations émergent d’une

volonté forte de conserver ou
d'améliorer un service tout en

respectant l'environnement dans
lequel elles s'inscrivent.

Les missions de diagnostic
confiées aux différentes maîtrises

d'œuvre font état des lacunes
concernant les équipements à

réhabiliter et proposent des
solutions lors des études.

V Alimentation en eau potable

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Schéma directeur
départemental existant

Pour la cible : à mettre en œuvre, à réviser Oui adopté en juin 2023

Avancement mise en œuvre
schéma

Taux d’avancement du programme d’actions 3,5% (montant travaux financés
en 2024 et 2025 par CD 63 /
montant programme travaux

SDAEP)
Nombre de captages du
Département

Point servant à l’alimentation en eau potable en
service

1070 (source : SDAEP 63, juin
2023)

Nombre de captage avec DUP
des PPC

Arrêté de DUP 881 (source : SDAEP 63, juin
2023)

Nombre de captage avec
protection effective

PPC mis en œuvre selon DUP 584 (source : SDAEP 63, juin
2023)

Nombre de captages avec
AAC délimitée

3 AAC : champ captant du Broc,
champ captant sur la commune
de Pont-du-Château et puits de

Vinzelles
Nombre de captages
prioritaires (SDAGE)

11 : puits du Broc, puits des
Cotilles, puits de Vinzelles, Rive

gauche de la Dore
Nombre de captages
prioritaires avec AAC
délimitée

11
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Nombre de captages
sensibles selon la nouvelle
directive AEP

Non connu à ce jour

Nombre de plans ou
programmes d’action de
protection

Non renseigné

Nombre de PGSSE mis en
œuvre

6 en cours d’élaboration
(RLV/Thiers/Saint Sauves/SME
Issoire/ Mont-Dore/Chastreix)

Dans un contexte de problématique quantitative avérée, le Département du Puy-de-Dôme a lancé en août
2020 la réactualisation de son schéma directeur départemental d’alimentation en eau potable, le dernier
datant de 2003 et principalement axé sur les questions de qualité.

L’objectif de ce schéma directeur répond aux trois enjeux suivants :
- l’amélioration de la sécurisation des ressources en eau (quantité et qualité), leurs utilisations et
mobilisations (rendement des réseaux et interconnexions) ;
- l’établissement d’un programme de travaux optimisé et priorisé pour définir la politique d’accompagnement
du Département en complément des aides des Agences de l’Eau Loire-Bretagne et Adour-Garonne ;
- l’accompagnement de la performance du schéma directeur avec la mise en place de différents outils de
suivi.

Ce schéma s’inscrit également pleinement dans le cadre du Plan Stratégique Départemental (axe 5) du
Département du Puy-de-Dôme dans la volonté d’anticiper les effets du réchauffement climatique et d’animer
une gestion solidaire et économe de l’eau. L’impact du changement climatique a donc été pris en compte
dans le cadre de cette étude et a été intégré dans les différents bilans besoins/ressources et les solutions à
mettre en œuvre.

- Une élaboration concertée et élargie : recueil et partage avec l’ensemble des acteurs dans un esprit
de co-construction :
L’ensemble de cette étude a été réalisée en étroite collaboration avec les différentes structures
compétentes, les services de l’Etat (DDT/ARS/Agences de l’Eau) et l’hydrogéologue coordonnateur agréé
du département, du recueil de données, à la rédaction des différents rapports et jusqu’au partage des
conclusions. Le comité de pilotage constitué de ces différents acteurs a été réuni 6 fois. Les orientations de
ce schéma ont été présentées à l’occasion de quinze rencontres sur le terrain avec les EPCI et syndicats
exerçant cette compétence puis lors de 6 réunions territoriales.

- Une multiplicité d’acteurs :
Le morcèlement de la maîtrise d’ouvrage est constaté sur le département avec 119 structures compétentes
en matière d’eau potable dont 19 syndicats, Clermont Auvergne Métropole, la communauté d’agglomération
Riom Limagne et Volcans, Mond’Arverne Communauté (pour une commune) et 97 communes individuelles.
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- Des ressources inégalement réparties :
Du fait de ses caractéristiques topographiques et géologiques particulières, le département du Puy-de-Dôme
dispose d’une multitude de ressources (1070). Les plus importantes se situent principalement sur l’axe Allier,
la Chaîne des Puys et le massif du Sancy/Cézallier. De nombreux petits captages alimentent les zones de
socle granitique situées à l’est et à l’ouest du département, ces ressources sont très sensibles à la
pluviométrie.

Les ressources alimentant la population du département proviennent pour 56% de la chaîne volcanique
(Chaine des Puys, Sancy et Cézallier), 30% de la nappe alluviale de l’Allier, 12% du socle granitique sur les
franges Est et Ouest du département et 2% d’eaux superficielles.
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- Des investissements insuffisants :
55,3 millions de m3 sont mis en distribution par an sur le département. Sur ces 55,3 millions de m3

seulement 39,4 millions de m3 sont consommés ce qui induit environ 16 millions de m3 par an de perte. Le
rendement moyen des réseaux est d’environ 75,6% sur le département avec de fortes disparités sur le
territoire.
Le taux de renouvellement moyen des réseaux est de 0,6% par an, chiffre semblable à la moyenne
nationale. Celui-ci est aujourd’hui trop faible par rapport aux enjeux et montre un déficit d’investissement des
collectivités dans le renouvellement des réseaux. Un prix de l’eau qui oscille entre 0.5€ et 3€ HT / m3

(moyenne de 1.60€ HT/m3 sur le département), un faible recours à l’emprunt et un déficit de structuration
sont des éléments qui permettent d’expliquer ce constat.
A noter que le département dispose d’environ 14 500 km de linéaire de réseau.

- Des tensions déjà visibles :
Le bilan besoins-ressources en situation actuelle montre que 18% de la population puydômoise pourrait être
impactée par des perturbations de l’alimentation en eau potable (en se plaçant dans une situation à l’étiage
et avec des consommations de pointe). Ce constat se vérifie puisque plusieurs secteurs du département
connaissent déjà des tensions avec par exemple des communes du Livradois-Forez ravitaillées par des
camions citernes ou encore des arrêtés de mesures de restriction des usages de l’eau pris par la Préfecture
du Puy-de-Dôme de plus en plus tôt dans l’année.

- Une amplification des difficultés à venir ?
Le département du Puy-de-Dôme n’est pas épargné par les épisodes de sécheresse. L’année 2022 fut
marquée par des records de température et de déficits pluviométriques. La recharge du barrage de
Naussac, ouvrage permettant d’assurer un soutien d’étiage de la rivière Allier, a atteint des taux
historiquement bas.
En situation future (2040), en prenant en compte l’évolution possible de la population et l’impact du
changement climatique, c’est près de la moitié de la population du département qui pourrait être impactée
par des perturbations de l’alimentation en eau potable.
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VI Milieux aquatiques

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Nombre de masses d’eau 139 masses d’eau sur Loire

Bretagne (128 ME Cours d’eau et
11 ME Plans d’eau)

Nombre de masses d’eau
dégradées

Etat moins que bon 81 masses d’eau en état moins
que bon (75 Me Rivières et 6 ME

Plans d’eau)
Nombre de masses d’eau en
RNABE*

7/11 ME Plans d’eau en RNABE
80/128 ME Cours d’eau en

RNABE
Nombre d’accords de territoire Accord de territoire conclu avec l’Agence de l’eau

et en cours de réalisation
14 ADT ou CT en cours ou en
phase d’élaboration sur AELB

Surface couverte par un
accord de territoire

En % en nombre de communes Quasiment 100 % des communes
couvertes par un ADT ou CT

Surface d’espace naturel
sensible (ENS)

6456,7 ha labellisés dans le Puy-
de-Dôme. Sur les 5673 ha sur le
bassin Loire-Bretagne 4241 ha

concernent des milieux humides
ou partiellement humides.
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L’état écologique des masses d’eau

Le Risque de Non Atteinte du Bon Etat des Masses d’eau
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Les Espaces Naturels Sensibles du Puy de Dôme

(en bleu les ENS Humides et en rouge les ENS partiellement Humides)
Les Contrats Territoriaux



- 30 -

Nom CT Statut Période Structure porteuse

CT Val d'Allier Alluvial En cours 2023-2025 (phase 1) Etablissement public Loire

CT Morge Buron Merlaude Inter contrat 2025-2027 (phase 2) Communauté d'Agglomération Riom Limagne Volcans

CT Dore En cours 2023-2025 (phase 2) Parc Naturel Régional Livradois Forez

CT 5 rivières En cours 2024-2026 (phase 2) Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l'Auzon

CT Loire Affluents Vellaves En cours 2024-2026 (phase 2) EPAGE Loire Lignon

CT Alagnon et ses affluents En cours 2024-2026 (phase 1) SIGAL

CT Chavanon En cours 2021-2025 (CT type
AEAG*) Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin

CT des Couzes au Livradois En cours 2024-2026 (phase 1) Agglo Pays d'Issoire

CT Haut Allier En cours 2024-2026 (phase 2) Etablissement public Loire
CT Affluents Brivadois de
l'Allier En cours 2025-2027 (phase 2) Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Allier

CT Clermont Auvergne
Métropole En cours 2023-2025 (phase 2) Clermont Auvergne Métropole

CT Litroux Jauron En cours 2023-2025 (phase 1) Billom Communauté

CT Sioule Andelot En cours 2023-2025 (phase 1) SMAD des Combrailles & Communauté de communes
Saint Pourçain Sioule Limagne

CT Affluents de l'Allier (du
bassin de Vichy) En cours 2023-2025 (phase 2) Vichy communauté

CT Hautes Vallées du Cher En cours
ADT en cours de
signature
2025-2027

Communauté de communes Marche et Combrailles en
Aquitaine

CT Sources de la Dordogne
Sancy Artense** Elaboration signature 2026 Constitution d'un EPAGE en cours

PPG Rhue** Elaboration signature 2026 Constitution d'un EPAGE en cours
**le PPG de la Rue et le CT Sources de la Dordogne Sancy Artense vont fusionner, la constitution d'un EPAGE est en cours pour porter
le nouveau contrat
*l'Agence de l'Eau Adour Garonne fixe les contrats territoriaux sur une période de 5 ans contrairement à l'Agence de l'Eau Loire-
Bretagne qui les organise sur 3 ans

Les SAGE
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SAGE Structure porteuse Date d’approbation

Alagnon
Syndicat Interdépartemental de Gestion de l'Alagnon et de ses
affluents

30 septembre 2019

Allier Aval Etablissement Public Loire (EPL) 13 novembre 2015

Cher amont Etablissement Public Loire (EPL) 20 octobre 2015

Dordogne amont EPIDOR En phase d’élaboration

Dore SM du Parc naturel régional Livradois-Forez 7 mars 2014

Haut Allier Etablissement Public Loire (EPL) 27 décembre 2016

Loire amont Conseil départemental 43 22 décembre 2017

Sioule Etablissement Public Loire (EPL) février 2014

Les Cours d’eau Liste II et les ouvrages départementaux

14 ouvrages départementaux sur lesquels la continuité écologique a été restaurée, 4 ouvrages
départementaux situés sur la Bouble, l’Eau Mère, la Ligonne et le Rochocol nécessitant une intervention.
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VII Patrimoine départemental

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la

convention)
Nombre d’actions menées sur
le patrimoine départemental

23 actions dans le plan de
sobriété

Pour amplifier son action dans le domaine de l’eau et la prise en compte de l’adaptation au changement
climatique, le Département a conçu un Plan de sobriété et d’optimisation des usages de l’eau dans la
collectivité départementale. Ce plan complète le premier plan de sobriété dédié à l’énergie.
Il s’inscrit également pleinement dans le cadre du plan stratégique départemental (axe 5) dans la volonté
d’exemplarité de la collectivité et de ses services en matière de transition écologique.
Il se présente comme évolutif, adaptable à la conjoncture et aux évolutions climatiques. Il est également
partagé avec l’ensemble des collectivités du Puy-de-Dôme.
Son but est notamment de permettre au Département de réduire d’au moins 10 % ses consommations
d’eau, conformément aux directives nationales, soit 3 000 m3 d’économie sur un volume total de 30 247 m3

pour les sites départementaux en 2022 (hors collèges, cf graph ci-dessous). Au-delà des actions
déterminées et afin de remplir ces objectifs, le plan permettra d’établir une série d’indicateurs qui permettront
de guider l’action départementale dans son ensemble (routes, collèges, aménagement, accompagnement
des collectivités, sensibilisation, gestion des différents sites départementaux, etc…).

Ce plan comporte trois axes d’intervention :
1/ l’adaptation des bâtiments départementaux par des travaux,
2/ la sensibilisation, pour favoriser l’évolution des pratiques pour la préservation de l’eau,
3/ l’innovation, l’efficacité, la modernisation des fonctionnements et des équipements.
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Annexe 2 – Définition et contenu des objectifs et actions assurées par le
Département

Les objectifs et actions sont déclinés à partir des leviers définis au paragraphe 1.2 et dans les tableaux de
l’article 2 de la présente convention, sur la base de l’état des lieux développé en annexe 1. Le Département
proposera ces éléments de la manière la mieux appropriée aux enjeux du territoire et partagés avec
l’agence de l’eau.

Liste actions :
1- Animer un réseau d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l’adaptation au changement climatique
3- Accompagner l’actualisation et la mise en œuvre du schéma départemental AEP
4- Sensibiliser aux enjeux de la GIEP
5- Développer les démarches de bassins et la gouvernance de la gestion quantitative
6- Suivre et coordonner les actions milieux aquatiques
7- Accompagner les collectivités dans le transfert ou dans l’exercice de la compétence
8- Acquérir et consolider la connaissance à l’échelle départementale
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics
10- Apporter l’assistance technique aux structures éligibles qui le souhaitent
11- Engager des actions sous maîtrise d’ouvrage départementale

Levier Solidarité technique et financière (6 ETP)
Objectifs Assistance technique règlementaire Assainissement

Contribuer à l’amélioration du fonctionnement des systèmes d’assainissement et
à la qualité des services d’assainissement

Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

10- Apporter l’assistance technique aux structures éligibles qui le souhaitent.

Cible(s) Organisation d’1 formation/journée d’informations techniques annuelle.
Suivi de 560 stations de traitement des eaux usées (STEU).
Réalisation de 1200 visites terrain par an.
Rédaction d’un rapport annuel par station suivie.

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Appui à l’élaboration de documents,

- Suivi de chantier,
- Validation de l’autosurveillance et visites périodiques (contrôles
d’autosurveillance, visites d’ouvrages, réalisation de mesures et d’analyses,
rédaction de rapports de visite et d’un rapport annuel, etc…)
- Exploitation des résultats de l’autosurveillance et appui/aide aux communes à
l’évaluation de la qualité du service d’assainissement (RPQS, SISPEA),
- Formation et sensibilisation du personnel et des élus en charge de l’exploitation
des ouvrages,
- Conseils techniques et avis sur les projets et études.

Levier Mise en œuvre de la politique publique Alimentation en eau potable
(0,8 ETP)

Objectifs Améliorer la connaissance et la gestion patrimoniale des réseaux AEP.
Préserver et protéger la ressource en eau.
Améliorer la sécurisation de l’AEP.
Incitation aux économies d’eau et à la gestion économe des prélèvements.

Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l’adaptation au changement
climatique
3- Accompagner l’actualisation et la mise en œuvre du schéma départemental
AEP
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics

Cible(s) Optimisation de la maîtrise d’ouvrage et réduction du nombre de structures
compétentes (diminution du nombre de communes individuelles).
Lancement ou réalisation de 10 études ou schémas directeurs.
Lancement ou réalisation de 5 PGSSE.
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1 à 2 projets d’interconnexion à échelle élargie engagés.
Augmentation du nombre de captages protégés par DUP.
1 à 2 accords de territoire conclus (6 territoires ciblés : Ambert Livradois Forez,
Thiers Dore et Montagne, Chavanon Combrailles et Volcans, Pays de Saint Eloy,
Massif du Sancy et Dômes Sancy Artense).

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Participation à la mise en œuvre du schéma départemental d’alimentation en

eau potable
- Incitation et accompagnement au lancement d’études diagnostiques/schémas
directeurs (appui, conseil, apport de connaissances, formalisation des besoins,
informations sur les subventions possibles, suivi, participation aux réunions,
vérification et validation des documents …)
- Accompagnement de la régularisation administrative des périmètres de
protection des captages
- Participation aux réflexions portées par les maîtres d’ouvrage (réunions, apport
de connaissances, formalisation des besoins, informations sur les subventions
possibles, suivi des démarches, fournitures de documents types…)
- Accompagnement et appui aux projets d’interconnexion en lien avec le schéma
départemental d’alimentation en eau potable
- Accompagnement et appui à la définition du prix de l’eau et à la mise en place
de la tarification progressive et incitative
- Participation à la mise en œuvre des Plans de gestion et de sécurité sanitaire
des eaux (PGSSE)
- Sensibilisation à la sobriété y compris en interne
- Sensibilisation et accompagnement des maîtres d’ouvrage dans l’adaptation au
changement climatique
- Appui à la mise en place d’accords de territoire (6 territoires ciblés : Ambert
Livradois Forez, Thiers Dore et Montagne, Chavanon Combrailles et Volcans,
Pays de Saint Eloy, Massif du Sancy et Dômes Sancy Artense)
- Suivi ou portage d’études de connaissance sur la ressource en eau (relations
nappes/cours d’eau, connaissance des ressources plus profondes, etc…)

Levier Mise en œuvre de la politique publique Gestion intégrée des eaux pluviales
(0,4 ETP)

Objectif Sensibiliser à la gestion intégrée des eaux pluviales.
Préserver et protéger la ressource en eau.
Développer les projets d’infiltration à la parcelle.

Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
2- Sensibiliser aux enjeux de la GIEP
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics

Cible(s) Prise en compte systématique dans les projets bâtimentaires accompagnés par
l’ADIT et dans les projets en maîtrise d’ouvrage départementale.
Formation de 15 agents de l’ADIT.
Organisation d’une journée d’information à destination des maîtres d’ouvrage.
Lancement ou réalisation de 5 projets communaux ou intercommunaux.
Réhabilitation de 2 cours d’école et de 2 cours de collèges.
Récupération des eaux de pluie sur les bâtiments routiers (environ 4 par an).

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Appui technique pour les projets d’infiltration à la parcelle

- Participation aux réflexions portées par les maîtres d’ouvrage (suivi des
schémas directeurs et autres études, appui, conseil, apport de connaissances,
formalisation des besoins, informations sur les subventions possibles, suivi,
participation aux réunions, vérification et validation des documents …)
- Incitation à l’intégration d’un volet relatif à la gestion intégrée des eaux pluviales
dans les schémas directeurs d’assainissement locaux
- Organisation ou participation à des journées thématiques
- Organisation de visites de réalisation
- Formation des agents de l’ADIT et du Département (y compris les services
routiers)
- Elaboration de guides pratiques et fiches outils à destination des élus et des
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techniciens
- Sensibilisation dans les documents d’urbanisme
- Appui au projet de désimperméabilisation des cours d’écoles
- Réalisation en maîtrise d’ouvrage départementale (CD 63) de différents projets
de gestion intégrée des eaux pluviales (récupération des eaux de pluie,
désimperméabilisation des cours de collèges, etc…)

Levier Mise en œuvre de la politique publique Assainissement collectif (0,8 ETP)
Objectif Améliorer la connaissance et la gestion patrimoniale des stations et des réseaux

d’assainissement.
Mettre en place l’autosurveillance nécessaire pour les systèmes
d’assainissement.
Améliorer le fonctionnement des systèmes d’assainissement prioritaires (SAP).
Améliorer le fonctionnement des systèmes d’assainissement non conformes.
Développer les projets de réutilisation des eaux usées traitées.
Appui à la mise en œuvre de la politique nationale assainissement.

Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l’adaptation au changement
climatique
4 - Sensibiliser aux enjeux de la GIEP
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics

Cible(s) Optimisation de la maîtrise d’ouvrage et réduction du nombre de structures
compétentes (diminution du nombre de communes individuelles).
1 accord de territoire conclu (4 territoires ciblés : Entre Dore et Allier pour les
SAP Culhat, Ravel et Lezoux, SIVOM du Charlet, le SIAREC pour le SAP Bouzel
et Riom Limagne et Volcans pour les SAP Chappes et Riom).
Lancement ou réalisation de 15 études ou schémas directeurs.
Optimisation de l’équipement d’autosurveillance des points A1.
Lancement ou réalisation de projets pour améliorer le fonctionnement des SAP.
Participation aux manifestations de sensibilisation annuelles à destination
notamment du jeune public.

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Incitation et accompagnement au lancement d’études diagnostiques/schémas

directeurs (appui, conseil, apport de connaissances, formalisation des besoins,
informations sur les subventions possibles, suivi, participation aux réunions,
vérification et validation des documents …)
- Participation aux réflexions portées par les maîtres d’ouvrage (réunions, apport
de connaissances, formalisation des besoins, informations sur les subventions
possibles, suivi des démarches, fournitures de documents types…)
- Incitation à la gestion intégrée des eaux pluviales lors des études diagnostiques
assainissement
- Avis techniques sur les équipements à installer et suivi technique
- Soutien aux structures dans le cadre de la redevance de performance
assainissement en améliorant et diffusant la connaissance sur les systèmes
d’assainissement de moins de 2 000 EH et en incitant la bonne réalisation de
l’autosurveillance
- Contribution à la production des données d’autosurveillance vérifiées et
fiabilisées (vérification et transmission des données d’autosurveillance au format
SANDRE, contribution à l’alimentation de la base de données ROSEAU,
concertation avec les partenaires institutionnels)
- Sensibilisation lors de réunions, de visites ou de participation à des actions
spécifiques (cours d’eau H2O, Exposciences, etc…)
- Organisation de formations/journées d’informations techniques
- Appui aux projets de réutilisation des eaux usées traitées
- Appui à la mise en place d’accord de territoire (4 territoires ciblés : Entre Dore
et Allier pour les SAP Culhat, Ravel et Lezoux, SIVOM du Charlet, le SIAREC
pour le SAP Bouzel et Riom Limagne et Volcans pour les SAP Chappes et
Riom).

Levier Mise en œuvre de la politique publique milieux Aquatiques (1,8 ETP)
Objectif Préserver la qualité des masses d’eau et contribuer à l’atteinte du bon état.

Protéger la biodiversité de milieux humides
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Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
7- 6- Suivre et coordonner les actions milieux aquatiques

7- Accompagner les collectivités dans le transfert ou dans l’exercice de la
compétence
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics

Cible(s) Renouveler 3 accords de territoire en moyenne par an.
Finaliser la restauration écologique des 5 ouvrages restants en maitrise
d’ouvrage départementale.
Participation aux manifestations de sensibilisation annuelles à destination
notamment du jeune public.

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Promotion de la politique du Département en faveur des milieux naturels, la

protection des masses d’eau, la transition écologique,
- Appui technique et financier des collectivités pour l'émergence d’accord de
territoire et leurs mises en œuvre,
- Participation aux travaux de réflexion d'aménagement et de gestion des eaux
(SAGE, PTGE, etc…),
- Rédaction des avis lors des consultations du Département pour des projets de
carrières, de retenues, d’ouvrages divers concernant les impacts liés à l’eau,
- Représentation du Département lors de réunions ou de manifestations
publiques,
- Animation des groupes de travail (techniciens, représentants d'organismes ou
de collectivités...) et organisation des échanges d'informations, d’animation du
réseau de techniciens,
- Sensibilisation lors de réunions, de visites ou de participation à des actions
spécifiques (cours d’eau H2O, Exposciences, etc…)
- Organisation de formations,
- Maitrise d’ouvrage sur les ENS d’initiative départementale,
- Appui technique et financier des collectivités pour la gestion des ENS
d’initiative locale.
- Accompagnement du Service Ponts et Chaussées pour la restauration de la
continuité écologique au droit d’ouvrages départementaux.

Levier Structuration de la maîtrise d’ouvrage Alimentation en eau potable
(0,2 ETP)

Objectif Accompagner le transfert et la mise en œuvre de la compétence
Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
7- Accompagner les collectivités dans le transfert ou dans l’exercice de la
compétence

Cible(s) Optimisation de la maîtrise d’ouvrage et réduction du nombre de structures
compétentes (diminution du nombre de communes individuelles)
1 à 2 accords de territoire conclus (6 territoires ciblés : Ambert Livradois Forez,
Thiers Dore et Montagne, Chavanon Combrailles et Volcans, Pays de Saint Eloy,
Massif du Sancy et Dômes Sancy Artense)

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Participation aux études de transfert de la compétence eau potable

- Fourniture de données
- Appui à la mise en œuvre du transfert des compétences
- Accompagnement des nouveaux services en charge de la compétence
- Appui à la mise en place d’accord de territoire (6 territoires ciblés : Ambert
Livradois Forez, Thiers Dore et Montagne, Chavanon Combrailles et Volcans,
Pays de Saint Eloy, Massif du Sancy et Dômes Sancy Artense).

Levier Structuration de la maîtrise d’ouvrage Assainissement collectif (0,2 ETP)
Objectif Accompagner le transfert et la mise en œuvre de la compétence
Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
7- Accompagner les collectivités dans le transfert ou dans l’exercice de la
compétence

Cible(s) Optimisation de la maîtrise d’ouvrage et réduction du nombre de structures
compétentes (diminution du nombre de communes individuelles)
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1 accord de territoire conclu (4 territoires ciblés : Entre Dore et Allier pour les
SAP Culhat, Ravel et Lezoux, SIVOM du Charlet, le SIAREC pour le SAP Bouzel
et Riom Limagne et Volcans pour les SAP Chappes et Riom).

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Participation aux études de transfert de la compétence assainissement

- Fourniture de données
- Appui à la mise en œuvre du transfert des compétences
- Accompagnement des nouveaux services en charge de la compétence
- Appui à la mise en place d’accord de territoire (4 territoires ciblés : Entre Dore
et Allier pour les SAP Culhat, Ravel et Lezoux, SIVOM du Charlet, le SIAREC
pour le SAP Bouzel et Riom Limagne et Volcans pour les SAP Chappes et
Riom).

Levier Valorisation – Observatoire de l’eau (petit et grand cycle de l’eau) (1 ETP)
Objectif Disposer de données quantifiées pour un suivi régulier

Disposer d’éléments partagés de connaissance des problématiques du territoire
Renforcer et approfondir les connaissances
Aider aux pilotages des services d’eau et d’assainissement sur le territoire
Favoriser l’échange des bonnes pratiques et le retour d’expériences
Permettre un reporting efficace
Permettre la mise en place d’une démarche d’évaluation du SDAEP
Créer une dynamique partenariale
Aider à la prise de décision et à l’élaboration de stratégies convergentes

Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l’adaptation au changement
climatique
3- Accompagner l’actualisation et la mise en œuvre du schéma départemental
AEP
8- Acquérir et consolider la connaissance à l’échelle départementale
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics

Cible(s) Récolte de la donnée, mise en forme et valorisation.
Installation d’une scène d’échanges techniques à l’échelle du département.
Proposition/Création d’un outil/portail web.

Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Récolte, synthèse et mise en forme de la donnée

- Mise en commun des données stratégiques
- Diffusion de connaissances et de bonnes pratiques
- Création d’un portail web
- Aide à la prise de décision
- Portage et/ou suivi d’études spécifiques sur les caractéristiques et le
fonctionnement des ressources en eau du département ;
- Installation d’une scène d’échanges techniques
- Organisation d’actions de communication/sensibilisation ciblées
- Organisation de journées et d’ateliers thématiques rassemblant les différents
acteurs et en particulier sur le suivi du SDAEP
- Organisation de formations
- Implantation et entretien d’un réseau de mesure, réalisation des mesures
nécessaires
- Mise en place d’un SIG départemental

Levier Autre thématique (0,4 ETP)
Objectif Pilotage et animation du plan de sobriété et d’optimisation des usages de l’eau

de la collectivité départementale
Action : déclinaison de
l’objectif, globale et pour
chaque thématique (II à
VIII)

1- Animer un réseau d’acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l’adaptation au changement
climatique
9- Diffuser de l’information aux acteurs de l’eau et autres publics
11- Engager des actions sous maîtrise d’ouvrage départementale

Cible(s) Réduction de la consommation d’eau potable de 10%.
Réhabilitation de cours de collèges.
Lancement ou poursuite des 23 actions du plan de sobriété et d’optimisation des
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usages de l’eau de la collectivité départementale
Echéancier 2025-2030
Format de réalisation - Définition et mise en œuvre d’indicateurs de suivi du plan de sobriété

- Organisation d’actions de communications/sensibilisation ciblées (journée
mondiale de l’eau, conférences, etc…)
- Participation aux réflexions portées par les porteurs de projets et facilitation

23 actions concrètes sont déclinées par axe :

Axe 1 : Adapter les bâtiments départementaux

Action 1 : Réalisation d’un diagnostic précis de la consommation d’eau au sein
des différents bâtiments dont le Département est propriétaire.
Action 2 : Réalisation des travaux découlant du diagnostic pour réduire les
fuites, diminuer la pression  et la quantité d’eau finale consommée.
Action 3 : Développement de dispositifs hydro-économes (plaquettes dans les
réservoirs des chasses d’eau  pour réduire leur contenance, régulateurs de
pression, etc.).
Action 4 : Évaluation annuelle des consommations d’eau au sein des bâtiments
pour mesurer les progrès  réalisés avec un objectif affiché de moins 10% de
consommation d’ici fin 2024.
Action 5 : Adaptation des bâtiments afin de favoriser la récupération d’eau de
pluie, la réduction  des surfaces imperméabilisées en favorisant l’infiltration à la
parcelle, et recherche de solutions  pour réduire l’intensité de la chaleur au sein
des bâtiments et des espaces publics.
Action 6 : Création des premiers îlots de fraicheur dans les cours des collèges
puydômois.
Action 7 : Installation de toilettes sèches dès que cela est possible en site
naturel et touristique à l’image des toilettes installées au sein de la Forêt de la
Comté.

Axe 2 : Développer les connaissances pour favoriser l’évolution des
pratiques
Action 8 : Sensibilisation de tous pour favoriser une gestion durable et
raisonnée de la ressource en eau.
Action 9 : Création d’un collectif pour appuyer la démarche de sobriété en
interne et le suivi des mesures  préconisées par ce plan. Ce collectif pourrait
ponctuellement être associé au groupe de travail des élus sur l’eau, aux
conseillers départementaux juniors, aux mineurs du Conseil des Jeunes en
Protection de l’Enfance et aux citoyens membres de la commission citoyenne
constituée dans le cadre du Budget Écologique Citoyen. Leurs échanges
viendront nourrir les travaux menés par la Fabrique des transitions et la CEC, la
Convention des Entreprises pour le Climat.
Action 10 : Réalisation d’une veille technique sur les bonnes pratiques ou les
innovations mises en place  par d’autres collectivités en proposant d’associer le
collectif eau à des visites de terrains, salon de l’innovation, visites d’entreprises,
conférences d’experts.
Action 11 : Information régulière et mutualisation de la communication avec
d’autres collectivités sur les restrictions qui s’appliquent en fonction de sa
géolocalisation, de sa catégorie d’usager, et les éco-gestes recommandés au
regard de la situation hydrologique locale.
Action 12 : Développement d’une campagne interne sur les ecogestes
favorisant la préservation de l’eau en lien avec la DRH, la Direction de la
communication, les pilotes de l’eau, la MTE.
Action 13 : Organisation de temps d’information, de pédagogie et de
transmission pour favoriser les rencontres et les échanges et mettre en valeur le
travail des services départementaux dans la préservation du milieu aquatique et
en matière d’assainissement/eau potable (ateliers, formation/éducation des
jeunes), la Journée mondiale de l’eau (22 mars), H2O, la Foire de Clermont-
Cournon à l’automne.
Action 14 : Réalisation d’un diagnostic des usages professionnels des agents,
afin d’identifier avec eux les pistes d’amélioration dans leur consommation en
eau potable dans le cadre de leurs activités professionnelles (ex. : lavage des
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véhicules, nettoyage des locaux, entretien des espaces verts). Des formations
en ce sens pourront être mises en place en lien avec la Direction des
Ressources Humaines.
Action 15 : Absence de lavage des véhicules de service pendant la période
estivale.
Action 16 : Développement des selfs collaboratifs dans les restaurants scolaires
pour économiser l’eau de la vaisselle.

Axe 3 : Innover avec des équipements plus modernes et des
fonctionnements plus efficaces
Action 17 : Accompagnement des conclusions du Schéma départemental
d’alimentation en eau potable et volonté du Département de jouer le rôle de
coordonnateur via la mise en place d’un Observatoire départemental de l’eau.
Action 18 : Développement des équipements de gestion de l’eau dans les
bâtiments départementaux  (en compteurs et vannes de sectionnement, la
télérelève).
Action 19 : Poursuite de la campagne d’achat de chariots d’entretien économes
en eau pour l’ensemble des bâtiments départementaux et, en parallèle, une
formation pour les agents. Ces équipements ergonomiques permettent
d’économiser 13 litres d’eau pour le lavage d’une salle de classe par rapport aux
méthodes traditionnelles. Le Département a d’ores et déjà fait l’acquisition
depuis 2016 de plus de 225 chariots.
Action 20 : Développement des partenariats et mutualisation des connaissances
en matière de recherche (partenariats avec le BRGM, Météo-France, les
universités et centres de recherche).
Action 21 : Expérimentation de nouvelles méthodes de conception des
aménagements notamment  sur les sites touristiques emblématiques du
territoire.
Action 22 : Aménagement du lac Chambon, un projet emblématique et
démonstrateur en matière de gestion de l’eau.
Action 23 : Développer des aménagements routiers avec des revêtements plus
perméables et/ou avec des équipements permettant une meilleure récupération
de l’eau. Eviter l’imperméabilisation des parcelles.
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Annexe 3 – Le programme de travaux du schéma départemental d’alimentation en
eau potable

- Les enjeux du diagnostic partagé, 4 dimensions pour y répondre :

¶ La quantité d’eau :
L’enjeu majeur des années futures consiste à assurer une alimentation de la population en eau potable en
quantité suffisante. Pour cela, un effort important est à engager dès à présent par les structures
compétentes dans le renouvellement des réseaux (29 à 45 millions d’euros par an à investir). Les solutions
d’interconnexion seront également à privilégier et à mettre en œuvre. 7 projets d’interconnexions à échelle
élargie ont été définis dans le cadre de cette étude ainsi que l’élaboration d’un scénario de crise en cas de
rupture de l’alimentation en eau potable sur l’axe Allier (106 millions d’euros).
Face au changement climatique et aux tensions prévisibles sur la ressource en eau, une politique
d’économies d’eau et de sobriété devra également être une priorité et doit se développer, déjà initiée par
l’Etat, les Agences de l’Eau et certaines collectivités.
Elle concerne, sur le plan de l’alimentation en eau potable : les particuliers, les collectivités, les industriels,
l’agriculture, l’industrie et les activités économiques (dont le tourisme).

¶ La connaissance et la protection de la ressource :
La protection des ressources est à finaliser concernant la mise en application et le suivi des procédures de
Déclaration d’Utilité Publique (DUP). Sur les 1070 ressources du département, 57 doivent être mises en
conformité vis-à-vis de la règlementation (obtention DUP, finalisation des procédures, abandon) et 305
d’entre elles doivent procéder à une mise en place effective des périmètres de protection des ressources
ayant obtenu une DUP (10,1 millions d’euros). Des études spécifiques seront à conduire pour mieux
connaître les potentialités du département (notamment dans le secteur du massif du Sancy-Cézallier). Il sera
également important d’instrumenter les ressources stratégiques afin de disposer de plus d’éléments de
connaissances notamment en période d’étiage (26,3 millions d’euros).

¶ La qualité de l’eau distribuée :
Même si le département du Puy-de-Dôme dispose d’une eau de manière générale de bonne qualité, il
conviendra d’accentuer les efforts en termes de désinfection et de maintien de la vigilance (accroissement
de l’autosurveillance et mise en place de traitement) sur les zones sensibles (nitrates, pesticides, arsenic,
radon, chlorure de vinyle monomère…) : 11,1 millions d’euros.

¶ La connaissance patrimoniale :
La structuration progressive de la maîtrise d’ouvrage devrait permettre d’augmenter le niveau de
connaissance patrimoniale (réalisation d’études diagnostiques, plans, réalisation de diagnostics des
ouvrages de génie civil, etc…) : 7,2 millions d’euros.

Ces 4 axes se déclinent en 10 fiches actions pour rendre opérationnel ce schéma, pour un total d’environ
971 millions d’euros d’ici 2040.
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La carte ci-après montre le bilan besoins/ressources en situation 2040 après réalisation du programme de
travaux du schéma départemental.

Sur le plan financier, ce schéma est ambitieux et s’inscrit pleinement dans la politique d’investissement du
Département. Il a constitué le socle pour la redéfinition des modalités d’interventions du Département dans
le domaine de l’eau potable. Les structures compétentes devront activer d’autres leviers financiers pour
répondre à ces différents enjeux : prix de l’eau, emprunt, autres subventions.

Sur le plan de la gouvernance, plusieurs outils de suivi du schéma départemental sont proposés (système
d’information géographique, cartographies dynamiques, bases de données, etc…). Afin de conforter la
dynamique partenariale engagée et d’accompagner la performance de ce schéma directeur, il est préconisé
la création d’un observatoire départemental de l’eau.



AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 6 novembre2025

Délibération n° 2025 - 146

12e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

Convention de partenariat avec Conseil Départemental Saône et Loire (71)
pour la période 2025-2027

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération n° 2024-96 du 15 octobre 2024 du conseil d’administration adoptant le
12e programme d’intervention (2025-2030) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération n° 2024-102 du 14 novembre 2024 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 12e programme d’intervention,

- vu la délibération n° 2024-104 du 14 novembre 2024 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et taux d’intervention,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 16 octobre 2025.

DÉCIDE :

Article 1

D'approuver la convention de partenariat entre l’agence de l'eau et le conseil départemental de la Saône
et Loire pour la période 2025-2027, jointe en annexe.

Article 2

D’autoriser le directeur général à signer la convention de partenariat au nom de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne.

Le directeur général Pour la présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

le 1er vice-président du conseil d’administration

Loïc OBLED James GANDRIEAU

ROBILIARD Marion
signé

ROBILIARD Marion
signé
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12e PROGRAMME DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

CONVENTION DE PARTENARIAT DÉPARTEMENTAL
2025-2027

ENTRE :

L’agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État à caractère administratif, dont le siège est à
Orléans – 9 avenue Buffon, représentée par son directeur général, habilité à signer par la délibération no

2025_xx du conseil d’administration du 06/11/2025, et désignée ci-après par le terme « l’agence de l’eau »
d’une part,

ET

Le Département de Saône-et-Loire, représenté par le président du conseil départemental, habilité(e) à signer
par la délibération du 30/06/2025 et désigné ci-après par le terme « le Département » d’autre part,
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CONTEXTE

Vu

Á La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, déterminant les grands bassins
hydrographiques, notamment Loire-Bretagne ;

Á La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, dite « loi MAPTAM », visant à clarifier les compétences des collectivités territoriales,
notamment en matière de gestion des milieux aquatiques et de protection contre les inondations et
qui institue les Départements comme chef de file en matière de solidarité entre les territoires ;

Á La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi
NOTRé, qui met en œuvre le principe de spécialisation des Départements et des Régions et
supprime la clause générale de compétence mise en place en 1982 ;

Á Les orientations fixées par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-
Bretagne en vigueur (Sdage) qui notamment visent à renforcer la cohérence des politiques
publiques, à structurer la maîtrise d’ouvrage et à promouvoir la gestion intégrée de l’eau à l’échelle
du bassin versant ;

Á Le 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau adopté pour la période 2025-2030 et
notamment son objectif G5 relatif aux partenariats.

CONSIDÉRANT

La volonté conjointe du Département de Saône-et-Loire et de l’agence de l’eau :
Á de mettre en œuvre sur le territoire du département de Saône-et-Loire une gestion intégrée et

équilibrée des ressources en eau et des milieux aquatiques, conformément aux objectifs du Sdage
et répondant aux orientations de la directive cadre sur l’eau (DCE) ;

Á de partager la réalisation d’objectifs d’amélioration proportionnés aux enjeux du territoire au regard
du Sdage et du 12e programme dans les domaines de l’assainissement, de l’eau potable, de la
protection de la ressource, de la gestion des milieux aquatiques, de la connaissance et de la
solidarité urbain-rural au regard d’un constat partagé et d’éléments d’état des lieux connus ;

Á de mener les actions de manière concertée et coordonnée ;
Á de mettre en place, pour le Département et pour l’agence de l’eau, chacun pour leur part et en

fonction des pouvoirs qui sont les leurs, des modalités d’appui et d’aides financières aux acteurs
locaux ainsi que des mesures de suivi des résultats, d’information et d’animation dans le domaine de
l’eau et des milieux aquatiques, répondant aux objectifs partagés.

LE PARTENARIAT EST CONVENU COMME SUIT :

CHAPITRE I : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT ET DE L’AGENCE DE L’EAU

Article 1 – Objet et cadre général du partenariat

L’agence de l’eau et le Département s’engagent dans un cadre partenarial à contribuer à la mise en œuvre
de la politique locale de l’eau, dans les domaines suivants :

- l’assainissement collectif
- la gestion intégrée des eaux pluviales ;
- l’alimentation en eau potable et la protection de la ressource ;
- les milieux aquatiques ;
- la gestion sobre et équilibrée de la ressource,

1.1 - Les enjeux du territoire

Ce partenariat vise les enjeux relatifs d’une part à l’atteinte du bon état des masses d’eau en prenant en
compte les différents usages locaux de l’eau et d’autre part à la solidarité urbain-rural, conformément aux
priorités définies pour le 12e programme d’intervention (atteinte du bon état des masses d’eau, solidarité
urbain-rural).

Sur le territoire départemental relevant du bassin Loire Bretagne, les enjeux identifiés sont décrits dans l’état
des lieux joint en annexe 1.
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On peut citer pour l’alimentation en eau potable :
- assurer la sécurisation de l’approvisionnement dans le contexte du changement climatique,

- pérenniser les ressources actuellement utilisées par une gestion patrimoniale des ouvrages et une
protection adaptée,

- mettre en place les traitements nécessaires pour améliorer la qualité naturelle de l’eau (reminéralisations
principalement)

- accroître la connaissance sur les ressources exploitées ou potentielles

- aider à la structuration de la maîtrise d’ouvrage post loi NOTRE

Pour l’assainissement :
- achever la réalisation des schémas directeurs d’assainissement sur l’ensemble des systèmes
d’assainissement

- limiter les déversements sur les réseaux sans traitement en améliorant le fonctionnement de ces derniers

- déconnecter les eaux pluviales des réseaux en favorisant l’infiltration dans les projets d’aménagement de
surface

- améliorer le fonctionnement des stations d’épuration pour prendre en compte les baisses de débit des
milieux récepteurs, en particulier ceux de petites tailles. La Saône-et-Loire compte beaucoup de lagunages
naturels dont certaines risquent de ne pas pouvoir répondre aux futures exigences de la Directive
Européenne Eaux résiduaires urbaines 2

- aider à la structuration de la maîtrise d’ouvrage post loi NOTRE

Pour les milieux aquatiques :
-contribuer aux objectifs du SDAGE en termes d’atteinte du bon état des masses d’eau et de préservation de
celles en bon état, notamment en têtes de bassins

-poursuivre le rétablissement de la continuité écologique pour les cours d’eau en liste 2

-contribuer à la structuration de la gestion quantitative au niveau de chaque bassin versant

1.2 - Les leviers

La réponse à ces enjeux nécessite la mise en place de leviers permettant d’agir de manière coordonnée vis-
à-vis des objectifs partagés. Trois leviers sont identifiés :

¶ la mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques entre l’agence de l’eau et le
Département ;

¶ la structuration de la maitrise d’ouvrage ;
¶ la solidarité financière et technique entre les territoires.

A. La mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques

Le partenariat doit favoriser la gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau promue par le Sdage, en
conduisant des projets de façon coordonnée et concertée. Il doit être l’occasion de conduire en commun des
chantiers prioritaires, répondant à des objectifs partagés et des cibles identifiées. Les gains d’efficience doivent
se traduire tant sur le plan financier que sur les moyens humains affectés, qui devront être proportionnés aux
enjeux du Sdage et du 12e programme d’intervention et complémentaires aux moyens humains de l’agence
de l’eau. La mise en œuvre de la réforme des redevances à compter du 1er janvier 2025 implique également
la nécessité de partager les connaissances acquises sur les systèmes d’assainissement de plus de 20 EH.

B. La structuration de la maîtrise d’ouvrage

Les évolutions réglementaires continuent à inciter une réorganisation des interlocuteurs de l’agence de l’eau
et des Départements, avec une structuration des compétences de l’eau et de l’assainissement. Cette
structuration permet une mise en œuvre plus efficiente et ambitieuse des actions à mener. Le Département
peut apporter conseil aux collectivités qui se structurent.
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C La solidarité financière et technique

L’agence de l’eau s’appuie sur les textes réglementaires pour mettre en œuvre le principe de solidarité urbain-
rural. La solidarité envers les territoires ruraux peut notamment s’exprimer au travers des actions d’assistance
technique départementale, qui a pour finalité d’aider les collectivités bénéficiaires, pour chacun des domaines,
à assurer leurs obligations réglementaires.

1.3 - Le cadre des actions

La mise en œuvre d’actions portées par ces différents leviers s’inscrit dans le cadre des missions de
chacune des parties (agence de l’eau, Département) et de leurs principes et modalités d‘intervention.

Ainsi l’agence de l’eau agit :
- sur l’ensemble du bassin hydrographique Loire-Bretagne et uniquement sur ce périmètre ;
- en application du 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau pour la période 2025-2030 ;
- sur décision de son conseil d’administration en ce qui concerne les attributions de financement.

Le Département agit :
- dans le cadre de ses compétences et champs d’actions, dans le domaine de l’eau et des milieux

aquatiques ainsi que sur les autres volets liés à l’eau : aménagement du territoire, solidarité entre
territoires ;

- en cohérence avec leurs principes de fonctionnement et leurs moyens.

Le cadre du partenariat est établi conjointement entre le Département et l’agence de l’eau à partir d’un état
des lieux du contexte départemental (cf. annexe 1) qui permet de définir des objectifs partagés répondant aux
enjeux et leviers rappelés ci-dessus.

Les objectifs et actions à mettre en œuvre auprès des collectivités font l’objet de l’annexe 2. Les actions,
objectifs et cibles sur lesquels le Département entend s’engager sont définis et formalisés de manière
concertée. Les moyens sollicités sont également précisés.

CHAPITRE II : MISSIONS DU DÉPARTEMENT ET AIDES APPORTÉES PAR
L’AGENCE DE L’EAU

Dans le cadre de ce partenariat, l’agence de l’eau peut apporter au Département une aide sur les missions
suivantes qui constituent des moyens et des outils méthodologiques pour réaliser ces objectifs :

- les études à caractère exploratoire ou décisionnel à l’échelle départementale ou stratégique ;
- la mission d’assistance technique réglementaire définie par les articles R.3232-1 à R3232-1-4 du

code général des collectivités territoriales et qui consiste en des prestations de conseil à des maîtres
d’ouvrage dits éligibles;

- les missions d’appui (notamment technique)*, d’animation de la politique eau portée par le
Département (sur les thèmes de l’assainissement collectif, de la gestion intégrée des eaux pluviales,
de l’eau potable, de la protection de la ressource ou des milieux aquatiques et humides) (y compris
la sensibilisation), distinctes de la mission précédente ;

- les missions de valorisation (information, communication, mise à disposition de données,
comprenant leurs acquisition, organisation et valorisation liées à la politique locale de l’eau à
destination des maîtres d’ouvrage) ;

- les suivis des eaux dans le cadre de réseaux départementaux et prioritairement le suivi des actions
de reconquête de la qualité des eaux dans le cadre des contrats territoriaux ou de suivi d’objectifs
spécifiques dans le cadre des Sage.

La présente convention fixe les conditions et modalités de partenariat entre l’agence de l’eau et le Département
pour la réalisation des missions qu’il met en œuvre sur son territoire.

Par ailleurs, l’agence de l’eau peut apporter une aide technique et financière pour les travaux que le
Département voudrait mettre en œuvre sur les établissements, ouvrages et patrimoine naturel dont il est
propriétaire, dans le respect des modalités d’aide du 12e programme d’intervention.

* : Les missions d’appui ont pour vocation d’apporter une expertise, dans la mesure où elles n’entrent ni
dans le champ concurrentiel ni dans celui des missions départementales réglementaires.
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Article 2 – Missions assurées par le Département par domaines d’intervention

Les tableaux suivants et l’annexe 2 récapitulent les leviers et les objectifs associés pour lesquels le
Département entend déployer ses missions au titre de leur partenariat avec l’agence de l’eau ainsi que les
ressources humaines mobilisées, conformément au contenu du chapitre I. Ces ressources seront adaptées
aux enjeux territoriaux identifiés au point 1.1.

Assistance technique réglementaire (articles R3232-1 et suivants du CGCT) – collectivités éligibles

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens ETP CD annuels max
finançables prévus

Assistance
technique
réglementaire
Assainissement
collectif

11 -Apporter l'assistance technique aux
collectivités éligibles qui le souhaitent

Assistance technique
Cf annexe 2 pour les
détails 2,2

Assistance
technique
réglementaire Eau
potable

11 -Apporter l'assistance technique aux
collectivités éligibles qui le souhaitent

Animation
Cf annexe 2 pour les
détails

1,1

Total 3,3

Appui et animation

Les réseaux départementaux de suivi de la qualité des eaux sont finançables en dehors de la convention.

Leviers Objectifs/actions Missions-
moyens

ETP CD annuels
max finançables

prévus
Mise en œuvre de la
politique publique AEP 1-Animer un réseau d'acteurs Animation 0,05

2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à
l'adaptation au changement climatique

Cf annexe 2
pour les
détails

0,1

3-Développer et suivre les actions dans les aires
d'alimentation de captage 0,2

4-Accompagner l'actualisation et la mise en
œuvre du schéma départemental des
interconnexions de secours

0,1

Mise en œuvre politiques
publiques Gestion
intégrée des eaux
pluviales (GIEP)

5-Sensibiliser aux enjeux de la GIEP

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,05

Mise en œuvre politiques
publiques Assainissement
collectif

1-Animer un réseau d'acteurs
Animation

0,05

2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à
l'adaptation au changement climatique

Cf annexe 2
pour les
détails

0,1

Mise en œuvre politiques
publiques Milieux
aquatiques 1-Animer un réseau d'acteurs

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,05

6-Développer les démarches de bassins et la
gouvernance de la gestion quantitative 0,3

7 - Suivre et coordonner les actions milieux
aquatiques 0,25

Structuration de la
maîtrise d'ouvrage AEP

8-Accompagner les collectivités dans le transfert de la
compétence

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,05
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Leviers Objectifs/actions Missions-
moyens

ETP CD annuels
max finançables

prévus

Structuration de la
maîtrise d'ouvrage
assainissement collectif

8-Accompagner les collectivités dans le transfert de la
compétence

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,05

Valorisation AEP 9 -Acquérir et consolider la connaissance à l’échelle
départementale

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,1

10- Diffuser de l'information aux acteurs de l'eau et
autres publics 0,1

Valorisation
Assainissement collectif

9 -Acquérir et consolider la connaissance à
l’échelle départementale

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,1

10- Diffuser de l'information aux acteurs de l'eau
et autres publics 0,2

Valorisation Milieux
aquatiques

9 -Acquérir et consolider la connaissance à
l’échelle départementale

Animation
Cf annexe 2
pour les
détails

0,1

10- Diffuser de l'information aux acteurs de l'eau
et autres publics 0,15

Total 2,1

L’agence de l’eau s’engage à financer les actions définies annuellement par le comité de pilotage selon les
modalités d’intervention du 12e programme.

Article 3 - Modalités d’attribution et de versement des aides de l’agence de l’eau

Le Département dépose une ou plusieurs demandes d’aide établies à partir du programme annuel d’activités
qui a été arrêté par le comité de pilotage et de coordination, avant tout engagement dudit programme.

L’aide financière de l’agence de l’eau est attribuée et versée selon les règles générales d’attribution et de
versement en vigueur au moment de la décision d’attribution. Les engagements restent subordonnés à
l’existence des moyens budgétaires nécessaires.

Le montant maximal de l’aide est déterminé selon les modalités d’intervention de l’agence de l’eau en vigueur.

Article 4 – Pièces et documents à produire pour le paiement et la liquidation de l’aide et délai de
transmission

Les éléments à produire et leur délai de transmission sont précisés dans le document actant la décision
d’aide prise par l’agence de l’eau et transmis au Département.

CHAPITRE III : PILOTAGE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT -
ORGANISATION

Article 5 – Pilotage de la convention de partenariat

5 - 1 Comité de pilotage et de coordination

Le Département met en place un comité de pilotage du partenariat présidé conjointement par le président du
Conseil départemental ou son représentant et par le directeur général de l’agence de l’eau ou son
représentant, et qui comprend à minima des représentants du Département et de l’agence de l’eau. Le comité
de pilotage peut le cas échéant, inviter toute personne de son choix, en particulier les services de l’État
concernés. Le Département assure le secrétariat du comité qui se réunit au moins une fois par an.
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Annuellement, le comité avant le 31 mars N+1 :
¶ arrête le programme d’activité (ou feuille de route) définitif de l’année à venir, qui est présenté à

l’agence de l’eau, à partir des objectifs définis à l’annexe 2,
¶ suit l’avancement de la réalisation des objectifs initiaux déclinés annuellement,
¶ valide le bilan des actions menées l’année précédente (année N) et propose des améliorations et

des perspectives (année N+1).

5 - 2 Comités de suivi

Pour l’assistance technique réglementaire définie par l’article R.3232-1-4 du code général des collectivités
territoriales, le Département met en place un comité de suivi qui se réunit au moins une fois par an. Il émet un
avis sur les opérations menées par la cellule d’assistance technique, évalue son activité et formule un avis sur
le bilan d'activité annuel établi par la cellule au préalable (année n). Il définit les objectifs de travail de l’année
à venir et recense les opérations prévues (année n+1).

Pour la cellule ASTER ou équivalente, le comité de suivi comprend des représentants du Département, de
l’agence de l’eau et de l’État (services compétents) ainsi qu’un représentant de l’office français pour la
biodiversité (OFB). Le comité peut inviter de manière ponctuelle ou récurrente toute autre personne de son
choix. Il se réunit au moins une fois par an ou à la demande d’un des membres du comité de pilotage, lorsque
la nature ou l’importance des dossiers le nécessite. Il émet un avis sur les opérations menées par la cellule,
évalue son activité et formule un avis sur le bilan d'activité annuel établi par la cellule ASTER au préalable. Il
définit les objectifs de travail de l’année à venir et recense les opérations prévues.

Pour les autres missions, le Département peut mettre en place des comités de suivi thématiques.

Les travaux de ces comités de suivi alimentent le comité de pilotage de la convention de partenariat.

Article 6 - Durée de la convention

La présente convention est conclue depuis sa date de signature et jusqu’au 31 décembre 2027, sauf en cas
de dénonciation par l’une ou l’autre des parties.

Article 7 – Publicité

Le Département s’engage à faire mention de la participation de l’agence de l’eau sur tous les supports de
communication relatifs aux actions communes bénéficiant d’une aide de l’agence de l’eau (plaquette, carton
d’invitation, affiche, programme annonçant une manifestation…) en utilisant le logo conformément à la charte
graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau et dans les communiqués de presse. Le
Département s’engage également à informer et inviter l’agence de l’eau de toute initiative médiatique ayant
trait aux actions aidées (visite, inauguration…).

Article 8 – Modification - Résiliation de la convention

8-1 Modification de la convention

Toute ou partie de la présente convention peut être modifiée à la demande de l’une ou l’autre des deux parties
à la fin de chaque année. Dans ce cas, la partie souhaitant proposer une modification devra faire part de son
souhait par écrit avant le 30 septembre pour une prise d’effet au 1er janvier de l’année suivante.
Toute modification dans le fonctionnement de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé après
acceptation des modifications par le conseil d’administration de l’agence de l’eau.

8-2 Résiliation de la convention

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment.

La résiliation intervient à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception par l’une des parties.
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Article 9 – Différend

Tout différend dans l’application de la présente convention fait l’objet d’une concertation préalable entre les
signataires. Si à l’issue de cette concertation, aucune solution ne permet de résoudre les difficultés
rencontrées, la convention est résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le tribunal administratif
d’Orléans.

Fait à ……………………………, le …………..…

En 2 exemplaires originaux

Pour le Département de Saône-et-
Loire

Le Président

Pour l’agence de l’eau Loire-
Bretagne

Le Directeur général
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Annexe 1 – Constat – État des lieux du département

L’état des lieux est établi pour le territoire situé sur le bassin Loire Bretagne en matière de structuration de la
maîtrise d’ouvrage et de politique publique de l’eau pour les différentes thématiques, appuyé par des supports
appropriés (cartes, tableaux, infographies…).
Le principe n’est pas d’arriver à l’exhaustivité mais de dégager les éléments-clés pour chaque département.
Les indicateurs contenus dans les différents tableaux sont à renseigner obligatoirement dans la mesure où le
Département s’engage dans la thématique.
Si le Département dispose d’indicateurs complémentaires faisant déjà l’objet de valorisation, ils peuvent être
ajoutés. En particulier les éléments inscrits au PAOT (plan d’actions des opérations territorialisées) peuvent
être intégrés à l’état des lieux.

I Structuration de la maitrise d’ouvrage

Cartographie de la structuration des EPCI sur la base du SDCI et études de transfert engagées :
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Tableau d’avancement des prises de compétences, date d’échéance, population concernée, nombre de
communes de l’EPCI :

Couverture FRR du territoire du Département

Extrait de l’observatoire des territoires

Intercommunalité
Population_IN

SEE_2024 SIREN
NB

communes AEP
Assainissement

collectif
Assainissement

non collectif Echeance_transfert

Communauté de
communes du canton de
Marcigny

6231 247100639 12 non non non 2026 sauf si report possible

Communauté de
communes du canton de
Semur-en-Brionnais

5332 247103864 14 non non non 2026 sauf si report possible

Communauté de
communes du Grand
Autunois Morvan

36807 200070530 55 non non oui 2026 sauf si report possible
Etude de transfert réalisée

Communaute de
communes entre Arroux,
Loire et Somme

22169 200070316 30 non non oui

2026 sauf si report possible
Etude de transfert prévue
mais aide non obtenue en

2024
Communauté de
communes La Clayette
Chauffailles en Brionnais

15332 200070548 29 non non non 2026 sauf si report possible
Etude de transfert en cours

Communauté de
communes Le Grand
Charolais

41221 200071884 44 non non oui 2026 sauf si report possible
Etude de transfert en cours

Communauté urbaine Le
Creusot-Montceau-les-
Mines

97828 247100290 34 oui oui oui Fait
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1) EPCI-FP et compétences

Les cartes sont issues de l’Observatoire départemental de l’eau que le Département produit chaque année.
On peut retrouver ce document sur le site internet du Département.

Carte des collectivités exerçant la compétence Assainissement collectif en 2024 :

Carte des collectivités exerçant la compétence AEP en 2024 :

https://www.saoneetloire.fr/nos-actions/environnement/eau/lobservatoire-departemental-de-leau/
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GEMAPI en 2024 :

2) EPCI-FP et assistance technique

Liste et carte des principaux EPCI-FP du bassin Loire Bretagne potentiellement éligibles au sens de
l’article R3232-1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

EPCI _ FP
Population INSEE
2024

éligiblité
Assistance
technique

CC BRIONNAIS SUD BOURGOGNE 15 332 oui
CC DE MARCIGNY 6 231 oui
CC DU CANTON DE SEMUR-EN-BRIONNAIS 5 332 oui
CC DU GRAND AUTUNOIS MORVAN 36 807 oui
CC ENTRE ARROUX-LOIRE ET SOMME 22 169 oui
CC LE GRAND CHAROLAIS 38 698 oui
CU LE CREUSOT-MONTCEAU LES MINES 92 202 non
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Carte des EPCI à fiscalité propre et éligibilité assistance tedchnique

Indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à

l’initialisation de la convention)
Nombre d’EPCI-FP Nombre d’EPCI-FP tel que défini dans le

SDCI approuvé.
7 (non comptées CC du Clunisois pour 1

commune et CC Saint-Cyr Mère Boitier pour 2
communes)

Nombre d’EPCI-FP avec compétence
AEP

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence AEP 1 (CUCM)

Nombre d’EPCI-FP avec compétence
assainissement collectif

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence assainissement collectif 1 (CUCM)

Nombre d’EPCI-FP avec compétence
assainissement non-collectif

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence assainissement non-collectif 4

Nombre d’EPCI-FP avec compétence
eaux pluviales urbaines

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence eaux pluviales urbaines 1 (CUCM compétence obligatoire)

Nombre d’EPCI-FP avec compétence
GEMAPI

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence GEMAPI 6

Nombre EPCI-FP en FRR Nombre d’EPCI-FP classés en FRR selon
l’arrêté du 19 juin 2024 modifié 6
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II Gestion patrimoniale

Bilan annuel des indicateurs SISPEA employés pour le calcul de la redevance performance eau potable :

L’observatoire Départemental de l’eau intégrera des cartes nouvelles à partir des données SISPEA 2024, pour
présenter la situation des différents indicateurs utilisés dans le calcul de la nouvelle redevance performance
eau potable.

Carte des rendements des entités de gestion

Carte et liste de l’avancement de la connaissance patrimoniale
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Carte et liste de l’avancement des schémas directeurs d’eau potable

Liste d’avancement des schémas directeurs fin 2024 et indices issus des RPQS exercice 2023

Nom_collectivite SDAEP_fin2024
Date_dernie r

_SDAEP
Depasse_dix_

ans_fin2024

Indice_2023_de_conn
a issance_patrimonia l

e_P103_2_sur_120

rendement_2023_
RPQS_(P104_3)_

en_pourcent

ANOST termine 2011 x 93 51,95%
BOURBON-LANCY termine 2017 110 78,00%

LA CHAPELLE-SOUS-UCHON termine 2008 x 0 72,90%
CHAROLLES termine 2016 95 70,40%

CHAUFFAILLES revision a venir 2011 x 109 79,30%
LA CLAYETTE termine 2019 30 69,90%

CURGY termine 2021 116 67,10%
DIGOIN termine 2023 100 70,40%

LA GRANDE-VERRIERE termine 2021
GUEUGNON termine 2012 x 101 74,80%
MESVRES termine 2023 27 71,40%

MONTMELARD en cours 118 90,30%
MONTMORT termine 2017 95 46,54%

LA MOTTE-SAINT-JEAN non connu ou non realise 45 56,80%
PALINGES termine 2015 105 95,10%

PARAY-LE-MONIAL termine 2024 105 77,50%
ROUSSILLON-EN-MORVAN termine 2021 75 54,80%

SAINT-LEGER-DU-BOIS termine 2021 15 67,27%
SAINT-LEGER-SOUS-BEUVRAY termine 2021 120 77,30%

SAINT-PRIX termine 2021 85 70,18%
TOULON-SUR-ARROUX termine 2014 x 85 80,80%

UCHON termine 2008 x 85 67,00%
SMEMAC partiel 2010 x 110 82,80%

S.I.V.O.M. ARROUX BRACONNE termine 2020 110 70,60%
S.I.V.O.M. DE CUSSY-EN-MORVAN termine 2021 95 57,06%

S.I.V.O.M. DU TERNIN termine 2009 x 105 82,30%
COMMUNAUTE CREUSOT-MONTCEAU revision a venir 2003 x 109 81,80%

S.I.E. BORDS DE LOIRE termine 2012 x 120 68,10%
S.I.E. CHARBONNAT termine 2010 x 60 77,80%
S.I.E. GOURGEOISE termine 2021 85 63,70%

S.I.E. BRIONNAIS termine 2023 90 80,10%
S.I.E. BOURBINCE OUDRACHE termine 2023 120 86,10%

S.I.E. ARCONCE termine 2023 120 69,90%
S.I.E. VALLEE DU SORNIN termine 2020 110 81,60%

S.I.E. SOLOGNE-LIGERIENNE revision en cours 2009 100 80,00%
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Indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère

d’analyse
État des lieux initial (à

l’initialisation de la convention)
Nombre de collectivités compétentes
AEP

Ayant leur siège en Saône-et-Loire et
sur versant Loire-Bretagne

35 (13 SIE + CUCM + 21 communes)

Nombre de collectivités avec schéma
directeur AEP de moins de 10 ans ou en
révision

22 (19 finis et 3 en cours)

Nombre de collectivités sans schéma
directeur ou >= 10 ans 13 (12 >= 10 ans et 1 non fait)

Critères d’analyse Définition du critère
d’analyse

État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Nombre études patrimoniales /
diagnostic assainissement réalisées

Etude patrimoniale réalisée par la
maîtrise d’ouvrage compétente 76

Nombre études patrimoniales /
diagnostic assainissement en cours 22

Surface départementale couverte (en
cours et réalisées)

% du territoire départemental en
nombre de communes 48 % (98 communes sur 204)

III Assainissement

Éléments sur le parc assainissement collectif (type de filière et d’ouvrage, charge, rendement…)
Le territoire départemental, dans sa partie Ouest située sur le bassin Loire-Bretagne, se caractérise par un
maillage de petites villes (Digoin, Paray-le Monial, Gueugnon, Bourbon-Lancy, Autun…), y compris au sein de
la Communauté urbaines le Creusot-Montceau. Elles sont bien souvent dotées de systèmes d’assainissement
dont le réseau est en bonne partie unitaire, et dont le traitement est généralement assuré par une station de
type boues activées. Le reste du territoire est très rural, avec des systèmes d’assainissement plutôt séparatifs,
et des systèmes de traitements par lagunages naturels, majoritaires.

Le parc est composé de 603 stations d’épuration dont 221 sur le bassin Loire-Bretagne.
Ces 221 ouvrages se répartissent selon les filières et capacités totales suivantes :

On dénombre 18 stations de capacité >= 2000 EH. Elles sont toutes de type boues activées, les plus
importantes étant Torcy/Zone industrielle (60 000 EH) et Autun/Champs Bons (50 000 EH).

La moyenne d’âge des stations est de 25 ans, avec un parc dont le renouvellement est très faible depuis
plusieurs années.

Pour l’ensemble 15 des systèmes de plus de 10 000 EH, qui représentent une capacité totale de traitement
de 598 500 Equivalent-Habitant soit 67 % de la capacité totale du parc de stations de Saône-et-Loire, on a
évalué à 19% la part d’effluents (en volume) rejetés sans traitement au cours de l’année 2023.

Fin 2023
Bassin LB

Lagunages
naturels

Boues
activées

Décanteurs
Disques

biologiques
Infiltration

Filtres
biologiques

Lagunages
aérés

Lits
bactériens

Autres

nombre
d'installations

120 31 4 3 9 29 4 18 3

Capacité en
EH

28 480 266 355 450 950 420 9 030 2 550 2 580 118
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Les boues évacuées sont valorisées en agriculture à plus de 90% (en tonnes de matières sèches évacuées).

État d’avancement de l’autosurveillance des réseaux : cf. tableau ci-après

Nombre de systèmes d’assainissement prioritaires au sens du 12e programme d’intervention de l’agence de
l’eau : cf. tableau ci-dessous

Rejets directs et usages locaux : non concerné

Problématique spécifique du territoire départemental :
La problématique principale est de limiter les déversements sur les réseaux, notamment sur les réseaux
urbains, mais pas uniquement. Cette question va de pair avec celle de la déconnexion des eaux pluviales, et
celle du contrôle des branchements, encore insuffisamment réalisé d’une manière générale.
En milieu rural, une autre problématique concerne le remplacement progressif des lagunages par des filières
plus performantes, tout en conservant une marge d’acceptation d’eaux claires parasites ou d’eaux pluviales
sur la nouvelle filière.

Schéma départemental d’assainissement, d’élimination des matières de vidanges / des boues :
Le schéma départemental d’assainissement date de 2005. Il est obsolète, néanmoins le suivi effectué
annuellement grâce à l’observatoire départemental de l’eau permet de constater que la majorité des actions
préconisées à l’époque ont été menées. Le Département n’a pas la volonté d’engager un nouveau schéma
directeur départemental. Les priorités sur le territoire sont désormais fixées dans le Plan d’action opérationnel
territorialisé (PAOT) élaboré avec les différents acteurs de l’eau dont le Département.
Toutefois, une réflexion globale pourrait être menée quant au devenir des boues d’épuration, lorsque le décret
« Socle commun » sera paru. Il est en effet susceptible de bouleverser l’organisation actuelle de valorisation
des boues, qui s’effectue à plus de 90% par épandage en agriculture.
Selon les contraintes nouvelles et les quantités de boues qui ne pourront plus être valorisées en agriculture,
une nouvelle organisation et de nouveaux débouchés devront être envisagés, vraisemblablement à une
échelle plus large que chaque EPCI.

Bilan du fonctionnement des systèmes d’assainissement réalisé annuellement : évolution interannuelle de ce
bilan, issu de la qualification par l’agence des données d’autosurveillance, des performances du système et
de la conformité réglementaire saisies dans Roseau :

Synthèse des conformités 2023 sur le bassin Loire-Bretagne (police de l’eau) :
Sur 102 systèmes pris en compte, 48 sont non conformes pour au moins un des trois points de conformité et
54 sont conformes. Un système est en défaut de régularisation.
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Synthèse de la qualification des données d’autosurveillance et conformités 2023 sur le bassin Loire-Bretagne :

Les données de conformité règlementaire et de qualification d’autosurveillance sont intéressantes à exploiter
pour comprendre les problématiques sous-jacentes et conseiller au mieux les collectivités. S’y ajoutent les
courriers de manquements administratifs, très fréquents en Saône-et-Loire (à peu près un système sur deux
chaque année).
Nous en avons connaissance via la police de l’eau et via les collectivités qui nous sollicitent dans le cadre de
notre assistance technique pour mieux comprendre les raisons et identifier les réponses à apporter.

Dans le cadre de l’animation liée à la convention, nous prévoyons de développer ce travail de synthèse et
d’analyse de ces informations règlementaires. Si la connaissance existe aujourd’hui, la synthèse et l’analyse
de ces données ne sont pas formalisées, et n’ont pas pu l’être dans les délais de réalisation du présent état
des lieux.
Sur la base de cette analyse, l’animation prévue sera orientée sur les thématiques qui doivent être travaillées
pour améliorer la situation. Cela permettra de quantifier l’approche déjà engagée, où nous avons déjà identifié
des axes forts, qu’il conviendra de confirmer : maîtrise des eaux pluviales, contrôle des branchements,
exploitation des ouvrages, rendus administratifs…

Indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à

l’initialisation de la
convention)

Nombre de systèmes d’assainissement
du Département supérieurs ou égal à
2 000 EH

Système d’assainissement au sens de l‘arrêté
du 21 juillet 2015 modifié (STEU+SCL) 18

Nombre de systèmes d’assainissement
du Département inférieurs à 2 000 EH

Système d’assainissement au sens de l‘arrêté
du 21 juillet 2015 modifié (STEU+SCL) 203

Nombre de systèmes d’assainissement
de 2 000 EH et plus ayant des points de
déversement de type A1

Point A1 : déversement direct au milieu
naturel sur un tronçon de 2 000 EH ou plus. 10

Nombre de points A1 devant être
équipés

5 (3 Digoin, 1 Etang-sur-Arroux, 1
Bourbon-Lancy)

Nombre de points A1 équipés 82
Nombre de systèmes d’assainissement
ayant des points de rejets < 2 000 EH
avec exigence réglementaire

Point de déversement sur un tronçon < 2 000
EH et pour lequel un usage à l’aval, entraine
une obligation de suivi réglementaire (arrêté
préfectoral). (Cela concerne principalement
les territoires à usage.)

0

Nombre de systèmes d’assainissement
prioritaires (SAP)

Nombre de SA appartenant à la liste des SAP
adoptée par le CA au titre du 12e programme 6

Station Code SANDRE
Capacité en

EH
Qualification

globale

Qualification
système de

collecte

Qualification
système de
traitement

Conformité
Equipement

Conformité
performance

Conformité
collecte

GUEUGNON 0471230S0003 10 667 correcte correcte correcte C C NC
AUTUN 0471014S0002 50 000 correcte correcte correcte C C NC
BLANZY 0471040S0002 20 000 correcte correcte correcte C C NC
GENELARD 0471212S0001 2 250 correcte non concerné correcte C C NC
MONTCEAU-LES-MINES 0471306S0005 32 833 incorrecte incorrecte correcte C NC NC
SAINT-SERNIN-DU-BOIS 0471479S0001 2 750 correcte non concerné correcte C C C
SANVIGNES-LES-MINES 0471499S0004 3 150 correcte non concerné correcte NC NC C
TORCY 0471540S0002 60 000 incorrecte incorrecte correcte C C NC
ETANG-SUR-ARROUX 0471192S0002 3 000 correcte non concerné correcte C Nc C
MARCIGNY 0471275S0003 3 435 correcte non concerné correcte C C C
PARAY-LE-MONIAL 0471342S0003 19 400 correcte correcte correcte C C NC
DIGOIN 0471176S0004 17 300 incorrecte incorrecte incorrecte C NC NC
BAUDEMONT/LA CLAYETTE 0471133S0001 20 917 incorrecte incorrecte correcte C C NC
BOURBON-LANCY 0471047S0003 6 000 incorrecte incorrecte correcte NC NC NC
CHAROLLES 0471106S0001 5 417 incorrecte non concerné incorrecte C C C
CHAUFFAILLES 0471120S0001 5 000 correcte correcte correcte C NC NC
TOULON-SUR-ARROUX 0471542S0001 2 250 correcte non concerné correcte C C C



- 19 -

IV Gestion intégrée des eaux pluviales

Suivi des bonnes pratiques en matière de gestion des eaux pluviales :
Dans son appel à projets annuel, le Département propose des aides financières aux collectivités souhaitant
engager des opérations de désimperméabilisation. Sont aussi financés certains aménagements de traversées
de bourgs sous réserve qu’une gestion intégrée des eaux pluviales soit mise en place.

Sur les années 2023 et 2024, les chiffres sont les suivants :

Sur le bassin Loire Bretagne, les 4 opérations concernent les communes d’Auxy, la Clayette, Digoin et Paray-
le-Monial. Ces opérations n’ont toutefois pas forcément fait l’objet d’un accompagnement technique par le
Département. Au titre de la convention, il est envisagé une animation et une sensibilisation des maîtres
d’ouvrages, sachant que le milieu rural, auprès duquel intervient davantage le Département, est plus réticent
que le milieu urbain sur ce sujet.
Nous mettons déjà à profit les rencontres lors des schémas directeurs d’assainissement pour aborder cette
thématique dans le cadre de l’assistance technique.
L’animation va nous conduire à recenser les opérations qui pourraient servir d’exemples à d’autres
collectivités, notamment en milieu rural.

indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère

d’analyse
État des lieux initial (à

l’initialisation de la convention)
Nombre de projets de GIEP mis en
œuvre

Nombre de SA où des actions de GIEP
ont été accompagnées 4

V Alimentation en eau potable

Schéma directeur départemental AEP :

Le schéma départemental AEP date de 2005. Il est obsolète et le Département n’a pas la volonté de
l’actualiser. Par contre, plusieurs actions sont menées à l’échelle départementale :

- Portage d’une étude prospective ressources-usages pour sensibiliser à la raréfaction de la ressource
- Réalisation d’un observatoire départemental de l’eau qui propose des données actualisées

annuellement sur la situation eau potable/assainissement/milieux aquatiques dans le département
- Financement et appui technique au SYDRO71 qui porte un schéma départemental de sécurisation de

l’alimentation en eau potable (une actualisation va démarrer en 2025, en intégrant les impacts du
changement climatique sur les ressources)

Nombre de captages / Avancement des PPC : Cf tableau des indicateurs ci-après

Sobriété : Incitation aux économies d’eau consommée, à la gestion économe des prélèvements

Le Département a acheté 400 kits hydro-économes, qu’il fait distribuer gratuitement par ses travailleurs
sociaux ou des associations, à un public défavorisé. Le retour d’expérience sur cette action est en cours.

Dans son appel à projets annuel, le Département propose des aides financières aux collectivités pour
l’installation de cuves de récupération d’eaux pluviales.
Sur les années 2023 et 2024, les chiffres sont les suivants :

Année
Référence

fiche d'aide
Travaux Aides Dossiers

Dossiers
bassin RMC

Aides
bassin RMC

Dossiers
bassin LB

Aides
bassin LB

2023 254-2 344 211 € 107 700 € 3 1 17 750 2 89 950 €

2024 254-2 3 351 280 € 228 750 € 6 4 128 750 2 100 000 €

Total 344 211 € 107 700 € 1 17 750 € 2 89 950 €
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Pour mémoire, l’appel à projets annuel du Département comporte d’autres aides sur l’eau, qui sont présentée
à titre indicatif dans le tableau ci-dessous (année 2024), ainsi que des aides sur d’autres thématiques non
abordées ici :

Nous ne disposons pas d’une vue d’ensemble des actions entreprises sur le territoire en matière de sobriété,
que ce soit en termes de sensibilisation ou d’investissements. Par contre, nous suivons les chiffres de
consommation d’eau potable qui montrent un net fléchissement dès 2023 qui semble se poursuivre en 2024
(à confirmer).

Evaluer l’évolution de la sobriété en eau, ne serait-ce que pour l’eau potable, est une tâche complexe, car les
chiffres de consommation ne comprennent pas seulement la consommation domestique mais aussi celle
d’autres usages. L’examen des données collectées pour l’étude ressources-usages a confirmé ces difficultés.
Le Département promeut une catégorisation des usagers dans les fichiers abonnés, qui pourrait apporter une
compréhension plus fine des consommations et de leur évolution.

Le plan Eau national, a engagé une dynamique qui concerne tous les usages. Si l’objectif premier reste la
baisse des prélèvements, l’évolution des consommations reste un bon indicateur des efforts de sobriété.
Dans le 71, le Département contribue aussi au plan départemental de sobriété lancé par le Préfet avec les
acteurs de l’eau.

Deux collectivités ont engagé des études de réutilisation des eaux usées traitées, dont Gueugnon sur le
versant Loire-Bretagne.

Année
Référence

fiche d'aide
Travaux Aides Dossiers

Dossiers
bassin RMC

Aides
bassin RMC

Dossiers
bassin LB

Aides
bassin LB

2023 253-2E 102 055 € 30 617 € 5 4 27 488 1 3 129 €

2024 253-2E 102 053 € 29 899 € 4 1 13 210 3 16 889 €

Total 204 108 € 60 516 € 9 5 40 698 € 4 20 018 €

Fiche
Référence

fiche d'aide
Travaux Aides Dossiers

Dossiers
bassin RMC

Aides bassin
RMC

Dossiers
bassin LB

Aides bassin
LB

Etudes pour schémas directeurs
d'assainissement

231 943 521 € 189 204 € 16 3 32 182 13 157 022 €

Travaux réhabilitation réseaux
assainissement

232 9 136 430 € 1 826 130 € 21 11 1 157 896 € 9 668 334 €

Réseaux d’adduction et de
distribution d’eau potable

241 1 583 090 € 473 487 € 9 3 184 090 € 6 289 397 €

Réservoirs 242 3 269 979 € 619 536 € 7 4 324 368 € 3 295 168 €

Schémas directeurs eau potable 243 0 € 0 € 0 0 0 0 0

Recherche de ressource en eau et
sécurisation de la ressource

244 0 € 0 € 0 0 0 0 0

Réhabilitation d'ouvrages de captage 2443 44 896 € 13 469 € 1 0 0 1 13 469

Interconnexions de secours hors AAP 900 600 € 360 000 € 2 2 360 000 0 0

Total 15 878 516 € 3 481 826 € 56 23 2 058 536 € 32 1 423 390 €
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Avancement des démarches Aires d’alimentation de captages (AAC) :

4 démarches AAC sont en cours sur le versant Loire du département.
2 animations sont portées par le Département dans le cadre de son assistance technique : celle de
Vendenesse-sur-Arroux et celle de Varenne-Saint Germain.
Les collectivités propriétaires des ouvrages sont respectivement le Syndicat intercommunal des eaux de
Bourbince-Oudrache et le Syndicat d’adduction d’eau du Charollais.
Les 2 autres démarches concernent les ressources superficielles du Brandon (Syndicat mixte des eaux
Morvan Autunois Couchois) et de la Sorme (Communauté Urbaine Creusot Montceau). Le Département
apporte son appui et participe aux comités de pilotage.

La notion de captage sensible fait désormais référence à la définition introduite dans le code de
l’environnement par l’ordonnance du 22 décembre 2022 relative à l’accès et à la qualité des eaux destinées à
la consommation humaine. Il faut attendre un décret, annoncé pour le second semestre 2025 pour connaître
le détail des critères permettant de classer un captage comme sensible. Les obligations du maître d’ouvrage
d’un tel captage vont le conduire à engager des démarches de type AAC, où le Département sera amené à
apporter un appui, compte tenu de l’expertise qu’il capitalise pour ce type d’actions.
Enfin, la liste de captages sensibles figurant dans le SDAGE Loire-Bretagne ne répond pas à la même
définition.

Carte des démarches AAC (fin 2023)
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Liste des captages sensibles au sens du SDAGE Loire-Bretagne

Tableau des indices de protection de la ressource selon les RPQS 2023

rpqs_NOM

Indice_2023_de_pr
otection_de_la_re
ssource_P108_3_

en_pourcent

ANOST 65,0%

ANTULLY

BOURBON-LANCY 80,0%

CHAROLLES 100,0%

CHAUFFAILLES 23,1%

Communauté CREUSOT-MONTCEAU 80,0%

CURGY 74,6%

DIGOIN 80,0%

GUEUGNON 80,0%

LA CHAPELLE-SOUS-UCHON 80,0%

LA CLAYETTE 80,0%

LA GRANDE-VERRIERE

LA MOTTE-SAINT-JEAN 100,0%

MESVRES 60,0%

MONTMELARD 80,0%

MONTMORT 40,0%

PALINGES 80,0%

PARAY-LE-MONIAL 80,0%

ROUSSILLON-EN-MORVAN 40,0%

SAINT-LEGER-DU-BOIS 80,0%

SAINT-LEGER-SOUS-BEUVRAY 70,2%

SAINT-PRIX 80,4%

SIVOM ARROUX BRACONNE 80,0%

SIVOM de CUSSY-EN-MORVAN 40,0%

SIVOM du TERNIN 80,0%

Syndicat intercommunal des eaux de BORDS DE LOIRE 80,0%

Syndicat intercommunal des eaux de BOURBINCE OUDRACHE 80,0%

Syndicat intercommunal des eaux de CHARBONNAT 79,6%

Syndicat intercommunal des eaux de la GOURGEOISE 80,0%

Syndicat intercommunal des eaux de la région de L'ARCONCE 78,0%

Syndicat intercommunal des eaux de la SOLOGNE-LIGERIENNE 80,0%

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE DU SORNIN 77,0%

Syndicat intercommunal des eaux du BRIONNAIS 80,0%

Syndicat Mixte de l'Eau Morvan Autunois Couchois 82,6%

TOULON-SUR-ARROUX 80,0%

UCHON 100,0%
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Indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à

l’initialisation de la convention)
Schéma directeur départemental
existant

Pour la cible : à mettre en œuvre, à
réviser… 2005 - obsolète

Avancement mise en œuvre du
schéma

Taux d’avancement du programme
d’actions 100 %

Nombre de captages du Département Point servant à l’alimentation en eau
potable en service 181 (données 2023)

Nombre de captages avec DUP des
PPC Arrêté de DUP 149

Nombre de captages avec protection
effective PPC mis en œuvre selon la DUP 149

Nombre de captages avec une AAC
délimitée 6

Nombre de captages prioritaires
(Sdage) 7

Nombre de captages prioritaires avec
AAC délimitée 6

Nombre de captages sensibles selon
la nouvelle directive AEP

Captages sensibles au sens du SDAGE
Loire-Bretagne (en attente du décret
devant les définir)

14 ( => 17 selon le SDAGE dont
3 abandonnés)

Nombre de plans ou programmes
d’action de protection 2

Nombre de PGSSE mis en œuvre 0 (2 engagés, 3 autres en préparation en
2024)

Respect du rendement règlementaire Nombre de collectivités respectant le
rendement règlementaire 28/35 (valeur 2023)

Rendement distribution supérieur à
75%

Nombre de collectivités présentant un
rendement de distribution >= 75% 15/35 (valeur 2023)
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VI Milieux aquatiques

Cartographie / Liste des masses d’eau / État des masses d’eau
Carte issue de l’état des lieux 2020.

Contrats territoriaux Milieux Aquatiques- Objectifs par contrat :

1- Contrat Morvan Arroux Somme 2022-2027 :
Amélioration de la morphologie des milieux aquatiques
Amélioration de la qualité de l’eau
Hydrologie – équilibre de la ressource en eau
Préservation des masses d’eau en bon état, restauration du très bon état
Préservation de la biodiversité associée aux milieux aquatiques
Amélioration et harmonisation de la connaissance
Communication et sensibilisation
Animation, cohérence et efficacité des actions

2- Contrat territorial Bourbince 2022-2024 ; 2025-2027
Restauration de la morphologie des cours d’eau
Restauration de la continuité écologique
Restaurer et préserver la fonctionnalité des milieux humides
Améliorer la qualité de l’eau et limiter les risques de pollutions notamment en amont des secteurs de
captages
Participer à l’adaptation du territoire au changement climatique
Sensibiliser, communiquer et approfondir les connaissances
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3- Contrat territorial Arconce 2023-2025
Améliorer la fonctionnalité des cours d’eau
Améliorer la connaissance et protéger les zones humides
Assurer les continuités et la connexion des cours d’eau et de leurs milieux
Préserver le maillage bocager et la biodiversité qui le compose
Améliorer la qualité
Mettre en place une gestion concertée de la ressource en eau
Animer, sensibiliser et valoriser

4- Contrat territorial val de Loire 2022-2027
Optimiser et restaurer la dynamique fluviale sur le territoire du CT afin de préserver l’équilibre des
milieux et les services rendus à l’Homme
Restaurer et gérer durablement les milieux naturels et la biodiversité, pour garantir les services
écosystémiques rendus et l’équilibre écologique du territoire
Améliorer la qualité de la ressource en eau, notamment souterraine, en articulant et en mobilisant
une palette d’outils complémentaires
Anticiper les effets du réchauffement climatique en préparant les conditions d’une gestion raisonnée
et équilibrée de la ressource en eau
Communiquer, suivre et évaluer les actions du contrat territorial
Assurer la mise en œuvre du contrat territorial

5- Contrat territorial Sornin Jarnossin 2024-2029
Objectifs qualité de l’eau
Objectifs gestion quantitative de la ressource en eau
Objectifs fonctionnalités des cours d’eau et des zones humides
Objectif lié au risque inondation
Objectifs de communication

6- Contrat territorial Aron Cressonne 2022-2027
(8 communes de S&L sur 101)
Amélioration morphologique des cours d’eau
Accompagnement des actions en faveur de la qualité des eaux
Gestion quantitative de la ressource
Sensibilisation et l’amélioration de la connaissance

Identification et cartographie des ouvrages sur cours d’eau en Liste 2
Carte des cours d’eau et ouvrages prioritaires pour la continuité
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Liste des ouvrages prioritaires du plan d'action pour une politique apaisée de restauration de la continuité
écologique (PAPARCE) hors actions terminées

État des principaux enjeux milieux aquatiques par Sage : non concerné (pas de Sage)

Têtes de bassins versants identifiés par les Sage : non concerné (pas de Sage)

Stratégie foncière : lien avec politique ENS ou d’acquisition :
Dans le cadre de son plan Environnement 2020-2023, le Département a souhaité augmenter fortement son
nombre d’espaces naturels sensibles (ENS). Cette ambition est cependant réinterrogée dans le cadre des
restrictions budgétaires de 2025.
En parallèle, pour amplifier cette politique de préservation et de mise en valeur, le Département a décidé de
proposer aux collectivités une démarche de « labellisation ENS ». L‘acquisition du site reste à la charge de la
collectivité, ainsi que la gestion et l’aménagement, mais dans le cadre d’une convention et avec un appui
technique, méthodologique et financier du Département.

Zones humides (ZH) :
Surfaces de zones humides couvertes par un inventaire : 13 905 ha et 442 ha en pré-localisation
Surfaces de zones humides couvertes par une acquisition foncière ou un dispositif foncier : non connue

Id_ROE NOM_OUVRAGE BASSIN INSEE_COM NOM_COM
Bassin

hydrographiq
ue

Nom du
cours d'eau
BD Topo®

CODE_MASSE
_EAU

Priorité
action

(PARCE
apaisé)

OUVRAGE_
GRENELLE

AVANCEMENT

15263 Seuil du Gué Moucaud (avec vanne) - alimentation du bief
Loire-
Bretagne

71255 LESME Somme la Somme FRGR0211 P2 OUI Engagé

15270 Moulin Robinson
Loire-
Bretagne

71047
BOURBON-
LANCY

Somme la Somme FRGR0211 P2 OUI Engagé

15274 Moulin Baudran
Loire-
Bretagne

71047
BOURBON-
LANCY

Somme la Somme FRGR0211 P1 OUI Engagé

15279 Moulin la Martine
Loire-
Bretagne

71273 MALTAT Somme la Somme FRGR0211 P2 OUI Engagé

15340 Etang de la Forge
Loire-
Bretagne

71280
MARLY-
SOUS-ISSY

Somme la Somme FRGR0211 P3 OUI Engagé

15353 Etang du Breuil
Loire-
Bretagne

71239
ISSY-
L'EVEQUE

Somme la Somme FRGR1525 P3 NON Engagé

15359 Etang de La Montagne
Loire-
Bretagne

71239 ISSY-L'EVEQUESomme la Somme FRGR1525 P3 NON Engagé

15945 radier du pont D3
Loire-
Bretagne

71313 MONTHELONMorvan la Celle FRGR0196 P1 NON Engagé

15950 Seuil fixe de la microcentrale de Piéjus
Loire-
Bretagne

71440
SAINT-
LEGER-SOUS-
BEUVRAY

Morvan le Méchet FRGR0198 P1 OUI Engagé

16690 Seuil en enrochements
Loire-
Bretagne

71230 GUEUGNON Arroux l’Arroux FRGR0184b P1 NON Engagé

18408 La Charmoye
Loire-
Bretagne

71535 TAVERNAY Morvan le Ternin FRGR0194b PA OUI Engagé

18464 Seuil au lieu-dit « Les Gros Vernoi s »
Loire-
Bretagne

71266 LUCENAY-L'EVEQUEMorvan le Ternin FRGR0194b PA NON Engagé

18471 Moulin de la Verpillière ou Moulin du Guidon
Loire-
Bretagne

71129 CHISSEY-EN-MORVANMorvan le Ternin FRGR0194b P1 NON Engagé

18821 Moulin du Sac
Loire-
Bretagne

71542 TOULON-SUR-ARROUXArroux l'Arroux FRGR0184b P1 NON Engagé

31390 Usine Michaudon
Loire-
Bretagne

71533 TANCON Sornin le Botorêt FRGR0187 P1 OUI Engagé

31429 Seuil du bief Fourcaud
Loire-
Bretagne

71533 TANCON Sornin l'Aron FRGR0187 P2 NON Engagé

31505 Seuil au lieu-dit « pont des Rigoles »
Loire-
Bretagne

71533 TANCON Sornin l'Aron FRGR0187 P2 NON Engagé

31544 Usine de la Croix
Loire-
Bretagne

71428 SAINT-IGNY-DE-ROCHESornin l'Aron FRGR0187 P3 NON Initié

31645 Barrage de Cadolon
Loire-
Bretagne

71428 SAINT-IGNY-DE-ROCHESornin l'Aron FRGR0187 P3 NON Initié

31649 Seuil au lieu-dit Le Bout du Monde
Loire-
Bretagne

71428
SAINT-IGNY-
DE-ROCHE

Sornin l'Aron FRGR0187 P3 NON Initié

31721 aval piscine ou seuil du moulin de Montchéry
Loire-
Bretagne

71120 CHAUFAILLESSornin le Botorêt FRGR0187 P1 NON Engagé

31902 Bief du Moulin des Verchères
Loire-
Bretagne

71110
CHASSIGNY-
SOUS-DUN

Sornin le Sornin FRGR0185 P1 OUI Initié

31953 Barrage du Gothard
Loire-
Bretagne

71095
LA
CHAPELLE-
SOUS-DUN

Sornin le Sornin FRGR0185 P1 OUI Engagé

32161 Barrage Plassard
Loire-
Bretagne

71559
VARENNES-
SOUS-DUN

Sornin le Sornin FRGR0185 P1 OUI Initié

32166 Seuil de l’étang des Chambons
Loire-
Bretagne

71559
VARENNES-
SOUS-DUN

Sornin le Sornin FRGR0185 P1 NON Initié

103497 Vannage de prise d'eau
Loire-
Bretagne

71428
SAINT-IGNY-
DE-ROCHE

Sornin l’Aron FRGR0187 P3 NON Initié

110192 radier pont RD 83
Loire-
Bretagne

71533 TANCON Sornin l’Aron FRGR0187 P2 NON Engagé

111146 Seuil du château de la Boulaye
Loire-
Bretagne

71349 LA PETITE-VERRIEREMorvan la Chaloire FRGR0196 P1 NON Engagé
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Surfaces d’espaces naturels sensibles en zone humide

Indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à

l’initialisation de la convention)
Nombre de masses d’eau
superficielles

73 cours d'eau
4 plans d'eau

3 canaux

Objectifs de Bon état écologique du
SDAGE nombre de cours d'eau

6 en BE 2015 **
2 en BE 2021

42 en BE 2027
Nombre de masses d’eau dégradées État moins que bon 69 cours d'eau

dont 20 en mauvais état***
Nombre de masses d’eau en RNABE* 62 cours d'eau
Nombre d’accords de territoire Accord de territoire conclu avec l’agence

de l’eau et en cours de réalisation 0 (6 contrats territoriaux signés fin 2024)

Surface couverte par un accord de
territoire

En % en nombre de communes 0 (99 % avec les 6 contrats territoriaux)

Surface d’espace naturel sensible
(ENS) 80 ha

*Risque de non atteinte du bon état
** SDAGE 2022-2027
***selon état des lieux 2025 avant concertation

VII Réseau départemental de mesures

Points suivis identification et cartographie – historique des points :
Le Département de Saône-et-Loire ne dispose pas d’un réseau de mesure.

VIII Patrimoine départemental

Mise en œuvre d’un programme d’actions répondant aux objectifs partagés (GIEP, sobriété…) sur le
patrimoine départemental :
collèges, réseau routier, ports, cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau domaniaux non navigables transférés
aux départements…

Cette action nouvelle nécessite une première étape de recensement des actions en cours et des projets.
Les thématiques identifiées sont les suivantes.

Voirie départementale (gestion intégrée des eaux pluviales) :
il n’y a pas de projets connus, ni de réalisation de voirie départementale perméable. Les orientations pour les
travaux privilégient l’approche bas carbone (réemploi de granulats, émulsions de bitume à la place des liants
chauds hydrocarbonés, enrobés tièdes etc.). Le travail de sensibilisation est à faire.

Nom de l’ENS Type d’ENS Commune (s)
concernée(s)

Surface totale Surface en
zone humide

Marais de
Montceaux
l’Etoile

ENS départemental Montceaux l’Etoile 6,5 environ 5ha

Retenue d’eau
du Pont du Roi

ENS départemental Saint Emiland 11,66 ha Environ
10,5ha

Site du petit
Fleury

Site communal
labélisé ENS

Bourbon Lancy +
DPF

62,47 ha (21,34ha
com + 41,13ha
DpF)

62,47ha

TOTAL 80,63 ha 78 ha
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Collèges et autres bâtiments départementaux (sobriété, GIEP, sensibilisation, communication) :
Dans le cadre de son plan environnement de 2020, le Département s’est engagé dans un programme
pluriannuel de désimperméabilisation et de végétalisation des cours de collèges.
A ce jour, les cours des collèges de Cluny et Saint-Gengoux-le National ont fait l’objet de réaménagements.
24 diagnostics ont été réalisés, ainsi que 16 études de faisabilité. Plusieurs opérations sont intégrées à des
projets de travaux plus larges de restructuration.
Pour 2025, de nouvelles études de études de faisabilité sont prévues à Chalon-sur-Saône, Mâcon, et
Chatenoy-le-Royal (bassin versant Rhône Méditerranée). Des travaux sont également prévus pour aménager
la cour du collège d’Autun – la Chataigneraie.
Préalablement, des phases de concertation ont lieu avec les équipes pédagogiques du collège, afin que la
cour réaménagée serve aussi d’outil pour expliquer les enjeux de l’eau et du changement climatique.
A l’occasion de ces travaux, des cuves de récupération d’eaux pluviales sont également installées.
Pour les années 2026 à 2028, les réalisations suivantes devraient concerner les collèges de Chalon, Mâcon,
La Clayette, la Chapelle-de-Guinchay. S’y ajoutent des projets de grosses restructurations intégrant les cours,
à Sanvignes-les-Mines, Saint-Germain du Bois et Saint-Marcel.

A ce stade, les autres bâtiments départementaux ne bénéficient pas d’un regard spécifique lié à la
désimperméabilisation, la priorité étant donnée aux collèges. Par contre, l’installation de cuves de récupération
d’eaux pluviales est désormais systématiquement questionnée.
A noter que l’ensemble des bâtiments est équipé en matériel hydro-économe, et qu’une démarche est en
préparation pour la mise en place de compteurs connectés.

Espaces naturels sensibles en zone humide (plan de gestion, sensibilisation, labellisation) :
Le Département gère deux ENS sur le versant Loire du territoire ; le marais de Montceau-l’Etoile et la queue
de retenue du Pont du Roi. Un troisième site a été labellisé ENS en 2024, celui du Petit Fleury à Bourbon-
Lancy.

Retenue du Pont du Roi (préservation de la ressource) :
Le Département est propriétaire de la retenue et du barrage du Pont du Roi. La retenue (4 millions de m3) est
utilisée par le SMEMAC pour produire de l’eau potable. Bien que non classée captage prioritaire, cette retenue
fait l’objet d’une démarche « Aire d’alimentation de captage » volontaire menée par le Département.

Ouvrages liés à la voirie (continuité écologique) : la liste des ouvrages propriété du Département situés sur
des cours d’eau en liste 2 est la suivante :

Le Département intervient aussi en fonction des opportunités sur les ouvrages situés sur des cours d’eau en
liste 1 :

Ouvrage Agence Commune Cours d'eau Liste 1 Liste 2 Propriété CD71
Obstacle
continuité

Date
aménage
ment

Suite à donner

ROE 15953 radier pont RD179 LB St Léger ss Beuvray Méchet oui oui oui seuil aval 2018 travaux prévu été 2025
ROE 18466 radier pont RD106 LB Chissey-en-Morvan Ternin oui oui oui non pas d'impact
ROE 31542 radier pont RD81 LB St Igny de Roche Aron oui oui oui 2018 achevé

ROE 18463 ouvrage "La Bouzolle - RD15 RMC Azé Mouge oui oui non 2021
pas d'impact

nouveau tracé
ROE 18437 radier pont lagune - RD82 RMC Azé Mouge oui oui oui non pas d'impact
ROE 18420 ouvrage - RD85 RMC Igé Petite Mouge oui oui oui attendre démarche globale
ROE ouvrage - RD85 RMC Igé Petite Mouge oui oui oui attendre démarche globale
ROE 18427 les Places - Radier pont RD134 RMC Igé Petite Mouge oui oui oui non pas d'imapct
ROE 15945 radier pont - RD3 LB Monthelon Celle oui etude DRI en cours - 2023
ROE 18399 radier pont - RD116 LB Tavernay Ternin oui conforme suite ICE

ROE 110192 radier pont - RD83 LB Tancon Aron oui non
pas d'impact

etude symisoa seuil aval
ROE 13630 radier pont - RD185 RMC Pierreclos Petite Grosne oui 2020 achevé

radier pont RD177 RMC Pierreclos Petite Grosne oui 2020 achevé

Référence ROE

2018 2019 2020 2021 2022-2024
pont de l'Epinet RD 200 sur la
Recordaine (Arconce) à Mornay

pont sur la Recordaine
(Arconce) à Mornay / La
Guiche + ruisseau de mont à
Suin

Anglure sous Dun
pont de la rivière RD16
passage à faune

travaux STA charolais mise en place
 de rampes en enrochements
en aval de chaque ouvrage impactant :
Pont de l'hopital à Oyé
Pont de Coptier à Dio  (BV arconce)
2024
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Indicateurs
Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à

l’initialisation de la convention)
Nombre d’actions menées sur le
patrimoine départemental

Opérations de désimperméabilisation 0*

Nombre d’actions menées sur le
patrimoine départemental

Opérations de restauration de la
continuité écologique

1 (liste 2)
6 (liste 1)

*A ce stade, les 2 opérations réalisées dans les collèges ne sont pas comptabilisées dans le tableau ci-dessous car elles sont sur le
bassin Rhône-Méditerranée du département.
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Annexe 2 - Définition et contenu des objectifs et actions assurées par le
Département

La définition s’appuie sur la déclinaison des leviers définis au paragraphe 1.2 de l’article 1 de la présente
convention. Une définition d’objectifs/cibles pourra être faite pour chacun des 3 leviers, avec déclinaison des
actions prévues. Plusieurs objectifs/cibles pourront être déclinées pour chaque thématique exposée dans l’état
des lieux (I à VIII).

Levier Mise en œuvre de la politique publique Alimentation en eau potable
Objectif Améliorer la connaissance et la gestion patrimoniale des réseaux AEP

Préserver et protéger la ressource en eau
Aide à la sécurisation AEP
Incitation aux économies d’eau consommée, à la gestion économe des prélèvements

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

1-Animer un réseau d'acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l'adaptation au changement climatique
3-Développer et suivre les actions dans les aires d'alimentation de captage
4-Accompagner l'actualisation et la mise en œuvre du schéma départemental des interconnexions de
secours

Cible(s) Collectivités compétentes pour la production d’eau potable
SYDRO 71 compétent pour ses membres en matière de sécurisation de l’alimentation en eau potable

Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Organisation et animation de rencontres entre collectivités compétentes (niveau élus et/ou services)
Sensibilisation via les actions d’assistance technique (pour mémoire)
Sensibilisation via des webinaires « nouveaux élus » en 2026-2027 : présentation des acteurs, situation
départementale, règlementation, actualités etc.
Portage en maîtrise d’ouvrage d’études de connaissance sur la ressource en eau (relations nappes/cours
d’eau, connaissance des ressources plus profonde etc.) (pour mémoire, temps non comptabilisé dans la
convention)

Conseils et apport d’expertise et de connaissances lors des études portées par les maîtres d’ouvrages
(schémas directeurs AEP, etc.) Le Département joue aussi un rôle de relais d’information vis-à-vis de
l’Agence, en étant présent lors des copils après avoir analysé les rapports d’étude, ce que fait très peu
l’Agence vu son grand territoire.
Conseils et apport d’expertise et de connaissances lors de la mise en œuvre des Plans de gestion et de
sécurité sanitaire des eaux (PGSSE)

Sensibilisation à la sobriété y compris en interne, via diverses actions de communication

Animation de démarches AAC en propre ou bien apports de conseils aux comités de pilotage lorsque le
Département n’assure pas l’animation (captages prioritaires et captages sensibles à venir). L’animation
consiste à mener les études de délimitation, à contribuer à la rédaction du programme d’action, puis à
suivre l’animation agricole avec un regard extérieur, à assurer l’animation auprès des acteurs autre
qu’agricoles pour sensibiliser à la préservation de la ressource, faire le bilan annuel et la synthèse de
l’évolution de la qualité de l’eau et à animer le comité de pilotage.
Voir état des lieux pour plus de détails sur la situation dans le 71.

Suivi et contribution à la révision du schéma départemental des interconnexions de secours porté par le
SYDRO 71 ainsi qu’aux initiatives plus locales (étude en cours sur le Charollais). Le projet de schéma du
SYDRO71 est en cours de financement par les deux Agence de l’eau.
Sensibiliser les collectivités maîtres d’ouvrages aux enjeux du schéma départemental des interconnexions
de secours, faire prendre en compte le schéma dans les futurs SDAEP, animer ou apporter un appui aux
rencontres autour des interconnexions notamment les interconnexions structurantes (concernant plus de
deux collectivités)
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Levier Mise en œuvre de la politique publique Gestion intégrée des eaux pluviales
Objectif Sensibilisation à la Gestion intégrée des eaux pluviales
Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

5-Sensibiliser aux enjeux de la GIEP

Cible(s) Collectivités compétentes en matière d’assainissement, ou en matière d’eaux pluviales lorsque les ces
compétences relèvent de maîtres d’ouvrages distincts, ce qui est de plus en plus souvent le cas.

Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Aborder ce sujet lors de rencontres entre collectivités (niveau élus et/ou services)
Participation aux réflexions portées par les maîtres d’ouvrages (schémas directeurs AEP, et autres
études)
Sensibilisation via des webinaires « nouveaux élus » en 2026-2027
Organisation ou participation à des journées thématiques
Recensement des actions réalisées localement et organisation de visites de réalisation
Animation transversale en interne sur la question de la désimperméabilisation notamment

Levier Mise en œuvre de la politique publique Assainissement collectif
Objectif Améliorer la connaissance et la gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement et eaux pluviales

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

1-Animer un réseau d'acteurs
2- Sensibiliser à la gestion patrimoniale et à l'adaptation au changement climatique

Cible(s) Collectivités compétentes en matière d’assainissement
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Organisation et animation de rencontres entre collectivités compétentes (niveau élus et/ou services)
Sensibilisation via des webinaires « nouveaux élus » en 2026-2027
Organisation de visites de réalisation

Synthèse et analyse des informations règlementaires (conformité, qualification autosurveillance) pour
identifier les axes de travail avec les collectivités
Sensibilisation lors des réunions ou visites d’assistance technique
Partage d’expériences entre collectivités
Organisation de formations collectives
Participation et appui aux études de type schémas directeurs (hors assistance technique), réutilisation eaux
usées etc. Le Département joue aussi un rôle de relais d’information vis-à-vis de l’Agence, en étant présent
lors des copils après avoir analysé les rapports d’étude, ce que fait très peu l’Agence vu son grand territoire.



- 32 -

Levier Mise en œuvre de la politique publique Milieux aquatiques
Objectif Appui des actions territoriales sur les milieux aquatiques avec l’Agence de l’eau

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

1-Animer un réseau d'acteurs
6-Développer les démarches de bassins et la gouvernance de la gestion quantitative
7 - Suivre et coordonner les actions milieux aquatiques

Cible(s) Collectivités compétentes en matière de GEMAPI
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Organisation et animation de rencontres techniques entre collectivités compétentes (niveau élus et/ou
services)
Sensibilisation via des webinaires « nouveaux élus » en 2026-2027
Organisation de visites de réalisation

Participer à l’élaboration et au suivi des contrats territoriaux et accords de territoires

Travailler avec les comités de rivières en place pour les ouvrir à la gestion quantitative, en s’appuyant
notamment sur les résultats de l’étude ressources-usages du Département

Appui aux études de maîtrise d’œuvre des travaux de restauration morphologique, de continuité
écologique, d’inventaire et de restauration de zones humides
Sensibilisation et appui aux démarches de type PTGE , études HMUC, ateliers climat etc.
Participer aux démarches de l’Etat liées à la ressource en eau (assises de l’eau, plan eau du Préfet, etc.)
Production de documents (référentiel milieux aquatiques etc.)

Levier Structuration de la maîtrise d’ouvrage Alimentation en eau potable
Objectif Accompagner le transfert et la mise en œuvre de la compétence
Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

8-Accompagner les collectivités dans le transfert de la compétence

Cible(s) EPCI à fiscalité propre, collectivités compétentes
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Participation aux études de transfert de la compétence Eau potable
Fourniture de données
Travail avec les chargés de mission pour la mise en œuvre du transfert des compétences
Accompagnement des nouveaux services en charge de la compétence

Levier Structuration de la maîtrise d’ouvrage Assainissement collectif
Objectif Accompagner le transfert et la mise en oeuvre de la compétence
Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

8-Accompagner les collectivités dans le transfert de la compétence

Cible(s) EPCI à fiscalité propre, collectivités compétentes
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Participation aux études de transfert de la compétence Assainissement collectif
Fourniture de données
Travail avec les chargés de mission pour la mise en œuvre du transfert des compétences
Accompagnement des nouveaux services en charge de la compétence
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Levier Valorisation Alimentation en eau potable
Objectif Améliorer la gestion patrimoniale des services

Promouvoir les bonnes pratiques
Partager l’information
Sensibiliser

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

9 -Acquérir et consolider la connaissance à l’échelle départementale
10- Diffuser de l'information aux acteurs de l'eau et autres publics

Cible(s) Collectivités compétentes, administrations, bureaux d’études
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Collecte de données auprès de différentes sources (SISPEA, RPAS etc.) et via différents moyens
Diffusion de données, partage d’informations sous différentes formes (cartographies, tableaux, fiches,
rapports…) et via différents outils (Observatoire, newsletters, site internet etc.)
Echanges à dire d’expert selon sollicitations liées aux SDAGES ou aux redevances des Agences de l’eau

Levier Valorisation Assainissement collectif
Objectif Améliorer la gestion patrimoniale des services

Promouvoir les bonnes pratiques
Partager l’information
Sensibiliser

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

9 -Acquérir et consolider la connaissance à l’échelle départementale
10- Diffuser de l'information aux acteurs de l'eau et autres publics

Cible(s) Collectivités compétentes, administrations, bureaux d’études
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Collecte de données auprès de différentes sources (SISPEA, RPAS etc.) et via différents moyens
Diffusion de données, partage d’informations sous différentes formes (cartographies, tableaux, fiches,
rapports…) et via différents outils (Observatoire, newsletters, site internet etc.)
Echanges à dire d’expert selon sollicitations liées aux SDAGES ou aux redevances des Agences de l’eau

Levier Valorisation Milieux aquatiques
Objectif Promouvoir les bonnes pratiques

Partager l’information
Sensibiliser

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

9 -Acquérir et consolider la connaissance à l’échelle départementale
10- Diffuser de l'information aux acteurs de l'eau et autres publics

Cible(s) Collectivités compétentes, administrations, bureaux d’études
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Collecte de données auprès de différentes sources et différents moyens
Diffusion de données, partage d’informations sous différentes formes (cartographies, tableaux, fiches,
rapports…) et via différents outils (Observatoire, newsletters, site internet etc.)
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Levier Solidarité financière et technique
Objectif Assistance technique réglementaire Alimentation en eau potable

Accompagner la protection des captages
Sensibiliser à la préservation de la ressource

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

11 -Apporter l'assistance technique aux collectivités éligibles qui le souhaitent

Cible(s) Collectivités éligibles à l’assistance technique
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Réalisation des procédures de périmètres de protection des captages
Fourniture d’informations techniques, juridiques…

Levier Solidarité financière et technique
Objectif Assistance technique réglementaire Assainissement

Contribuer à l’amélioration du fonctionnement des systèmes d’assainissement et à la qualité des services
d’assainissement

Action : déclinaison de
l’objectif, global et
pour chaque
thématique (II à VIII)

11 -Apporter l'assistance technique aux collectivités éligibles qui le souhaitent

Cible(s) Collectivités éligibles à l’assistance technique
Echéancier 2025-2027

Format de réalisation Non exhaustif :
Visites d’ouvrages
Réalisation de mesures et de diagnostics
Conseils techniques et avis sur les projets et études
Contrôles d’autosurveillance
Appui à l’élaboration de documents (bilan annuel, manuel ou cahier de vie, RPQS, règlement de service
etc.)
Fourniture d’informations techniques, juridiques…



AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance plénière du 6 novembre 2025

Délibération n° 2025 - 147

12e PROGRAMME D'INTERVENTION
DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

Convention de partenariat avec Conseil Départemental de Sarthe
pour la période 2025-2027

Le conseil d'administration de l'agence de l'eau Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 2 (partie
réglementaire),

- vu la délibération n° 2024-96 du 15 octobre 2024 du conseil d’administration adoptant le
12e programme d’intervention (2025-2030) de l’agence de l’eau Loire-Bretagne,

- vu la délibération n° 2024-102 du 14 novembre 2024 portant approbation des règles générales
d’attribution et de versement des aides du 12e programme d’intervention,

- vu la délibération n° 2024-104 du 14 novembre 2024 portant approbation des modalités
d’attribution des aides et taux d’intervention,

- vu l'avis favorable de la commission Programme réunie le 16 octobre 2025.

DÉCIDE :

Article 1

D'approuver la convention de partenariat entre l’agence de l'eau et le conseil départemental de Sarthe
pour la période 2025-2027, jointe en annexe.

Article 2

D’autoriser le directeur général à signer la convention de partenariat au nom de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne.

Le directeur général Pour la présidente
de l'agence de l'eau Loire-Bretagne du conseil d’administration Loire-Bretagne

le 1er vice-président du conseil d’administration

Loïc OBLED James GANDRIEAU

ROBILIARD Marion
signé

ROBILIARD Marion
signé
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12e PROGRAMME DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE (2025-2030)

CONVENTION DE PARTENARIAT DÉPARTEMENTAL
2025-2027

ENTRE :

L’agence de l’eau Loire Bretagne, établissement public de l’État à caractère administratif, dont le siège est à
Orléans – 9 avenue Buffon, représentée par son directeur général, habilité à signer par la délibération du
conseil d’administration du 06/11/2025, et désignée ci-après par le terme « l’agence de l’eau » d’une part,

ET

Le Département de la Sarthe, représenté par le président/la présidente du conseil départemental, habilité(e)
à signer par la délibération de la Commission permanente du 16/10/2025 et désigné ci-après par le terme « le
Département » d’autre part,
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CONTEXTE

Vu

- La loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, déterminant les grands bassins
hydrographiques, notamment Loire-Bretagne ;

- La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, dite « loi MAPTAM », visant à clarifier les compétences des collectivités territoriales,
notamment en matière de gestion des milieux aquatiques et de protection contre les inondations
et qui institue les Départements comme chef de file en matière de solidarité entre les territoires ;

- La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi
NOTRé, qui met en œuvre le principe de spécialisation des Départements et des Régions et
supprime la clause générale de compétence mise en place en 1982 ;

- Les orientations fixées par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-
Bretagne en vigueur (Sdage) qui notamment visent à renforcer la cohérence des politiques
publiques, à structurer la maîtrise d’ouvrage et à promouvoir la gestion intégrée de l’eau à
l’échelle du bassin versant ;

- Le 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau adopté pour la période 2025-2030 et
notamment son objectif G5 relatif aux partenariats.

CONSIDÉRANT

La volonté conjointe du Département de la Sarthe, et de l’agence de l’eau :

V De mettre en œuvre sur le territoire du département de la Sarthe une gestion intégrée et équilibrée
des ressources en eau et des milieux aquatiques, conformément aux objectifs du Sdage et répondant
aux orientations de la directive cadre sur l’eau (DCE) ;

V De partager la réalisation d’objectifs d’amélioration proportionnés aux enjeux du territoire au regard
du Sdage et du 12e programme d’intervention dans les domaines de l’assainissement, de l’eau
potable, de la protection de la ressource, de la gestion des milieux aquatiques, de la connaissance et
de la solidarité urbain-rural au regard d’un constat partagé et d’éléments d’état des lieux connus ;

V De mener les actions de manière concertée et coordonnée ;

V De mettre en place, pour le Département et pour l’agence de l’eau, chacun pour leur part et en fonction
des pouvoirs qui sont les leurs, des modalités d’appui et d’aides financières aux acteurs locaux ainsi
que des mesures de suivi des résultats, d’information et d’animation dans le domaine de l’eau et des
milieux aquatiques, répondant aux objectifs partagés.

LE PARTENARIAT EST CONVENU COMME SUIT :
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CHAPITRE I : ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT ET DE L’AGENCE DE L’EAU

Article 1 – Objet et cadre général du partenariat

L’agence de l’eau et le Département s’engagent dans un cadre partenarial à contribuer à la mise en œuvre de
la politique locale de l’eau, dans les domaines suivants :

V L’assainissement collectif
V La gestion intégrée des eaux pluviales ;
V L’alimentation en eau potable et la protection de la ressource ;
V Une gestion sobre et équilibrée de la ressource.

Les missions d’assistance technique financées ne relèvent pas du champ concurrentiel.

1.1 - Les enjeux du territoire

Ce partenariat vise les enjeux relatifs d’une part à l’atteinte du bon état des masses d’eau en prenant en
compte les différents usages locaux de l’eau et d’autre part à la solidarité urbain-rural, conformément aux
priorités définies pour le 12e programme d’intervention (atteinte du bon état des masses d’eau, solidarité
urbain-rural).

Les enjeux de l’eau en Sarthe, en lien avec l’état des lieux défini en annexe 1, sont les suivants :

V La structuration de la maîtrise d’ouvrage dans le domaine de l’eau potable et l’assainissement,
V Modernisation continue des systèmes d’assainissement pour garantir la conformité environnementale,
V Sécurisation de la qualité de l’eau potable et gouvernance associée,
V Renouvellement du patrimoine dans le domaine de l’assainissement et de l’eau potable
V Adaptation des usages et des infrastructures face à la raréfaction de la ressource, notamment en

période de sécheresse.
V Gestion durable et intégrée des eaux pluviales

La Sarthe, traditionnellement moins exposée à ces problématiques, doit désormais faire face à des défis
accrus du fait du changement climatique et de la vétusté de certaines infrastructures, ce qui fait de la gestion
de l’eau un enjeu central pour la santé publique, l’environnement et l’économie locale.

1.2 - Les leviers

La réponse à ces enjeux nécessite la mise en place de leviers permettant d’agir de manière coordonnée vis-
à-vis des objectifs partagés. Trois leviers sont identifiés :

V La mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques entre l’agence de l’eau et le
Département ;

V La structuration de la maitrise d’ouvrage ;
V La solidarité financière et technique entre les territoires.

A. La mise en œuvre cohérente et efficiente des politiques publiques

Le partenariat doit favoriser la gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau promue par le Sdage, en
conduisant des projets de façon coordonnée et concertée. Il doit être l’occasion de conduire en commun des
chantiers prioritaires, répondant à des objectifs partagés et des cibles identifiées. Les gains d’efficience doivent
se traduire tant sur le plan financier que sur les moyens humains affectés, qui devront être proportionnés aux
enjeux du Sdage et du 12e programme d’intervention et complémentaires aux moyens humains de l’agence
de l’eau. La mise en œuvre de la réforme des redevances à compter du 1er janvier 2025 implique également
la nécessité de partager les connaissances acquises sur les systèmes d’assainissement de plus de 20 EH.

B. La structuration de la maîtrise d’ouvrage

Les évolutions réglementaires continuent à inciter une réorganisation des interlocuteurs de l’agence de l’eau
et des Départements, avec une structuration des compétences de l’eau et de l’assainissement. Cette
structuration permet une mise en œuvre plus efficiente et ambitieuse des actions à mener. Le Département
peut apporter conseil aux collectivités qui se structurent.
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C. La solidarité financière et technique

L’agence de l’eau s’appuie sur les textes réglementaires pour mettre en œuvre le principe de solidarité urbain-
rural. La solidarité envers les territoires ruraux peut notamment s’exprimer au travers des actions d’assistance
technique départementale, qui a pour finalité d’aider les collectivités bénéficiaires, pour chacun des domaines,
à assurer leurs obligations réglementaires.

1.3 - Le cadre des actions

La mise en œuvre d’actions portées par ces différents leviers s’inscrit dans le cadre des missions de chacune
des parties (agence de l’eau, Département) et de leurs principes et modalités d‘intervention.

Ainsi l’agence de l’eau agit :

V Sur l’ensemble du bassin hydrographique Loire-Bretagne et uniquement sur ce périmètre ;
V En application du 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau pour la période 2025-2030 ;
V Sur décision de son conseil d’administration en ce qui concerne les attributions de financement.
V Le Département agit :
V Dans le cadre de ses compétences et champs d’actions, dans le domaine de l’eau et des milieux

aquatiques ainsi que sur les autres volets liés à l’eau : aménagement du territoire, solidarité entre
territoires ;

V En cohérence avec ses principes de fonctionnement et ses moyens.

Le cadre du partenariat est établi conjointement entre le Département et l’agence de l’eau à partir d’un état
des lieux du contexte départemental (cf. annexe 1) qui permet de définir des objectifs partagés répondant aux
enjeux et leviers rappelés ci-dessus.

Les objectifs et actions à mettre en œuvre auprès des collectivités font l’objet de l’annexe 2. Les actions,
objectifs et cibles sur lesquels le Département entend s’engager sont définis et formalisés de manière
concertée. Les moyens sollicités sont également précisés.
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CHAPITRE II : MISSIONS DU DÉPARTEMENT ET AIDES APPORTÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU

Dans le cadre de ce partenariat, l’agence de l’eau peut apporter au Département une aide sur les missions
suivantes qui constituent des moyens et des outils méthodologiques pour réaliser ces objectifs :

V Les études à caractère exploratoire ou décisionnel à l’échelle départementale ou stratégique ;
V La mission d’assistance technique réglementaire définie par les articles R.3232-1 à R3232-1-5 du

code général des collectivités territoriales et qui consiste en des prestations de conseil à des maîtres
d’ouvrage dits éligibles ;

V Les missions d’appui (notamment technique)1, d’animation de la politique eau portée par le
Département (sur les thèmes de l’assainissement collectif, de la gestion intégrée des eaux pluviales,
de l’eau potable, de la protection de la ressource ou des milieux aquatiques et humides) (y compris la
sensibilisation), distinctes de la mission précédente ;

V Les missions de valorisation (information, communication, mise à disposition de données, comprenant
leurs acquisition, organisation et valorisation liées à la politique locale de l’eau à destination des
maîtres d’ouvrage) ;

V Les suivis des eaux dans le cadre de réseaux départementaux et prioritairement le suivi des actions
de reconquête de la qualité des eaux dans le cadre des contrats territoriaux ou de suivi d’objectifs
spécifiques dans le cadre des Sage.

La présente convention fixe les conditions et modalités de partenariat entre l’agence de l’eau, le Département
pour la réalisation des missions qu’il met en œuvre sur son territoire.

Par ailleurs, l’agence de l’eau peut apporter une aide technique et financière pour les travaux que le
Département voudrait mettre en œuvre sur les établissements, ouvrages et patrimoine naturel dont il est
propriétaire, dans le respect des modalités d’aide du 12e programme d’intervention.

Article 2 – Missions assurées par le Département par domaines d’intervention

Les tableaux suivants et l’annexe 2 récapitulent les leviers et les objectifs associés pour lesquels le
Département entend déployer ses missions au titre de son partenariat avec l’agence de l’eau ainsi que les
ressources humaines mobilisées, conformément au contenu du chapitre I. Ces ressources seront adaptées
aux enjeux territoriaux identifiés au point 1.1.

A. Assainissement collectif

L’année de démarrage de la convention est particulière pour le Département. En effet, à la suite des départs
de deux techniciens SATESE en 2024 et les difficultés rencontrées dans le recrutement de nouveaux agents,
l’année pourra difficilement permettre de déployer les intentions d’appui et d’animation en matière
d’assainissement collectif. Ainsi, la priorité sera donnée à l’assistance technique réglementaire, jusqu’à la fin
de l’année 2025.

En parallèle, toujours en matière d’assainissement collectif, un travail est réalisé depuis fin 2024 devant aboutir
à proposer un niveau de prestation davantage en adéquation avec les besoins du territoire.

A partir de 2026, le Département proposera de nouvelles conventions aux collectivités compétentes et éligibles
à l’assistance technique. D’une durée de trois ans, elles doivent permettre une action efficiente et centrée sur
les axes de développement suivants :

V Améliorer la connaissance patrimoniale du territoire,
V Fiabiliser et optimiser durablement le fonctionnement d’équipements modernisés,
V Développer l’appropriation des enjeux techniques et environnementaux par les acteurs du territoire

(élus et techniciens) en lien avec les responsabilités des maîtres d’ouvrage.
B. Eau potable

En 2025, dans la continuité de la politique publique qu’il a engagée en matière de gestion de l’eau, le
Département finalise une étude stratégique visant l’optimisation de la gouvernance du service public de l’eau
potable. Son objectif étant de proposer des scénarios visant à redéfinir les périmètres d’une compétence qui
se trouve atomisée, dans un territoire contenant la moitié des PRPDE de la Région Pays de la Loire.

Grâce à la participation active des collectivités concernées avec l’appui de l’agence de l’eau et des services
de l’Etat, celle-ci a déjà permis d’entrevoir des perspectives d’évolution intéressantes.

1 Les missions d’appui ont pour vocation d’apporter une expertise, dans la mesure où elles n’entrent ni dans le champ
concurrentiel ni dans celui des missions départementales réglementaires.
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C’est pourquoi, le Département souhaite maintenir son effort en développant son action sur le volet gestion
quantitative en lien avec l’eau potable, en termes d’appui auprès des parties prenantes.

Avant la fin de cette convention, le Département doit créer un poste dédié au suivi piézométrique et au conseil
auprès des collectivités pour les accompagner vers une démarche de sobriété, d’incitation aux économies
d’eau, à la gestion économes des prélèvements, d’améliorer l’exploitation de leurs ouvrages. Pour cela, il a
acquis un logiciel lui permettant d’intégrer les données patrimoniales avec lequel il prévoit d’assurer un suivi
des prélèvements par la suite.

A terme, l’ambition est de travailler en partenariat avec les collectivités qui le souhaitent pour mettre en
cohérence les pratiques de gestion de la ressource, en proposant des conseils sur la maintenance et le suivi
des ouvrages.

C. Gestion intégrée des eaux pluviales

La renaturation des cours de collèges dans le département de la Sarthe est une initiative visant à améliorer la
gestion de l'eau, à renforcer la biodiversité et à offrir un cadre de vie plus agréable aux élèves. Le département
compte 56 collèges, dont 4 en partenariat public-privé (PPP). Dans cette optique, le projet repose sur une
approche concertée et structurée afin d'optimiser l'impact des aménagements et favoriser le financement des
travaux.

En effet, les premiers constats ont révélé une forte imperméabilisation des sols empêchant l’infiltration
naturelle de l’eau, un déficit de biodiversité, avec peu d’espaces végétalisés favorisant la nature et des
problèmes de gestion des eaux pluviales, entraînant des ruissellements et des accumulations problématiques.

Le Département a donc mis en œuvre des moyens lui permettant d’agir dès 2025. Un poste dédié a donc été
créé pour réaliser l’ensemble des diagnostics afin d’établir un programme de travaux pertinent et durable.
Ainsi, deux premiers établissements ont été identifiés pour des travaux de transformation de leur cours.

L’action ne se limite pas seulement aux travaux puisqu’un volet important d’appui est prévu dans chaque
collège concerné :

V Appui technique aux établissements : réalisation de diagnostics, accompagnement dans les projets
de renaturation et gestion des eaux pluviales.

V Animation et sensibilisation : mise en place de webinaires, ateliers et actions éducatives en lien avec
la biodiversité et la gestion durable des espaces extérieurs des collèges.

Les étapes suivantes consisteront à étendre le programme à d’autres établissements, à suivre les effets des
aménagements sur l’environnement, et à renforcer les actions pédagogiques autour de la gestion de l’eau et
de la biodiversité.
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2.1 - Vision globale du partenariat

Les objectifs et moyens mis en œuvre sont détaillés dans les pages suivantes, par levier.
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2.2 - Assistance technique réglementaire (articles R3232-1 et suivants du CGCT) – collectivités
éligibles

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens

ETP CD
annuels max
finançables

prévus

ETP annuels
max

finançables
prévus

Assistance
technique
réglementaire
(assainissement)

Suivi des systèmes
(priorisé en 2025 car
un secteur n’est pas
pourvu de technicien
en 2025)

Respect du cadre
réglementaire national
(nombre de visites, bilan
24h…)

Etude au cas par cas, de
l’impact des évolutions
réglementaires locales,
selon les capacités à agir
du SATESE

Aide à la connaissance
patrimoniale (fourniture
d’un questionnaire AC)

5

Assistance
technique
réglementaire
(assainissement)

Production numérique
et documentaire
réglementaire

Production de rapports de
visite complets, clairs et à
vocation pédagogique

Transmission des
données
d’autosurveillance des
régies en format SANDRE
(+ alerte des MOA pour
leur responsabilité de la
propriété de leurs
données et du respect des
délais réglementaires)

Réalisation des bilans de
fonctionnement de
l’ensemble des
collectivités sous
convention

1

Total 6
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2.3 - Appui et animation

Leviers Objectifs/actions Missions-moyens

ETP CD
annuels max
finançables

prévus

Mise en œuvre de la
politique publique

AEP

Assurer un suivi piézométrique
sur l’ensemble du Département
(hors réseau DCE)

Création d’un poste chargé du suivi
quantitatif et appui auprès des
PRPDE + d’autres acteurs éventuels
(SAGEs)

Reprise de la gestion du réseau de
suivi complémentaire (9 ouvrages
sous convention BRGM) et
amélioration de celui des 5 ouvrages
départementaux

0,4

Mettre en place d’un logiciel de
suivi quantitatif (niveaux et
volumes) et d’exploitation des
captages

Mise à disposition d’un outil de suivi à
disposition des PRPDE (échanges de
données par conventions)

Animation et conseils techniques
auprès des collectivités adhérentes
pour améliorer l’exploitation de leurs
ouvrages (rendement énergétique,
meilleur suivi quantitatif, prévention
des risques de rupture…)

Mise en œuvre de la
politique publique

GIEP

Poursuite de l’aide à l‘acquisition
de système de récupération des
eaux de pluie (particuliers)

Environ 40 000 € d’aide /an

Un agent (0,25 ETP)
Non finançable

Végétalisation des cours de
collèges :

Appui technique aux
établissements

Animation et sensibilisation

Coordination des interventions

Communication régulière dans
les médias du CD72

Réalisation de diagnostics,
accompagnement dans les projets de
renaturation et gestion des eaux
pluviales.

Mise en place de webinaires, ateliers
et actions éducatives en lien avec la
biodiversité et la gestion durable des
espaces extérieurs des collèges.

Structuration des travaux de
désimperméabilisation et de
végétalisation des cours.

1

Mise en œuvre de la
politique publique

Ass. Collectif

Apporter une expertise sur
l’évolution des pratiques avec
une approche systémique
(réseau + station d’épuration)

Organisation de temps d’échanges
techniques (1/2 journée) avec les
exploitants en régie, par secteur
géographique

Connaître et capitaliser sur les retours
d’expérience afin de les valoriser à
l’échelle départementale

Améliorer les performances des
systèmes épuratoires via des conseils
d’exploitation et de réglages

0,4
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Mise en œuvre de la
politique publique

Ass. Collectif

(suite)

Appui aux collectivités pour
garantir un bon fonctionnement
de leur système
d’assainissement

Conseils sur le choix et l’entretien des
équipements : veille technique et
réglementaire

Aide la maîtrise des coûts
énergétiques via des conseils de
réglages et d’achat d’équipements
plus performants. En participant aux
études et aux projets de réduction des
eaux claires ou de déconnexion
(GIEP)
Organisation de réunions techniques
avec les exploitants des STEP et

Appui et conseil auprès des
collectivités pour l’acquisition d’outils
informatiques (logiciels métiers
adaptés à leur moyen) pour se
conformer aux exigences
règlementaires et améliorer la qualité
des données d’autosurveillance

Participation aux réunions d’études
de structuration avec une approche
stratégique

0.8

Structuration de la
maîtrise d’ouvrage

AEP

Etude stratégique sur la gestion
de la compétence AEP en 2025

Finalisation de l’étude et lien avec les
services de l’Etat
Participation aux suites de l’étude
stratégique de 2025 (participation à
l’animation de réseau, groupe de
travail…) 0,1

Appui aux collectivités sur des
thématiques techniques

Relecture de documents et
propositions techniques en matière de
sobriété des usages et de
sécurisation de l’alimentation, gestion
des ouvrages, etc.

TOTAL 2,7

Les réseaux départementaux de suivi de la qualité des eaux sont finançables en dehors de la convention.

L’agence de l’eau s’engage à financer les actions définies annuellement par le comité de pilotage selon les
modalités d’intervention du 12e programme.
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Article 3 - Modalités d’attribution et de versement des aides de l’agence de l’eau

Le Département dépose une ou plusieurs demandes d’aide établies à partir du programme annuel d’activités
qui a été arrêté par le comité de pilotage et de coordination, avant tout engagement dudit programme.

L’aide financière de l’agence de l’eau est attribuée et versée selon les règles générales d’attribution et de
versement en vigueur au moment de la décision d’attribution. Les engagements restent subordonnés à
l’existence des moyens budgétaires nécessaires.

Le montant maximal de l’aide est déterminé selon les modalités d’intervention de l’agence de l’eau en vigueur.

Article 4 – Pièces et documents à produire pour le paiement et la liquidation de l’aide et délai de
transmission

Les éléments à produire et leur délai de transmission sont précisés dans le document actant la décision d’aide
prise par l’agence de l’eau et transmis au Département.
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CHAPITRE III : PILOTAGE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT - ORGANISATION

Article 5 – Pilotage de la convention de partenariat

5.1 - Comité de pilotage et de coordination

Le Département met en place un comité de pilotage du partenariat présidé conjointement par le président du
Conseil départemental ou son représentant et par le directeur général de l’agence de l’eau ou son
représentant, et qui comprend à minima des représentants du Département et de l’agence de l’eau. Le comité
de pilotage peut, le cas échéant, inviter toute personne de son choix, en particulier les services de l’État
concernés. Le Département assure le secrétariat du comité qui se réunit au moins une fois par an.

Annuellement, le comité avant le 31 mars N+1 :

¶ Arrête le programme d’activité (ou feuille de route) définitif de l’année à venir, qui est présenté à
l’agence de l’eau, à partir des objectifs définis à l’annexe 2,

¶ Suit l’avancement de la réalisation des objectifs initiaux déclinés annuellement,
¶ Valide le bilan des actions menées l’année précédente (année N) et propose des améliorations et des

perspectives (année N+1).

5.2 - Comités de suivi

Dans la mesure où elle est intégrée dans le cadre de cette convention, l’assistance technique réglementaire
définie par l’article R.3232-1-4 du code général des collectivités territoriales, met en place un comité de suivi
qui se réunit au moins une fois par an. Il émet un avis sur les opérations menées par la cellule d’assistance
technique, évalue son activité et formule un avis sur le bilan d'activité annuel établi par la cellule au préalable
(année n). Il définit les objectifs de travail de l’année à venir et recense les opérations prévues (année n+1).

En tout état de cause, la structuration de la compétence à l’échelle départementale rend difficile la composition
d’un comité représentatif du territoire.

Ainsi, en plus des partenaires que sont l’agence de l’eau et la DDT, le Département invitera autant que de
besoin un ou des représentant(s) des collectivités adhérentes (commune, EPCI ou Syndicat) aux réunions du
comité de suivi. Ces derniers pouvant agir en tant que relai auprès de leurs pairs.

Les travaux du comité de suivi alimentent le comité de pilotage de la convention de partenariat.

Article 6 - Durée de la convention

La présente convention est conclue depuis sa date de signature et jusqu’au 31 décembre 2027, sauf en cas
de dénonciation par l’une ou l’autre des parties. À l’issue de cette période, les partenaires s’appuieront sur le
bilan pour définir les conditions de sa reconduction.

Article 7 – Publicité

Le Département s’engage à faire mention de la participation de l’agence de l’eau sur tous les supports de
communication relatifs aux actions communes bénéficiant d’une aide de l’agence de l’eau (plaquette, carton
d’invitation, affiche, programme annonçant une manifestation…) en utilisant le logo conformément à la charte
graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau et dans les communiqués de presse. Le
Département s’engage également à informer et inviter l’agence de l’eau de toute initiative médiatique ayant
trait aux actions aidées (visite, inauguration…).
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Article 8 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel

8-1 : Concernant les signataires de la convention :

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :

Le directeur général de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, responsable de traitement, collecte les données à
caractère personnel dans le cadre de la signature de la présente convention.

La base légale de ce traitement repose sur le consentement des bénéficiaires des aides octroyées par
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Données collectées :

Prénom – nom – qualité des signataires du présent accord – courriel – coordonnées téléphoniques - organisme
représenté.

Destinataires des données à caractère personnel :

Sans objet.

Durée de conservation des données :

Les données sont conservées conformément aux durées fixées dans le référentiel d’archivage de l’Agence de
l’eau Loire-Bretagne.

Droits des personnes :

Les signataires du présent accord disposent d’un droit d’accès et de rectification des données collectées.

8-2 Concernant les bénéficiaires d’aides :

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :

Le directeur général de l’agence de l’eau, responsable de traitement, collecte des données à caractère
personnel dans le cadre de l’instruction des demandes d’aide.

La base légale de ce traitement repose sur le consentement des bénéficiaires des aides octroyées par
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Les données sont collectées dans les finalités suivantes :

- instruction et paiement des aides octroyées

- contrôle de conformité des projets financés par l’agence ou un cabinet mandaté à cet effet.
- réalisation d’enquêtes de satisfaction

Données collectées :

Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale de la personne physique habilitée
à signer la demande d’aide financière, les correspondances et le service fait des dépenses effectuées dans le
cadre du projet financé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Destinataires des données à caractère personnel :

Les données collectées sont susceptibles d’être communiquées au destinataire suivant :

- cabinet mandaté par l’agence de l’eau aux fins de réalisation d’enquêtes de satisfaction

Durée de conservation des données :

Les données à caractère personnel sont conservées pendant 10 ans à compter du solde financier du projet
ou le cas échéant, de l’achèvement du contrôle de conformité susceptible d’être mené après le solde financier
du projet financé.

Droits des personnes :

Les bénéficiaires disposent d'un droit d’opposition, de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de
ces données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces droits ou pour toute question
sur le traitement de ces données dans ce dispositif, elles peuvent contacter le délégué à la protection des
données (DPD) :

o Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
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o Contacter le DPD par courrier postal : Agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la
protection des données ; 9 avenue Buffon – CS 36339 – 45063 Orléans cédex 2

Après avoir contacté et obtenu une réponse de la part du délégué à la protection des données, il est possible
d’adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie postale en cas de réponse.

Article 9 – Modification – Résiliation de la convention

9-1 Modification de la convention

Toute ou partie de la présente convention peut être modifiée à la demande de l’une ou l’autre des deux parties
à la fin de chaque année. Dans ce cas, la partie souhaitant proposer une modification devra faire part de son
souhait par écrit avant le 30 septembre pour une prise d’effet au 1er janvier de l’année suivante.

Toute modification dans le fonctionnement de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé après
acceptation des modifications par le conseil d’administration de l’agence de l’eau.

9-2 Résiliation de la convention

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment.

La résiliation intervient à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception par l’une des parties.

Article 10 – Différend

Tout différend dans l’application de la présente convention fait l’objet d’une concertation préalable entre les
signataires. Si à l’issue de cette concertation, aucune solution ne permet de résoudre les difficultés
rencontrées, la convention est résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le tribunal administratif d’Orléans.

Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. le Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

En 2 exemplaires originaux

Pour le Département de la Sarthe

Le Président,

Dominique LE MENER

Pour l’agence de l’eau Loire-Bretagne

Le Directeur général

Loïc OBLED
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ANNEXES

Annexe 1 – Constat – État des lieux du département

I Structuration de la maitrise d’ouvrage

Cartographie de la structuration des EPCI-FP sur la base du SDCI,

Collectivités compétentes en assainissement collectif au 01/01/2024

Nota : La CU d’Alençon n’apparaît pas dans cette comparaison.

Collectivités compétentes en AEP
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1) EPCI-FP et compétences (renseignement obligatoire)

Critères d’analyse Définition du critère d’analyse État des lieux initial (à
l’initialisation de la convention)

Nombre d’EPCI-FP
Nombre d’EPCI-FP tel que défini
dans le SDCI approuvé.

17 dont 2 Communautés urbaines

Nombre d’EPCI-FP avec
compétence AEP

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence AEP

5 dont 2 communautés urbaines

Nombre d’EPCI-FP avec
compétence assainissement
collectif

Nombre d’EPCI-FP exerçant la
compétence assainissement

5 dont 1 communautés urbaines

Nombre EPCI-FP en FRR
Nombre d’EPCI-FP classés en
FRR selon l’arrêté du 19 juin
2024 modifié

7 EPCI en FRR + partiellement en
FRR
261 communes au 10/07/2025
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